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SOMMAIRE EXECUTIF 

 

1) Dans le cadre de la préparation du PGRN2, la "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ  Á ÐÒïÐÁÒï ÁÖÅÃ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ  
-ÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ   2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ (ÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ɉ-!2(Ɋ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
de Développement Durable (MEDD)  une Revue Diagnostic des Sauvegardes (RDS) en vue de 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÙÓÔîÍÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ  ɉ53.Ɋ ÄÅ Äȭ OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ 
politique opérationnelle (PO 4.00) et qui est aussi classé dans la Catégorie B conformément à la 
Politique Opérationnelle 4.01 de la Banque mondiale.   Le PGRN 2 actionne les politiques 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭOÖÁÌÕÁÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉ%!Ɋȟ ÌÅÓ &ÏÒðÔÓ ÅÔ ÌÁ 
2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ )ÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
besoins de ses investissÅÍÅÎÔÓȢ  0ÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÕ 0'2. φȟ ÓÅÕÌÅÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û Ìȭ%! 
et aux Forêts seront pilotées en utilisant le système national tunisien. La politique sur la 
2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ )ÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ la 
Politique Opérationnelle de la Banque mondiale 4.12. 

2) ,Á 4ÕÎÉÓÉÅ Á ïÔï ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÐÁÙÓ ÒÅÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ 
ÎÁÔÉÏÎÁÕØ Û ÔÉÔÒÅ ÐÉÌÏÔÅȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÃï ÄÅ ÓÏÎ ÃÁÄÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ 
en matière  environnementale, sa capacité institutionnelle et sa performance comme 
ÌȭÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÌÅÓ ÄÅÕØ 2$3  ÄïÊÛ ÆÁÉÔÅÓ ÐÁÒ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ1 dans le projet de la Gestion 
Durable des Déchets   Municipaux ( Rapport No 35611-4.Ɋ ÅÔ  ÄÁÎÓ ÌÅ 3ÅÃÏÎÄ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ 
InvestissÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìȭ%ÁÕ ɉ 0)3%!5 ))ȟ 2ÁÐÐÏÒÔ .Ï φϊχύϊ-TN).  

3) 3. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ Á ÍÏÎÔÒï ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ  ÄÅÓ ÌÏÉÓȟ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ 
nationaux encadrant les investissements et les activités dans le secteur des ressources 
naturelles concernées paÒ ÌÅ 0'2. φ    ÓÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÖÅÃ ÌÅÓ /ÂÊÅÃÔÉÆÓ 
ÅÔ 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ  /ÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ  ɉ/0/ÓɊ  ÃÏÎÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÎÎÅØÅ !Ȣυ ÄÅ ÌÁ 0/ ψȢττ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìȭ%! ÅÔ 
les Forêts.  La revue de ces lois, règlements et instruments montrent quelques écarts ou 
ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÔÕÎÉÓÉÅÎÎÅ ÅÔ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ 
2. Les deux parties ont convenu que ces écarts ou différences peuvent être comblés sans recourir 
à une modification des lois et réglementations en vigueur en Tunisie. Ces écarts peuvent être 
ÔÒÁÉÔïÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓȟ 
institutionnels et techniques spécifiques au PGRN 2 à même de réglementer et couvrir  les 
aspects environnementaux des investissements et activités dans le secteur des ressources 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÎÖÉÓÁÇïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0'2. φ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÂÏÎÎÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 
nationale et internationale.  Ces différences et écarts découlent du fait que le cadre  
environnemental tunisien fondé sur le décret  2005-1991 :   

                                                             

1 #ÆȢ 2ÁÐÐÏÒÔ $ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ïÔÁÂÌÉ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîme national tunisien dans le projet 
ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ÅÔ ÄÕ 3ÅÃÏÎÄ 0ÒÏÊÅÃÔ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ɉ0)3%!5 ))ɊȢ  
Les conclusions des rapport précités (www.worldbank.org/tunisie  et www.anpe.nat.tn) et du présent 
rapport sont par ailleurs largement corroborée par des études comparatives indépendantes du système 
ÔÕÎÉÓÉÅÎ Äȭ%% ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ Äȭ%% ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ  -ÏÙÅÎ-Orient et Afrique du Nord (MENA) et de 
la Banque mondiale (www.metap.org). 

2 #ÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÏÕ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÅÔ ÓÏÎÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÄÁÎÓ  ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ  ÔÅÌÓ ÑÕÅ 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ  ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ Ìȭ!ÎÎÅØÅ A 

http://www.worldbank.org/tunisie
http://www.metap.org/
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A. Ne prévoit pas : 

a. la soumission des  projets dôirrigation, de drainage, de recharge de la 
nappe phréatique et de forage utilisant les eaux conventionnelles qui feront 

lôobjet dôinvestissements dans le cadre des Composantes du Projet à une 

évaluation environnementale préalable;  

b. lôexigence dôune diss®mination des documents environnementaux du projet 
aux parties prenantes en vue de recueillir leurs avis et commentaires sur le 

projet et ses impacts; et  

c. une consultation publique et  une diffusion des EIEs aussi bien pour les 

projets.   

B. Ne décrit pas en détail  le contenu du Plan de Gestion Environnementale (PGE) 

exigé pour toute activité ou sous-projet utilisant les eaux usées traitées (EUT)  en 

particulier, eu égard au suivi, au renforcement de la capacité institutionnelle et 

aux mesures de formation pour les cadres et agents en charge de la gestion des 

projets dans le secteur de lôeau y compris la gestion environnementale. Ces d®tails 

devront se retrouver dans les clauses environnementales inclus dans les cahiers 

des charges pour tous les sous-projets financés par le PGRN 2 ;  

C. Ne clarifie pas les conditions de mise en îuvre des articles 16 et 208 du Code 
forestier de 1988 concernant la gestion des impacts sur les massifs forestiers. 

4) 5ÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï  Á ïÔï ÆÁÉÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0'2. φ   ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ 
ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ Äȭ%% ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÅÓ ÆÏÒðÔÓȢ  )Ì ÓȭÁÇÉÔ 
notamment, des mandats juridiques, rôles et responsabilités des différentes agences, leur 
structure organisationnelle et la disponibilité des ressources humaines et financières, les 
ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÌȭÅØistence des mécanismes de  surveillance et suivi  ainsi que les 
procédures et pratiques de préparation, application et  de suivi des rapports ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
environnementale. 

5) $ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ  ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ  ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ de mise en 
ĞÕÖÒÅȟ ÕÎÅ   ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÔÕÎÉÓÉÅÎÎÅÓ 
ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒ 
ÕÓÁÇÅ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒÅÃÈÁÒÇÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ,   des  exigences environnementales ne 
sont pas appliquées   pour les eaux conventionnelles, les piste rurales, et  les forages. Il a été 
ÒÅÌÅÖï ÄÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÔÕÎÉÓÉÅÎ Äȭ%% ÅÔ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ 
qui en faite qui ÓÅ ÒÅÆÌîÔÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ  ÆÁÉÂÌÅÓÓÅÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ  Ìȭ%%Ȣ #ÅÓ ïÃÁÒÔÓ3  peuvent 
être comblées  par des actions que le Gouvernement a défini dans le Document Cadre Pour la 
-ÉÓÅ ÅÎ |ÕÖÒÅ ÄÅÓ -ÅÓÕÒÅÓ  ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅ4  (DCPES) pour le 
0'2. φ   ÅÔ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÄÉÓÃÕÔïÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ɉ-!2(ȟ -%$$ȟ !.0%Ɋ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ  ÄÅ 
ÌÁ  "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 

                                                             

3 Ces écarts concernent, notamment, le manque de  détails sufÆÉÓÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÉÍÐÁÃÔÓȟ ÌÁ ÓÐïÃÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ  de pistes rurales,  de 
forage et de recharge de la nappe, une quasi absence de surveillance et de suivi et le manque ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅ  
ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ  ÑÕÉ ÅØÉÇÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

4 Le DCPES est annexé en Annexe C au présent RDS 
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6) !ÆÉÎ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ïÃÁÒÔÓ Äȭ%ÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ  ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÕ 0'2. φ ÅÔ ÁÕ-delà, le 
Gouvernement Tunisien, à travers le MARH,  a accepté de prendre les mesures suivantes : 

A. Pendant la mission de pré- évaluation,  le MARH   a soumis  la version préliminaire 

dôun Document Cadre  de la Protection Environnementale et Sociale (DCPES)
5
 qui inclut 

une classification des investissements du PGRN 2 en quatre classes de sous-projets 

détaillées dans le DCPES Annexé à la présente RDS.  Conformément à la pratique suivie 

par le MARH, les sous-projets financés par le PGRN 2- non listés dans les Annexes I et II 

du Décret 2005-1991 feront aussi lôobjet dôune analyse environnementale qui prendra la 

forme décrite dans le DCPES ainsi :  

 

a. Classe I : tous sous projet utilisant les EUT : les prescriptions du Décret 

2005-1991 seront appliquées et complétées par la consultation des parties 

intéressées et affectées. Le contenu du rapport des EIE, inclura une 

description du processus participatif suivi pour la pr®paration de lôEIE 

ainsi de la consultation publique organis®e sous une forme dôune journ®e 

dô®tudes et de réflexion ainsi que des détails  sur la capacité 

institutionnelle, le budget, le  contrôle et de suivi y compris à travers les 

clauses environnementales applicables  à  tous les sous-projets6
. Le 

sommaire de ce rapport dô£IE sera diffus® sur le site web de lôANPE et/ou  

du MARH, 

b. Classe II :  tous les sous projets relatifs aux ouvrages dôadduction dô eau 

potable, de pistes rurales, des retenues collinaires de plus de deux mètres 

de hauteur ainsi que dôaires dôirrigation dont la superficie est sup®rieure ¨ 

cent hectares (100 ha) doivent faire lôobjet dôune ®valuation simplifi®e 

dôimpact environnemental et social selon une proc®dure et des modalit®s 

décrites dans le DCPES et  de mesures de gestion de ces impacts qui seront 

inclus dans les cahiers des charges des opérateurs de ces sous projets. La 

pr®paration de lô®valuation simplifi®e et la d®finition des mesures de 

gestion environnementale et sociale des sous-projets de cette catégorie 

seront préparés en consultation des personnes et associations affectées et 

bénéficiaires des sous-projets. Lô®valuation simplifi®e dôimpact 

environnemental et social et les mesures de gestion des impacts seront 

publiées et diffusées sur le site web du MARH. Les sous-projets relatifs aux 

espaces forestiers, y compris ceux relatifs à la collecte des produits 

forestiers non-ligneux ou non ligneux, objet de la Composante 2.2, seront 

conformes  aux plans dôam®nagement des for°ts concern®es conform®ment 

¨ lôarticle 16 du Code forestier dont le contenu tiendra lieu dô®valuation 

simplifi®e dôimpact environnemental et social. 

                                                             

5 Annexe 4 

6 Les documents relatifs au sous-projet et a son analyse environnementale devront parvenir aux parties 
ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ Û ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÑÕÉÎÚÅ ÊÏÕÒÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎ 
prendre connaissance et de fournir des commentaires informés. 
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c. Classe III pour tous les sous projets de moindre impact environnemental et 

social, une revue simplifiée des aspects environnementaux et sociaux fera 

lôobjet dôune fiche descriptive incluant qui d®finira les mesures 

environnementales et sociales à inclure dans les contrats de réalisation de 

travaux. Cette fiche sera diffusée sur le site web du MARH. 

d. Classe IV pour tout projet ou sous projet pour lequel aucune évaluation 

environnementale nôest requise.   

B.  Tous les termes de référence et les cahiers des charges  pour les EIE feront 

mention de la n®cessit® pour les maitres dôouvrage de consid®rer les alternatives aux 

sous-projets proposés, y compris la description des raisons du choix du sous-projet 

proposé au financement du PGRN 2.  

C.  Les sous projets, selon leur classification découlant du point (i) ci-dessus 

feront lôobjet de TdR ou de cahiers des charges, de FIES ou de FEDS qui d®finiront 

tous les ®l®ments applicables et n®cessaires dôun plan de gestion de lôenvironnement 

conformément aux conclusions de la  RDS y compris le DCPES qui lui est annexé;  

7)  !ÆÉÎ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ Û ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ Ìȭ%% ÅÔ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÈÅÖÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄïÆÉÎÉÅÓ ÃÉ-ÄÅÓÓÕÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ $#0%3ȟ ÌÅ -!2( ÍÅÔÔÒÁ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÏÕ ÖÅillera à la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÓÕÉÖÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ Á 
endossé : 

(i) Avant la mission dô®valuation du PGRN 2, le MARH : 

a. Int®grera les proc®dures et modalit®s du DCPES dans le Plan dôEx®cution 
du Projet (PEP) ;  

b.  A organisé le 23 Novembre 2009, la consultation publique sur la RDS, y 

compris le DCPES énoncée ci-dessus comme mesure pour assurer 

lô®quivalence afin de permettre au MARH de  diffuser les proc®dures de 

lô®valuation environnementale du PGRN 2   aux parties prenantes y 

compris les  directions générales concernées du MARH (DGF, DFR, 

DGFIOP) les trois  CRDA,  ANPE, ONAS, SONEDE,  et des représentants 

de la société civile.  

c. d®cidera des modalit®s de renforcement des CRDA en vue dôassurer la 
mise en îuvre et le suivi du DCPES dans leur commissariat respectif. Ces 

modalités seront définies et décrites dans le DCPES 

 

(ii)  Avant le  15 juillet  2010,  le MARH  

a. Mettra à jour les TdR pour les évaluations environnementales des sous-

projets relatifs aux sous projets qui ne sont pas soumis à une EIE préalable 

en vertu du Décret 2005-1991 mais seront améliorées  conformément à la 

procédure de  lô®valuation environnementale d®finie dans le DCPES. Ces 

sous projets concernent : 

 

i.  Les périmètres irrigués 

ii .  La recharge de la nappe phréatique  
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iii . Les pistes rurales et activités sylvo-pastorales dans le 

domaine forestier   ;  
b. Adoptera les modalit®s et proc®dures de pr®paration et de mise en îuvre 

des projets forestiers communautaires y compris les aspects 

environnementaux  en conformit® avec les plans dôam®nagement. 

 

(iii)  Avant le 30  décembre 2010, le MARH mettra en place un système de suivi  

environnemental qui  aura pour but sôassurer de la conformit® avec les  contrats de 

travaux qui incluront  des clauses environnementales  qui seront mises en îuvre par 

la maitre dôouvrage ainsi que pour les des sous projets utilisant les eaux us®es trait®es 

et les eaux conventionnelles respectivement.   

 
(iv) Lors de la mise en îuvre du PGRN 2 :      

 

a. LôUnit®  Centrale de Coordination (UCC) du projet  sera responsable de 

synth®tiser les rapports du  suivi  et surveillance environnementaux quôelle 

recevra des consultants  pour sôassurer quôils sont conformes aux proc®d®s 

et r®sultats d®crit dans le  DCPES. A ce titre lôUCC engagera  

annuellement les services dóun consultant national ¨ temps partiel  qui : (a)  

examinera les rapports reçus,  (b) sélectionnera un échantillon de sous 

projets qui feront lôobjet dôun audit pour  sôassurer que les mesures 

dôatt®nuation sont suivies ; (c) préparera un rapport  dôavancement dans la 

mise en îuvre des activit®s de gestion environnementale et sociale du 

PGRN 2. Ce rapport sera int®gr® dans le rapport annuel  dôavancement du 

programme que lôUCC soumettra ¨ la Banque mondiale 

 

b. Pendant les missions régulières  de supervision  du PGRN 2,  les cadres de 

la Banque mondiale  suivront lô®tat dôavancement des mesures pour 

combler les ®carts de lô®quivalence et lôacceptabilit®, et discuteront avec le 

MARH de toute mesure ou action nécessaire pour assurer le respect des 

procédures décrites dans le DCPES et  renforcer les moyens de mise en 

îuvre du syst¯me national dans le cadre du PGRN 2  

 

Consultation sur les conclusions et recommandations de la RDS 

8) Une consultation  publique désignée par « ÊÏÕÒÎïÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉon » a été  organisée  le 
23 novembre 2009, en vue de discuter (a) le contenu du  présent rapport  de la Revue 
Diagnostic des Sauvegardes(RDS)  environnementales tunisiennes   ; (b) le DCPES et (c) le plan 
cadre de réinstallation involontaire qui ne fait pÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 
ÍÁÉÓ ÑÕÉ Á ïÔï ÐÒïÐÁÒï ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÁ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ /ÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 
Banque mondiale (PO 4.12) sur la réinstallation involontaire). Un compte-rendu de la réunion 
et une liste des participants sont attachés au présent document (Annexe 5 B). 

9) Ce présent document a été modifié en tenant compte des observations fournies  par les 
participants durant le consultation publique   
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I. INTRODUCTION. 

 

1. /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ό9 ϧ !ύ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Environnementale (EE) en Tunisie, par rapport à la Politique Opérationnelle 4.00 (PO 4.00) de la 
.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ th пΦлл ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ 
Nationaux (USN) à titre pilote, en matière de Sauvegardes Environnementales et Sociales, dans le 
cadre de projets financés par la Banque mondiale. Elle définit  des Objectifs et Principes 
Opérationnels (OPOs) (Tableau  A1 en annexe de la PO)  sur la base desquels un système national 
Ŝǎǘ ŜȄŀƳƛƴŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞΦ  Dans le cas du projet proposé en 
Tunisie, [Ŝ tDwb н ŀŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Environnementale (EA), et  les Forêts qui  seront pilotées en utilisant le système national tunisien et 
pour lequel le  tableau complété ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ est annexé au présent rapport (Annexe A). 

 

2. [ŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉŀȅǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

à tiǘǊŜ ǇƛƭƻǘŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴŎŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

diagnostics déjà faites par la Banque mondiale7. Cette revue diagnostic du système tunisien de 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ99 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ 

ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ {ŜŎƻƴŘ tǊƻƧŜǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όtDwb нύ  Řƻƴǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ  

 

II.  OBJECTIF ET COMPOSANTES DU PROJET 

 

3. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwbн  Ŝǎǘ όŀύ Υ όƛύ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

27 Imadats du Gouvernorat de Jendouba, 27 de Kasserine et 18 de Médenine » ; (ii)  améliorer la 

gestion durable des ressources naturelles dans ces 72 Imadat 8» ; et (iii) institutionnaliser la 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!tL ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ /w5! ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

 

4. Afin que le PGRN 2 soit opérationnel dés la mise en vigueur du prêt de la Banque mondiale , huit 

Plan de Développement Participatifs PDPs ( 2 pour Médenine, 3 pour Kasserine et 3 pour 

                                                             

7 #ÆȢ 2ÁÐÐÏÒÔ $ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ïÔÁÂÌÉ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌisation du système national tunisien dans le projet de 
gestion intégrée des déchets municipaux (www.worldbank.org/tunisise  ).  Les conclusions du rapport précité et 
du présent rapport sont par ailleurs largement corroborée par des études comparatives indépendantes du 
ÓÙÓÔîÍÅ ÔÕÎÉÓÉÅÎ Äȭ%% ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ Äȭ%% ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ  -ÏÙÅÎ-Orient et Afrique du Nord (MENA) et 
de la Banque mondiale. 

8 ,ȭ)ÍÁÄÁÔ ÅÓÔ ÌÁ plus petite entité administrative dans un gouvernorat .Le gouvernorat est formé 
administrativement de 13 délégations. Chaque délégation est constituée de 10 imadats  

http://www.worldbank.org/tunisise
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Jendouba) seront préparés avant la fin Février 2010 2009 et financés par le don japonais ( PHRD).  

Cependant en anticipation aux  demandes des Imadats et en se bŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ  tDwbм 

et des CRDA, le projet a été  formulé en 4 composantes avec des sous projets résumés  ci-
dessous .  Ces composantes sont : 

 
A. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ de la mobilÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ  ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ des ressources en eau 
B. Le développement des systèmes de production agricole durable 
C. La conservation des eaux et des sols 
D. Le renforcement institutionnel 

 

A. ,ȭ!-%,)/2!4)/. $% ,! -/"),)3!4)/. %4 ,ȭ54ILISATION DES RESSOURCES 
EN EAU 

5. Cette composante (dont le coût estimé est de  24,02 M$EU ou 35.6% du coût total du projet) 

comprendra les sous composantes suivantes : 

a. Evaluation et mobilisation des ressources en eau (4,124 M$EU ou 6,1 % du coût 
total du projet) qui regroupe toutes les actions qui vont mettre à la disposition des 
populations de nouveÌÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÏÕ ÐÏÕÒ 
ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ : création ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒ 
approfondissement de moins de 100 m.,   des citernes et création et réhabilitation  
de puits et de citernes.  

b. Création et réhabilitation de périmètres irrigués (12,94 M$EU ou 19,2 % du coût 
total du projet) publics et privés, alimentés par forage, par puits de surface et à sec. 

c. Valorisation des EUT en agriculture (4,83 M$EU ou 7,11% du coût total du projet) 
reÇÒÏÕÐÅ ÌȭïÔÕÄÅ Äȭexécution ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅÓ %54 ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÒÁÎÄ 
Tunis vers les zones de réuÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ :ÁÉÇÈÏÕÁÎ, deux opérations-
pilote de valorisation des EUT en agriculture à Kasserine et Medenine , préparation 
ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ Äȭ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ 0)ȟ  ÅÔ ÄȭÕÎ  ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ 
sensibilisation et de formation pour une meilleure gestion des ressources 
naturelles 

d. Infrastructures de base (2,137 M$EU ou 3,2 % du coût total du projet) qui 
concernent la création et la réhabilitation de pistes  dans les zones forestières, 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ Ƞ  

B. LE DEVELOPPEMENT DE SYSTEMES DE PRODUCTION DURABLE  

6. Cette composante (dont le coût estimé est de  23,91. M$EU ou 35,4 % du coût total du projet) 

comprendra les sous composantes suivantes :  

a. Conseil Agricole et soutien aux productions agricoles et pastorales (10,78 M$EU, ou  
16 % du coût total du projet) qui regroupe toutes les actions qui vont aider les 
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agriculteurs à tirer un meilleur parti de leurs moyens de production soit le conseil 
ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÂÏÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÌÅ 
remembrement des terres en sec ;  

b. Amélioration pastorale et sylvo-pastorale et développement forestier (5,86 M$EU 
ou 8,2 % du coĮÔ ÔÏÔÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔɊ ÄÅÓÔÉÎïÅ Û ÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ 
périmètres sylvo-pastoraux, création des prairies permanentes, la plantation 
ÄȭÁÃÁÃÉÁÓ ÅÔ ÃÁÃÔÕÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÁÖÅÃ ÍÉÓÅ ÅÎ ÄïÆÅÎÓ ÏÕ ÒÅÓÓÅÍÉÓ ÅÔ Û 
mieux gérer la forêt par la préparation de Plans de gestion des massifs forestiers 
concernés; 

c. 0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎératrices de revenus (AGR) (7,57 M$EU ou 11,2 % du 
coût total du projet), activités principalement destinées aux petits agriculteurs et 
aux agriculteurs sans terre, aux femmes et aux jeunes, groupe cible du projet, qui 
ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÒÅÔÉÒÅÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ 
de leurs familles et qui doivent aller chercher ailleurs les compléments 
indispensables ; ces activités génératrices de revenus seront agricoles et forestières 
et non-ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÕÎ ÁÐÐÕÉ ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÏÒÄï ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ Äȭ!'2 
agricoles établies sous le PGRN1. 

 

C. CONSERVATION DES EAUX ET DES SOLS (CES)  

7. Cette composante (dont le coût estimé est de 9,101 M$EU ou 13,5% du coût total du projet) 

comprendra les actions qui ont trait à la lutte contre le ravinement, au traitement des interfluves,  

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Σ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

plantations, aux ouvrages ŘŜ  ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩ 

ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ  Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳŜŘ  ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘΩƻǳŜŘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 

exploitations agricoles. 

 

D. RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL  

8. Cette composante  (dont le coût estimé est de  10,426 M$EU ou 15,4% du coût total du projet) 

regroupe les diverses actions qui sont jugées nécessaires pour atteindre le troisième objectif : 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!tL ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ /w5! ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝƴ ŀƛŘŀƴǘ ŎŜǎ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘǎ 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ !ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 

renforcement des CRDA et renforcement des partenaires :  appui aux GDA et appui aux ONGs et 

aux Associations de développement local et renforcement de la DGFIOP  , communication 

environnementale, suivi et ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦// Ŝǘ /w5! ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Document Cadre de Protection Environnementale et Sociale et du Plan cadre des Questions 

Foncières 
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9. Le coût total du projet  pour une durée de  5ans a été estimé à  67,55  M$EU ou 87,18 MTND.  Il est 

prévu 18,27 M$EU  pour Jendouba ; 24,85 M$EU pour Kasserine ; 20,93 M$EU pour Médenine et 

3,413 M$EU pour le niveau central   

 

10. Le cout du projet sera financé à titre indicatif, comme suit : 

Le Gouvernement tunisien :    14,56 M$EU  
Auto financement des Agriculteurs :   7,2 M$EU 
Banque mondiale :     36.0 M$EU 
Don FEM :        9,79 M$EU 

Total            67,55 M$EU (87,18 MTND) 
 
 

III.  BASE DE SELECTION DU PROJET COMME PROJET PILOTE. 

11. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

important de la coopération avec la Banque mondiale et les autres bailleurs de fonds dans le passé 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǎŞǎ Řǳ tL{9!¦ L  όL.w5 тлнрл-TN) et du PGRN 1 (IBRD 30963-

TN).  La Tunisie a démontré que ses procédures et institutions dans le secteur ont une expérience 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǊŞǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de nouveaux investissements notamment le PISEAU LL Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tDwb н Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ΩǳƴŜ 

manière générale, la Tunisie a acquis une expérience avérée en la matière confirmée par des 

résultats positifs des projets cités ci-dessus.   

 

12. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƛƭƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ tL{9!¦ 

2. Deux  RDS  ont été déjà préparées  par la Banque mondiale9 dans le projet de la Gestion Durable 

des Déchets   Municipaux (Rapport No 35611-¢bύ Ŝǘ  Řŀƴǎ ƭŜ {ŜŎƻƴŘ tǊƻƧŜǘ ŘΩ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩ9ŀǳ όtL{9!¦ LLΣ wŀǇǇƻǊǘ bƻ нсофс-¢bύΦ [ŀ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ  ŘŜǳȄ w5{ǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ Ł  ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

système naǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tDwb нΦ 

 

13. [ŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ  ŎƻƴǘƛƴǳŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ 

9L9 Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭe développement sylvo- pastoral.  Ceci 

pŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ9L9 ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 
                                                             

9 #ÆȢ 2ÁÐÐÏÒÔ $ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ïÔÁÂÌÉ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÔÕÎÉÓÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 
gestion intégrée des décÈÅÔÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ÅÔ ÄÕ 3ÅÃÏÎÄ 0ÒÏÊÅÃÔ $ȭ )ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ɉ0)3%!5 ))ɊȢ  ,ÅÓ 
conclusions des rapport précité ( www.worldbank.org/tunisie  et www. anpe.nat.tn ) et du présent rapport sont 
par ailleurs largeÍÅÎÔ ÃÏÒÒÏÂÏÒïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÖÅÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅÓ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÔÕÎÉÓÉÅÎ Äȭ%% ÁÖÅÃ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ Äȭ%% ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ  -ÏÙÅÎ-Orient et Afrique du Nord (MENA) et de la Banque mondiale ( 
www.metap.org) 

. 

http://www.worldbank.org/tunisie
http://www.metap.org/
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ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ9L9 ǉǳƛ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŜ Ŝƴ ŜǳȄ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques reconnus et qui sont employées dans de nombreux pays et reflétés dans les politiques et 

procédures de la Banque mondiale et des principaux bailleurs de fonds.  Du fait  que plusieurs 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ƛƭ 

ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 9L9 ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘŜǎ 9L9 Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ w5{ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ juridique et 

réglementaiǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ÃÁÐÁÃÉÔï ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅȟ ÌÁ 

ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ%% ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ Û ÌÁ 4ÕÎÉÓÉÅ ÄÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÁÕØ ÂÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÆÏÎÄÓ ÏÕ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÓÏÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅÓ %%Ȣ   

 

IV. METHODOLOGIE ET PROCEDURES SUIVIES POUR ,ȭ!.!,93% $% 
,ȭ%15)6!,%.#% %4 $% ,ȭ!##%04!"),)4%  

 

14. [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ŘΩ99  Ŝǘ ƭŜǎ  

Objectifs et les  Principes Opérationnels de la  Politique  Opérationnelle 4.00 (PO 4.00) applicables 

au PGRN 2  ont impliqué: (a) une revue par la banque mondiale des analyses mentionnées plus 

haut; (b)  une analyse des lois et règlements applicables aux activités couvertes par le PGRN2 y 

comprƛǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ όŎύ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ Ŝǘ 

discussions avec les cadres tunisiens en charge des différentes activités eu PGRN 2 et de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ  ¦ƴŜ ǊŜǾǳŜ faite à Washington entre les 

Ƴƻƛǎ ŘŜ WǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ {ŜǇǘŜƳōǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ hŎǘƻōǊŜ όмл-17 `Tunis) pour 

ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

missions en Juin-Juillet et Octobre нллфΦ  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des capacités institutionnelles du MARH et des autres institutions impliquées dans le PGRN 2 à 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǊƳŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭes 

aux activités dont ils ont la charge.     

 

15. De même, des missions de la Banque mondiale ont visité la Tunisie pendant deux missions du 15-31 

Juillet 2009 et du 18-23 Octobre 2009.  Ils ont revu les textes juridiques et réglementaires 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ  ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ  ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ a!wI Ŝǘ Řǳ a955 Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴt en charge de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀ  ǾƛǎƛǘŞ  ŘŜǎ ǎƻǳǎ-projets dans les Gouvernorats de Jendouba, 

YŀǎǎŜǊƛƴŜ Ŝǘ aŜŘŜƴƛƴŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜǎ /w5! ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

système national  et  clarifier les aspects environnementaux relatifs à ces sous-projets. Il a aussi 

ŜȄŀƳƛƴŞ ŘŜǎ  ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ 9L9Σ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 

16. Suite à ces analyses et visites sur le terrain, la RDS a été préparé par les cadres de la Banque  

mondiale  et discutée avec les cadres du MARH. Ce document a  été distribué aux directions 
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ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ  ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ /w5!ǎ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ publique le 23 novembre 2009 ( voir 

section  VII C ci-dessous) 

 V.  2%35-% $% ,ȭ!.!,93% 352 ,ȭ%15IVALENCE 

A.  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

17. Le Projet de  Gestion des Ressources Naturelles II (PGRN2) 10 est classé dans la Catégorie B 

conformément à la Politique Opérationnelle 4.01 de la Banque mondiale. Le PGRN 2- actionne deux 

des politiques opérationnelles de sauvegarde environnementales et sociales, à savoir la PO 4.01 sur 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ th пΦмн ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ  tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞ όtDwb нύ ǎŜǳƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀns le cadre de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όǘǳƴƛǎƛŜƴύ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ th пΦмнΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ procédure et aux règles de la Banque 

mondiale.   Il faut noter que le Projet comporte une composante de foresterie communautaire 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ 

par la MARH et qui intègrent toutes les préoccupation environnementales et sociales. Les activités 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

simples sous-projets communautaires.  

 

18. tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘional de sauvegarde environnementale de la Tunisie,  

ƭŜǎ ƻƴȊŜ όммύ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ tǊƛƴŎƛǇŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ όhthǎύ ŘŜ ƭΩ99 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ !Φм 

ŘŜ ƭΩht пΦлл ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘǳƴƛǎƛŜƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  [Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 

aspects environnementaux du PGRN 2- comprend la totalité des lois et règlements en vigueur en 

Tunisie et applicable au secteur des ressources naturelles couvertes par le PGRN 2-Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜŀǳ 

et les forets11Φ /Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

                                                             

10 En anglais ȰCommunity-Based Integrated Rural Development Projectȱ  ɉ#")2$Ɋ 

11 Voir (i) Code forestier refondu par la loi n°88-20 du 13 avril 1988, tel que modifié et complété par la loi 
n°2001-28 du 19 mars 2001 portant simplification des procédures administratives dans le secteur de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈςππυ-13 du 26 janvier 2005 et ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅÓ χυ ÅÔ χφ ÄÕ ÄÉÔ 
code, ɉÉÉɊ !ÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕ ρσ $ïÃÅÍÂÒÅ ρωψψ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
dispositions du Code forestier, (iii) Décret n°2001-420 du 13 février 2001, fixant les attributions du ministère de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ (iii) A rrêté du 23 décembre 1966, fixant les conditions de délivrance des autorisations de 
construire en terrain forestier, (iv) Arrêté du ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ hydrauliques et du 
ministre des finances du 29 juin 2006, fixant la liste des occupations temporaires déclarées ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ, et 
aussi (v) Décret n°89-457 du 24 mars 1989, portant délégation de certains pouvoirs des membres du 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÇÏÕÖÅÒÎÅÕÒÓȟ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ ÍÏÄÉÆÉï ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔï ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÎЈωχ-
545 du 22 mars 1997, (vi) Décret  96-2261 du 25 novembre 1996, fixant tes conditions de délivrance des 
autorisations d'exercice du droit  ÄͻÕÓÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÄÅ )ȭ %ÔÁÔȟ (vii) Décret  96-2173 du 9 décembre 1996, 
relatif au mode de constitution, d'organisation et de fonctionnement des associations forestières d'intérêt 
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activités relatifs au secteur des ressources naturels tels que les termes de référence, les cahiers des 

charges et les instruments administratifs qui sont ou seront utilisés par les autorités tunisiennes 

Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tDwb н-Φ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ 

réglementaire au regard des onze OPOs  a pris en compte non seulement les textes fondamentaux 

gouvernant le secteur des ressources naturelles, per se, mais aussi ceux applicables aux Etudes 

ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ12 ainsi que les textes applicables aux organes de gestion du secteur, à 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

investissements dans le    secteur des ressources naturelles et du développement rural que les 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

imposables aux  opérateurs du secteuǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŦƻǊŜǘǎΣ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭΦ /Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǇǇŜƴŘƛŎŜ 2  de ce 

rapport.  

 

19. La gestion des ressources naturelles en particulier, constitue depuis plusieurs années une 

préoccupation majeure des responsables tunisiens. Cette préoccupation est dictée en particulier 

par la variabilité climatique qui caractérise la Tunisie, et par la rareté de ses ressources naturelles et  

leur vulnérabilité. C'est ainsi qu'une grande priorité est accordée dans les plans de développement 

économique et social aux programmes de la conservation des eaux et des sols, de la protection du 

couvert végétal naturel et au reboisement, et aux grands projets de lutte contre la pollution. Dans 

ce cadre, la durabilité du développement agricole et rural constitue un enjeu très important qui 

impose d'intégrer l'impératif de la préservation de l'environnement et de la gestion durable de 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 

développement en milieu rural.  

 

20. En Tunisie, les études d'impact sur l'environnement (EIEs) constituent un des outils clés pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de l'axe préventif de la politique et de l'action environnementales en vue de 

garantir l'intégration de la dimension environnementale dans le cycle de préparation des projets 

ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ 5ŞŎǊŜǘ нллр-мффм ŘƛǎǇƻǎŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜs objectifs 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9L9 ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ώŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘϐ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ». 

Ces ElEs interviennent à l'amont du processus de conception et de préparation de toute activité de 

développement économique susceptible d'avoir des impacts potentiels sur l'environnement et les 

ressources naturelles. Il est important de rappeler que le Décret 2005-1991 sur les EIEs ne reflète 

pas à luƛ ǎŜǳƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ13 et des forêts.  Ce décret a abrogé  

le décret 91-362 sur les EIE,  qui soumettait certains projets et ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  Ł ƭŀ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ!bt9  ζ une description sommaire du projet mentionnant 

                                                                                                                                                                                                          

collectif et réglementant les modalités d'exécution des travaux par ces associations, et (viii) Décret 91-1651 
ÒÅÌÁÔÉÆ ÛȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 

12 Décret 2005-1991 du 11 Juillet 2005 modifiant le Décret 91-362 du 13 Mars 1991 relatif aux EIE. 
13 ÃÆȢ 0ÌÕÓ ÌÏÉÎ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ  ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ 
en Tunisie 
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les incidences éventuelles de celui-Ŏƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »14. Cette exigence 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘΥ όƛύ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ όƛƛύ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝǘ όƛƛƛύ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  /ŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ 

2005 1991. Lors des discussions sur cette question, les experts tunisiens ont mentionné aux auteurs 

du présent rapport que, concernant la gestion des ressources en eaux et des infrastructures 

hydrauliques agricoles, ce changement était dû aux motifs suivants : (a) les impacts et les risques 

environnementaux qui peuvent être générés par ces projets sont très limités voire minimes, (b) Le 

a!wI ŀ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources en eaux, ce qui inclut les aspects environnementaux sur lesquels il doit veiller en 

permanence; (c) les impacts environnementaux éventuels sont pris en charge et analysés dans le 

contexte programmatique et sectorielle alors même que le  décret  sur les EIE se  limite à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ15.   

 

21. Il faut noter que la Loi 88-20 du 13 Avril 1988 portant Code Forestier prévoit dans son article 208 

que « ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ώdes forets] sont envisagés et que par 

leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, ils peuvent porter atteinte à ce dernier, 

ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 

spécialisées permettant dΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ». Cette disposition ne semble pas avoir fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀǊƛŦƛŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řǳ tDwb нΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘer que pour les forets à 

usages multiples dans les cinq provinces qui sont concernées par le PGRN 2- (Bousalem, Balta-

Bouanane, Jendouba, Jendouba-bƻǊŘ Ŝǘ aŜƭƛȊύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

forestier conformément aux dispositions du Code Forestier (Article 16) qui doit définir les mesures 

environnementales (mise en défense partielle, mesures de restauration, exclusion de zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜǘŎΦΧύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ16. Ces plans 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳments appropriés de gestion et de protection des espaces 

forestiers proposés au financement du PGRN 2 

   

                                                             

14 Article 5 du Décret 91-362 
15 IÌ ÆÁÕÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÒ ÑÕÅ  ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÔÕÎÉÓÉÅÎÎÅ ÎÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 
ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅȟ  ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÑÕÅ ÏÕ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ.  

16 ,ȭÁrticle 16 stipule : ȻÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÔïȟ ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ 
massifs forestiers domaniaux, tout en tenant compte des intérêts légitimes des usagers, la direction générale des 
forets pour chaque massif forÅÓÔÉÅÒ ɍȣȣɎ ÕÎ ÐÌÁÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÉÔ Ⱥ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ». Ces plans 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ȡ ɉÁɊ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȣȢȟ ɉÂɊ ÌÁ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÑÕÉȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ  ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔȟ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÄïÆÅÎse pendant la période nécessaire 
à leur reconstitution, (c) la détermination des zones qui peuvent être ouvertes au parcours ainsi que le 
maximum des animaux à y admettre, (d) les mesures à prendre pour restaurer ou améliorer les peuplements et 
les pâturagÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȟ Ό ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÐÝÔÕÒÁÇÅ Û ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÃÁÌÁÍÉÔÅÕÓÅ » 
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B. LES FORETS 

22. [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ Ŝǎǘ  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

développé depuis le Code Forestier adopté par la loi 88-20 du 13 avril 1988 et de ses textes 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ /ƻŘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

tout projet ayant un impact substantiel sur les forêts protégées et impose la préparation et la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement et la 

consultation des usagers y sont décrites de manière détaillée et font du régime des forets, un 

ǊŞƎƛƳŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hthǎ ŘŜ ƭŀ th пΦллΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝntreprises dans les massifs forestiers et qui 

peuvent avoir des impacts négatifs substantiels ne sont cependant toujours pas précisées à ce jour  

ǇŀǊ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

encore toutŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ  !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ ǎǳǊ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 99 ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ н ǇŀǊ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳr les forets. Le DCPES a prévu 

ŎŜƭŀ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tDwb н Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŎǊƛōƭŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

dispositions du Code ForestieǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭŜ 

PGRN 2 ne financera dans les massifs forestiers que celles des activités de développement qui 

ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻǊŜǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭe 

Code forestier. 

 

C)  CONCLUSION GENERALE 352 ,ȭ!.!,93% $% ,ȭOQUIVALENCE  

23. 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

et instruments encadrant les investissements et les activités dans le secteur des ressources 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ  ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hthǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ 

ƭΩ!ƴƴŜȄŜ !Φм ŘŜ ƭŀ th пΦллΦ  [ŀ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ŞŎŀǊǘǎ ƻǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝƴǘre la partie tunisienne et la Banque 

mondiale17. Les deux parties ont convenu que ces écarts ou différences peuvent être comblés sans 

recourir à une modification des lois et réglementations en vigueur en Tunisie. Ces écarts peuvent 

şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ 

investissements et activités dans le secteur des ressources naturelles conformément aux bonnes 

pratiqǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Řǳ 

fait que le cadre tunisien fondé sur le décret  2005-1991 :   

 

                                                             

17 #ÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÏÕ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÅÔ ÓÏÎÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÄÁÎÓ  ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ  ÔÅÌÓ ÑÕÅ 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ  ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ Ìȭ!ÎÎÅØÅ A 
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(1) Ne prévoit pas : 

 

a. la soumission des  projets dôirrigation, de drainage, de recharge de la nappe 

phr®atique et de forage utilisant les eaux conventionnelles qui feront lôobjet 

dôinvestissements dans le cadre des Composantes (i), (ii) et (iii) ¨ une ®valuation 

environnementale préalable;  

b. lôexigence dôune diss®mination des documents environnementaux du projet aux 

parties prenantes en vue de recueillir leurs avis et commentaires sur le projet et ses 

impacts; et  

c. une consultation publique et  une diffusion des EIEs pour les projets soumis à EIE en 

vertu de la législation. 

 

(2) Ne décrit pas en détail  le contenu du Plan de Gestion Environnementale (PGE) 

exigé pour toute activité ou sous-projet utilisant les eaux usées traitées (EUT)  en particulier, 

eu égard au suivi, au renforcement de la capacité institutionnelle et aux mesures de 

formation pour les cadres et agents en charge de la gestion des projets dans le secteur de 

lôeau y compris la gestion environnementale
18

 ; et 

 

(3) Ne clarifie pas les conditions de mise en îuvre des articles 16 et 208 du Code 

forestier de 1988 concernant la gestion des impacts sur les massifs forestiers. 

 

  

VI- ÉVALUATION $% ,ȭ!CCEPTABILITE 

A. PROCESS ET PROCEDURES 

24. ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDwb н   

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ99 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ 

rôles et responsabilités des différentes agences, de leur structure organisationnelle et la 

disponibilité des ressources humaines et financières, des processus de prise de décisions, de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ  ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ  ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale 19. 

                                                             

18 Ces détails devront se retrouver dans les clauses environnementales inclus dans les cahiers des charges pour tous les 
sous-projets financés par le PGRN 2. 
19 Dans le secteur forestier il faut noter le rôle clé de la participation des tous les groupes d'intérêt à la 

plÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï 
d'adopter une approche intersectorielle et holistique. Des initiatives importantes des divers acteurs nationaux et 
internationaux (Banque Mondiale, JBIC, UE, Coopération allemande, etc.) ont contribué à encourager telles 
approches 
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Le PGRN 1 : Précédent du PGRN 2  

25. Le  PGRN2 succède Pau GRN1 qui en a constitué la première phase (1997-2004).. Le PGRN 1  était 

considérée comme la tranche initiale du programme de gestion et de protection des ressources 

naturelles approuvé dŀƴǎ  ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ  L·ŝƳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

PGRN 1  était  la gestion durable des ressources naturelles en particulier dans les zones sévèrement 

ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ  ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞs rurales  qui 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ  ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ   

 

26. Cette approche participative  a été pilotée dans les trois Commissariats Régionaux de 

Développement Agricole (CRDA) de Jendouba, Kasserine, et Medenine  qui représentent les zones 

agro- écologiques de Nord, Centre et Sud de la Tunisie.  Le PGRN 1 consistait en deux 

composantes :    

(a) les opérations de gestion de ressources naturelles qui incluent  le développement de  
plans de développement participatif (PDP) comprenant des investissements dans  : (i) des  
travaux de conservations des eaux et des sols, (ii) le développement agricole et pastorale,  
(iii) a réhabilitation des petits périmètres irrigués, (iv) les infrastructures rurales,  (v) des 
activités se support pour les femmes, et  (vi) les investissement sous sectorielles, 
comprenant  la recharge des  nappes phréatiques ; et  

(b) le renforcement des capacités, notamment ȡ ɉÉɊ  ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
du projet ainsi que des unités de projet  des  trois CRDA.   

27. Le coût total du projet était estimé à 48 million DT ( 35.4 million de $EU) dont 25% était  financé 

par le Gouvernement et 75% par la Banque mondiale. La coordination et le suivi du projet  était 

ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5DCLht Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛon des composantes par les directions compétentes des  CRDAs 

de Jendouba , Medenine et Kasserine. 

 

28. [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ tDwb мΣ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ нллпΣ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻnt été atteints dans une bonne 

ƳŜǎǳǊŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ό!tLύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ /w5!Σ ƭŜ 

projet a démontré que ceci Şǘŀƛǘ ŦŀƛǎŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ leçons soulignées dans le rapport sont que Τ όƛύ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

autorités régionales/locales ς à travers leurs Conseils régionaux et locaux de développement ς est 

nécessaire pour assurer la durabilité des mécanismes institutionnels mis en place, (ii) les structures 

de proximité du CRDA20 ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ όƛƛƛύ 

les Activités Génératrices de Revenus hors-ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό!Dwύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜs populations des zones dégradées. Le rapport 

ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŀ ƴƻǘŞ  ǉǳŜ ƭŜ tDwbм Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  th пΦлм ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

sauvegarde environnementale et sociale  a été substantiellement satisfaisante grâce à 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜ  a!wI Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Gouvernement.   Conformément aux rapports de supervisions de la Banque mondiale,  le projet a 

                                                             

20 Centres techniques de vulgarisation (CTV) et Centres de rayonnement agricole (CRA). 
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eu un impact positiŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ  ŘŞƳƻƴǘǊŞ  ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƭŀǊƎŜΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ  ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ  ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΦ  

 

29. Le PGRN2 a été précédé par le projet sur le Financement Cadre de la Gestion des Bassin Versants  

qui était co-ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ  ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!C5ύ ǇŀǊ ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ пл Ƴƛƭƭƛƻƴ 

ŘΩ9ǳǊƻ Ŝǘ ǳƴ Řƻƴ ŘŜ мΦр Ƴƛƭƭƛƻƴ Ř Euro et pour une durée de 5 ans à partir de Juin 2008.  Le projet 

intervient dans 11 gouvernorats dont celui de Kasserine. La formulation de ce projet est similaire 

ŀǳ tDwbнΦ 9ƭƭŜ ŀŘƻǇǘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ   ƛƴŎƭǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ 

composantes similaire notamment Υ όƛύ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ όƛƛύ ƭΩŀƳŞƴagement 

sylvo-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ όƛƛƛύ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝ a!wI ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!C5 ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ21 pour le projet. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ  ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

environnementale et sociale des composantes et sous composantes du projet 

30. Pour les besoins du PGRN 2, le MARH a préparé un Document Cadre pour la Protection 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ ό5/t9{ύ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŜœƻƴǎ ŀǇǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ 

projets précédents dans les mêmes secteurs pour corriger les insuffisances suivantes :  

(i) inexistence  au sein du PGRN 1 des responsables ayant une vue globale des mesures 
sociales et environnementales  pour encadrer et suivre les différentes institutions en 
ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖre du projet ;  

(ii) inexistence au sein des Commissions Régionales au Développement Agricole (CRDA) de 
ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅÓ ÅÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÒÅÖÏÉÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ;  

ɉÉÉÉɊ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÓïÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ Ƞ  

ɉÉÖɊ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÉÌÏÔÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ 
phréatique par les eaux de surface  et le développement sylvo-pastorale du fait de 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ    ςππυ-1991 relatif aux EIEs.  

ɉÖɊ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ  ÐÏÕÒ ÌÁ 
construction   ÄÅÓ !ÄÄÕÃÔÉÏÎÓ Äȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ 

31. De même le DCPES a pris en considération les constats de la mission thématique environnementale 

du  Projet Développement des Zones Montagneuses du Nord Ouest (PNO3)22 Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ  ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳ tDwb н Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ  Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

préparation. En effet le PNO3 incluent dans ses composantes le soutien à la production 

agricole/pastorale et le support à la protection/gestion des ressources naturelles.  

 

                                                             

21 Financement Cadre des Bassin Versants. Manuel de Procédures, Version Provisoire  Juin 2008  

22  Aide Mémoire de la Mission thématique de la Banque mondiale du  15-25 avril 2008 
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32. [ŀ ǊŜǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 

environnementale a montré que :  

(i ) Le criblage prévu pour catégoriser les projets en fonction de la sévérité  de leurs impact sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÁÂÁÎÄÏÎÎïȟ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ÄÅ ρωωρ ÑÕÉ ÎȭÅØÉÇÅ ÐÁÓ ÄȭïÔÕÄÅ 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÏÕ ÄÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÏÍÍÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒÅÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÌÁ ÒÅÆÏÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ 
périmètres irrigués de moins de 100 ha.. Ces activités, conformément aux bonnes pratiques 
environnementales y compris les directives de la Banque mondiale, auraient du  être 
ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÕÎ ÃÒÉÂÌÁÇÅ ÓÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÓÉÍÐÌÉÆÉï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȬÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

(ii) Le suivi et le contrôle des mesures environnementales et sociales prévus par le PGE ne sont 
pas formalisés par un procès verbal ou dans les aide-mémoires des missions de la Banque 
mondiale  ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÕ 0'% ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÉÎÔï ÇÒïÅÓ ÁÕ ÍÁÎÕÅÌ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ; 

  

B. CAPACITE DES INSTITUTIONS RESPONSABLES DE LA M)3% %. |562% $5 
PGRN 2. 

 

33. [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŦƻǊşǘ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!bt9Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ a!wIΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

déconcentré les CRDAs et les directions des forêts dans les gouvernorats 

 

,ȭ!ÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

34. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ99Σ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł ƭΩ!bt9 ǇƻǳǊ  ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

textes réglementaires relatifs à la pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ 

préparation des EIEs (pour les projets classés  en Annexe I du décret 2005-1991) et des cahiers des 

charges définissant les normes et procédures environnementales applicables pour les projets 

classés en Annexe II du décret 2005-мффмύΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩΩ9L9Σ ƭΩ!bt9 

a élaboré quinze (15) Termes de Référence (TdRs) pour les  projets soumis à une EIE préalable, et 

dix huit (18) cahiers de charges les projets  décrits dans lΩ!ƴƴŜȄŜ LL Řǳ 5ŞŎǊŜǘ нллр-1991.  Parmi ces 

ŘƛȄ ƘǳƛǘΣ ŘŜǳȄ  ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ !9tǎ Ŝǘ 

qui sont applicabƭŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ tDwb нΦ  [Ω!bt9  ŀ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  ¢Řwǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tDwb н  ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ 9L9 ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ 9¦¢ǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ  ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ 9L9ǎ  ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊƻƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

cahiers de charges  pour la réalisation  ŘŜǎ !9tǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ  ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ  tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎΣ ƭΩ!bt9 ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

des EIE et  et de contrôle et suivi de la pollution   

 

Les Commissariats Régionaux de Développement Agricole (CRDA)  
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35. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ99 ǇƻǳǊ ƭŜǎ  ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

conservation des eaux et des sols (tels que la lutte contre le ravinement,  traitement des 

ƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜǎΣ  ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Σ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ  ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎύ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩ 

ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ  Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳŜŘ  ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘΩƻǳŜŘǎ  Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ  

réhabilitations des pistes rurales)   ce sont les Commissions Régionales  du Développement Agricole 

(CRDA), organes déconcentrés du MARH  qui ont la mandat juridique et la  responsabilité de gérer 

et de contrôler ces infrastructures hydro-ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ  ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ /w5!  ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƻǳ ǎƻǳǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭŜǎ études de 

faisabilité sur  la base des cahiers de charge et /ou des TdR types qui incluent également des 

dispositions générales sur la protection environnementale. Ces cahiers de charges et TdRs restent 

cependant assez généraux en ce qui concerne les aspects environnementaux. Au cours du PISEAU I,  

ƭŜ /L¢9¢ ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ǎƛȄ ¢Řwǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳation environnementale, et  qui devront être appliqués  

pour les activités du PISEAU II,  après leur ré- ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ  ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ 

2005-мффмΦ  /Ŝǎ ¢Řwǎ ǎƻƴǘ  ǇƻǳǊ  όŀύ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎΣ   όōύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛrrigué 

sur forage. (c) un périmètre irrigué à partir des eaux usées traitées,  (d)  la recharge des nappes 

ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ όŘύ ƭŀ  ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ¢Řwǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ tDwbнΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ /w5! ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞs   dans les aspects environnementaux et 

ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ  ƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

de la préparation des études de faisabilité et du suivi de réalisation dans certains cas. 

 

36. Afin de pallier à cette lacune, le PGRN 2 financera les formations de cadres des CRDAs dans les 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 99Φ /ƘŀǉǳŜ /5w! 

désignera un de ses cadres qui sera formé par le PGRN 2 et le PISEAU II  et le chargera des missions 

liées à la préparation, au suivi et contrôle des  mesures environnementales  et de sauvegarde 

sociales  Une première session de formation est prévue pour le 20-21 octobre 2009 au CITET 

conjointement avec les cadres des CRDA du PISEAU II. La  journée du 20 octobre sera consacrée  à 

une  ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řϥ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ 

(23 CRDA et directions techniques) et la journée du 21 octobre pour une formation spécialisée  au 

profit de 23 chefs d'arrondissement Sol (CRDA)  responsables des aspects environnementaux et 

sociaux.   De même, et en attendant que les cadres ainsi formés soient complètement 

opérationnels, des consultants spécialisés en environnement  seront contractés à temps partiel  par 

le PGRN 2 pour fournir un support technique aux trois  CRDAs pendant les deux à trois  premières 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

La Direction Générale des Forêts (DGF).  

37. La DGF a pour mandat de veiller à la protection et la gestion du domaine forestier de ƭΩ;ǘŀǘ 

conformément au code forestier refondu (Loi 88-20 du 13/04/1988) ainsi que les décrets et avis y 

afférant. La DGF  possède aussi des directions dans les gouvernorats et notamment dans les 

gouvernorats de Kasserine et JeƴŘƻǳōŀΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нлу Řǳ ŎƻŘŜ dispose que « lorsque des travaux et 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǇŀǊ  ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƻǳ ƭŜǳǊ 
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incidences sur le milieu naturel, ils peuvent porter atteinte à ce dernier, ces travaux et projets 

doivent comporter une éǘǳŘŜ  ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ  ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ  Ł ǎǳƛǾǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ  ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ du 29 juin 2006 qui 

ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǎƻƛǘ ǇǊŞǇŀǊŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜǎ 

EIE No 2005-1991 du 15 juillet 2005 Cependant  le développement forestier ne figure  ni dans 

ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L όǳƴƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ 9L9ύ ƻǳ Řŀƴǎ  ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL όǳƴƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ 

ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜύ Řǳ Řƛǘ ŘŞŎǊŜǘΦ  /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ 

2005-1991 sur les EI9 ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

correction appropriée. Cependant, il faut noter que le  PGRN 2 ne finance que des projets de 

gestion et ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ durable des forets de dimension modeste et sans impact substantiel sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ  ƭŜ 5/t9{  ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ  ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘ 

forestier  sera soumis à une analyse environnementale appropriée.  

 

 ,Å ÒĖÌÅ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÒÉÖïÓ : 

38. [ŀ  ¢ǳƴƛǎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ  ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ   ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ  ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 99  Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ 9L9 ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 

réutiƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǇŀǊŞŜǎ  ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 9¦¢ǎΣ  ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ  Řŀƴǎ ƭŜǎ 

études de faisabilité technique  conformément à la législation tunisienne.  

 

39. Afin de pallier à cette  lacune, les TdR type de faisabilité  et préfaisabilité  seront révisés pour 

ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ  ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ CƛŎƘŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ όCL9{ύ ǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ 

analyse des impacts  et la définition et description de mesures de réduction ou de compensation de 

ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ vǳƛƴȊŜ  ōǳǊŜŀǳȄ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴǎ  ƻƴǘ  ŘŞƧŁ ǊŜœǳ  ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale et des FIES du 13-17 Avril 2009, qui a été offerte par les cadres de la Banque 

ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!bt9Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du 

PGRN 2. 

 

Capacité des Institutions Locales  dans le Secteur Foret  

40. Au niveau régional, la DGF est représentée au sein des Commissariats régionaux au développement 

agricole (CRDA) par les des arrondissements forestiers (AF), un par Gouvernorat, eux-mêmes 

divisés en subdivisions (au niveau des Délégations) et en triages. Les AF relèvent, 

administrativement et financièrement, des CRDA et, techniquement, de la DGF. C'est ainsi que la 

DGF conçoit, supervise et contrôle les activités de développement forestier. Les AF exécutent les 



Tunisie PGRN2 ɀ Revue Diagnostic des Sauvegardes 

Page | 24  

 

actions au sein des CRDA dans le cadre des budgets qui leur sont alloués et sous la responsabilité 

des commissaires.23 

 

Autres Partenaires  

Ɇ Régie d'exploitation forestière (REF) : La REF relève administrativement du MAERH et 
techniquement de la DGF. Pour les forêts domaniales, la Régie s'occupe de l'organisation 
des adjudications pour la vente du bois, du liège et des produits non ligneux du domaine 
forestier, de suivre les chantiers adjugés et d'organiser directement des chantiers dans les 
zones non adjugées et pour les opérations sylvicoles et les coupes sanitaires. 

Ɇ L'office de développement et sylvo -pastoral du Nord -Ouest (ODESYPANO) :L'office à 
gestion autonome, est sous la tutelle technique du MAERH. Il a été créé en 1981 avec la 
mission de promouvoir le développement agro-sylvo-pastoral dans son territoire d'action, 
à l'intérieure de cinq gouvernorats du Nord- Ouest. Depuis sa création l'office a bénéficié 
de plusieurs financements extérieurs (Banque Mondiale, Kfw, Union Européenne). Ses 
activités actuelles englobent : la structuration de l'espace rural en terroirs de 
développement communautaire par un approche participative intégré, la mise en place des 
infrastructures  rurales, promotions des activités agricoles e de CES, plantations forestiers 
et agro-forestiers et mise en place des ouvrages de protection des cultures, formation des 
communautés. 

Ɇ L'office de l'élevage e du pâturage (OEP) : L'office à gestion autonome, est sous la 
tutelle technique du MAERH. Il est chargé de l'amélioration de la productivité, de l'élevage 
et de la production fourragère, suivi et développement des techniques dans ces domaines, 
l'appui aux éleveurs et la vulgarisation.  

Ɇ Les groupements forestiers d'intérêt collectif (GFIC) : Les GFIC (avant dénommés 
Associations forestières d'intérêt collectif - AFIC), ont été institués par le code forestier en 
1988, avec l'objectif d'intégrer la population forestière aux actions de protection et de 
développement du domaine forestier et à l'exploitation des ressources forestières  

C. EVALUATION DES RESULTATS 

41. ¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉilote de 

développement Intégré cofinancé par la Banque Mondiale, suite a la publication du décret en 1996 

pour réaliser les obligations du Code Forestier.  Ces opérations ont créé une dynamique 

communautaire et ont révélé une volonté de réconciliation entre administration et population ainsi 

qu'un apprentissage de collaboration entre l'administration forestière, les ONG et autres acteurs du 

développement.  Néanmoins, une des facteurs qui a limité la réussite de ce projet était le faible 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ hbD ǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 

des ces opérations. De plus ces  ONG ont intervenues comme prestataires de services pour 

                                                             

23 A. Alba ï Tunisia pfn INFO - April 2008,FAO, http://www.fao.org/forestry/14331-0-54.pdf 
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exécuter des composantes sans perspectives de continuer à soutenir la dynamique initiée après 

achèvement du Projet.  En autre on a constaté une faible préparation du personnel forestier à 

suivre la démarche participative, Le personnel de l'administration forestière est resté trop 

homogène, trop centré sur la technique alors que la mission de l'administration exige d'autres 

compétences, d'autres visions. Les structures administratives restent marquées par un centralisme 

excessif ; elles sont peu adaptées aux exigences du développement durable et de l'approche 

participative et intégrée. L'élaboration d'une méthodologie appropriée (c'est-à-dire, holistique) 

s'est avérée relativement difficile étant donné le manque d'expérience de l'administration 

forestière en matière d'organisation des populations bénéficiaires et de l'application de l'approche 

participative dans le cadre de l'aménagement des forêts, 

#ÁÐÁÃÉÔï  ÄÅ ÌÁ 3ÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ 3ÕÉÖÉ ÄÁÎÓ ÌÅ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÁÕȟ !ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ Forêt  

42. [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ω!bt9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ 

mandats complémentaires pour assurer la gestion environnementŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƳōƛŀƴǘŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 9L9 ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ ŘŞŎǊŜǘ  

2005-1991:  

ɉÉɊ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ %)% ÄÅ Ìȭ!.0% ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ cadres qualifiés mais en nombre 
insuffisants. Ils ne peuvent pas assurer la surveillance des plans de gestion  
environnementale de toutes les activités relatives aux ressources hydrauliques par 
manque de ressources humaines et matérielles ; et  

ɉÉÉɊ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ  ÄÅ Ìȭ!.0% ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁble de la 
ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ  #Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÎÅ  
compte  que quatre cadres avec des équipements limités   pour assurer le suivi de la 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÔÕÎÉÓÉÅÎȢ  #Å ÃÏÎÔÒĖÌÅ  Á été récemment renforcé 
ÇÒÝÃÅ Û ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ  #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ 0ÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 
(COPEAU) financé la Commission Européenne.   

43. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜǎ  ǘǊƻƛǎ /5w!ǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ  ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

monŘƛŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ  ƴŜ Ŧƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ  Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ  Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Forêts dans les gouvernorats est responsable  du suivi des pistes sylvo pastorales rurales et de 

ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  [ΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ  ŜŀǳȄ Ŝǘ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /w5! ǎƻƴǘ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩ!bt9 Ŝǎǘ 

légalement en chŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  aŀƛǎ Ǿǳ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ  ŘŜ ƭΩ!bt9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

ŘŞŎƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9L9 Ł ƭΩ!bt9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜ  ŘϥǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳe financée par le 

Projet  de Gestion Durable des Déchets pour mettre en place un système de surveillance et de suivi 

de tous les Programme de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), y compris ceux qui utilisent 

des Eaux Usées Traitées. La Direction de la Santé au sein de chaque gouvernorat est chargée par 

ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦΦ  5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

gouvernorat est responsable du suivi des travaux des pistes rurales reliant les villages.   
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44. Il a été  convenu avec le MARH  que le suivi environnemental  de toutes les activités du PISEAU II et 

du PGRN2 ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭ Řŀƴǎ ŎƘŀǉue CRDA. Ce cadre sera 

ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ  ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ  ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ  ŘŜ ƭΩhb!{Σ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ  

santé , des forêts et des travaux publiques,  ainsi que de la préparation des rapports et/ou analyses 

ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǳ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

contrat de services à temps partiel  octroyé à  un consultant national financé  par le Projet.    

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩ¦ƴƛǘŞ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ό¦//ύ ŀǳǊŀΣ ǎǳǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tDwb н ǇƻǳǊ 

ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǾironnemental, qui vérifiera la  

conformité des projets aux exigences environnementales requises sur la base d'un échantillon de 

projets préalablement sélectionnés. 

 

Participation Publique dans lô£valuation Environnementale. 

 

45. Comme noté dans le chapitre ci-ŘŜǎǎǳǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜΣ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ ŘŜǎ 9L9 ŘŜ 

2005-1991 ne prévoit ni la diffusion de la version provisoire ou finale, ni la publicité autour du  

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ9L9 ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳe  la loi 95-

тл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǘŎΧ  

exigent la publicité des documents de projets et la consultation des parties prenantes.  Dans le 

cadre de la Loi 95-70 ci-dessus, la concertation  Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎ όtLǎύ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǳƴ 

décret présidentiel  définit le périmètre et  établit la superficie minimale et maximale des lots.  Une 

fois le PI  crée,  une enquête sociale foncière des états des exploitants  ou propriétaires est menée 

ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CƻƴŎƛŝǊŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ό!C!ύ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǇǊŞǇŀǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ  ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳƴ 

avant projet qui est  partagé avec les propriétaires pour regrouper les parcelles en forme de lots 

ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ  Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ  ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ 

pendant trois mois au gouvŜǊƴƻǊŀǘΣ Ł ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩ!C!Φ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦfectant les 

forêts, notamment à travers les GDAs. 

 

46. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ǇƭŀŎŜ  ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻƴ 

gouvernementales ou mixtes qui sont impliquées dans la conception, la préparation et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ όD5!ύ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ  ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 5ŞŎǊŜǘ  фф-1819 du 23 

Aout 1999. Les GDA ont pour mission la protection et sauvegarde des ressources naturelles et 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ  ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

(conventionnelles et eaux usées traités)  mises à leur disposition. En plus, la consultation avec les 

personnes affectées est requise dans  les plans de développement participatif (PDP) qui seront  

formulés  par les populations, les élus et le conseil  local de la plus petite entité administrative  

όŎƻƴƴǳŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩLƳŀŘŀǘύ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ LƴǘŞƎǊŞŜ ό!tLύΦ /Ŝǎ  

consultations qui incluront aussi les FEDS seront  documentées dans les études PDPs  Les plans 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ  ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ !ƛƴ Draham dans le Gouvernorat de Jendouba sont 

préparés avec la participation des communautés forestière et rurale et sont rendus publics au 

niveau dues gouvernorats.    Ces communautés sont  consultés sur les sous projets et activités qui 

sont financés dans le domaine forestier  

 

£valuation de la Documentation des EIE  et des plans dôam®nagement forestier 

 

47. Un échantillonnage très limité   des  projets en cours a permis de  documenter que pour tout projet 

utilisant des EUTs, les rapports des EIEs ont été préparés  conformément au décret 2005-1991.  

5ŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞŜǎ ǇƻǳǊ  ŘŜǎ tL  ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ par les eaux 

usées traitées à Oued Essid à Kasserine24, et à Sidi Sallem à  Djerba ainsi que la recharge de la 

ƴŀǇǇŜ ŘŜ hǳŜŘ {ƳŀǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 9¦¢ Ł aŜŘŜƴƛƴŜΦ  [Ŝǎ 9L9ǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ  ǇŀǊ ƭΩ!bt9 Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ hǳŜŘ 

Essid a été refusé parce que la qualité des EUT nΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎΦ  [Ŝǎ 

9L9ǎ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

réalisation des barrages collinaires ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ  ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ 

environnementaux  tels qǳΩŜȄƛƎŞ par le décret des EIE de 2005-мффмΦ ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘǳŘŜ  ŘŜ 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ wŀǎ .ƻǳ wŀƳƭƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Médenine Nord 25.  

 

48. ¦ƴŜ 9L9 ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ  à Ain Damous (Nord 

ŘŜ .ƛȊŜǊǘŜύ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞŜ  Ŝƴ WǳƛƭƭŜǘ нллрΦ ŀǳ ƴƻƳ  ŘΩǳƴ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ 

des EIE  No 91-362  (qui a été remplacé par le nouveau décret des EIE No 1991-2005) tel que requis 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлу Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ 198826.La description du projet, ses  impacts ainsi que les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŜȄǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ 9L9 ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜȄƛƎŞŜ 

par le décret No 91-362. 

 

49. [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ мŝǊŜ  ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŧorêt de Ain Draham dite 

Ain Draham I de la wilaya de Jendouba ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ  ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {9w!IΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ 

/ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ мфууΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ 9L9 ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ 

notamment un analyse exhaustive de milieu bio-ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 

consultation publique et la publication du rapport 

 

50. ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 5/t9{Σ ƭŜ a!wI ŜȄƛƎŜ  ŘŜǎ /5w!ǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ CƛŎƘŜ  9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 

5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ {ƛƳǇƭƛŦƛŞŜ όC95{ύ  Ŝǘ  ǳƴŜ CƛŎƘŜ  ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ όCL9{ύ  ǉǳƛ 

feront  partie des TdR pour les  sous projets financés par le PGRN 2et qui ne sont pas soumis à 

évaluation environnementale sous le régime du Décret 2005-1991. 

                                                             

24 Préparé par le Centre National des études agricoles , Septembre 2007  
25 Préparé par le Bureau Tunisien des Etudes Hydrauliques, Juillet 2008  
26 Préparé par ÌÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ %ÎÖÉÒÏÎÍÅÎÔ #ÏÎÓÕÌÔÉÎÇ /ÆÆÉÃÅ  ÅÔ %ÎÖÉÒÏÎÍÅÎÔ !ÓÓÅÓÓÓÍÅÎÔ -ÁÎÁÇÅÍÅÎÔ ȟ 
Juillet 2005 
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Visites de Terrain 
 

51. Un expert  de la Banque mondiale a  visité  du 21-29  juillet, 2009, des  sous projets financés par le 

PGRN 1 ,  le PISEAU I , le programme national pour la conservation des eaux et des sols. De même 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tL{9!¦ LL Ŝǘ tDwbн  Řŀƴǎ ƭŜǎ 

gouvernorats de  Kasserine, Jendouba et Medenine et en a visité les sites potentiels.  A Kasserine, 

ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ  ŘŜ моо  Ƙŀ ŘΩhǳŜŘ 9ǎǎƛŘ Ŝǎǘ ƛǊǊƛƎǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ YŀǎǎŜǊƛƴŜ ƻǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb!{Φ  [ŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ  ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝǎǘ 

ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳalité et a une couleur rouge foncée du fait que cette eau est 

mélangée avec le sang provenant de  ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘŜ YŀǎǎŜǊƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

vǳƻƛǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ  όtD9ύ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ   

ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Řǳ tD9  ƴΩŀ 

été faite. Les agriculteurs  ne sont pas satisfaits mais continuent à utiliser cette eau pour les 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳe  le cahier de charge  fixant les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 9¦¢ǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜ Řŀƴǎ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǉǳΩŜƴ 

cas de non-conformité de la qualité des EUTs au normes NT 106.03-мфуфΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ  ǎǳǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƧǳǎǉǳΩł ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

requise. Le périmètre irrigué par les eaux de puits de huit (08) mètres à été  construit par le PGRN1 

dans la localité de Oued Hamza, cependant les agriculteurs demeurent inquiet de la salinité de 

ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛΦ  

 

52. A JendoubaΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ  ŀƛƴǎƛ  ǉǳŜ ƭΩ!9t ǉǳƛ ǇŀǊǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {hb959 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ǎƻǳƳƛǎŜ  Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ   ŘΩŜŀǳ Řouce du 

ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ aŀƭƭŜƎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ  ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ ! 

Médenine, le développement de ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ à partir des EUT dans la région de Sidi Salem a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ¢Řw ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǾant projet  qui incluent une évaluation 

environnementale conformément au décret No 91-362 du 1er Mars 1991.  La visite de terrain a 

ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ  ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ  Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ /w5! ŀ 

préparé  un cahier de charges eƴ ŀǊŀōŜ ŦƛȄŀƴǘ  ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¦¢ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ  ŘΩ9ƭ YƘƻŘǊ  Ŝǎǘ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ 

ǇŜǊŘǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŞŘŜƴƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 9¦¢ ŘŜ ƭΩhb!{Φ /ŜǘǘŜ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǎŞe alimentée  

la nappe phréatique quaternaire  par filtration, ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ  ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ  

souvent interrompu  par des végétations sauvages.   La recharge de cette nappe phréatique  fera 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ Ř Şǘǳdes compétent. Cette étude comprendra aussi une 

ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¦¢ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ 9L9 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜΦ   [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛŘŀ  ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

sans la préparatioƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!bt9Σ ǉǳƛ  ƴΩŀ ǇǊƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜΦ    

Cependant les habitants des cinq (05) localités desservis par ce réseau sont satisfaits de la qualité 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ǝŀōƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇpe dans le bassin de Oued 

aƻǊǊŀ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀōƛŀǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 

deux (02) mètres  pour la rétention des eaux torrentiels sont bien réalisés à la demande des 

agriculteurs et ne présentent  pas des risqǳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

 



Tunisie PGRN2 ɀ Revue Diagnostic des Sauvegardes 

Page | 29  

 

53. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ  ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŦƻǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ 

dépasse pas les cent (100) mètres de profondeur. tŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ƭŜ /w5! ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

sur le tas que les conditions techniques de pompage et de débit sont respectées. Une fois que le 

ŦƻǊŀƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 

par les agriculteurs ou par les autorités. Ce manque de suivi des quantités pompées affecte 

potentiellement la gestion durable des nappes et exige, compte tenu des tendances observées en 

matière de renouvellement des eaux souterraines, une attention accrue des pouvoirs publics. Les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ  inclues dans le DCPES prévoient  ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩun compteur et 

ŘΩun robinet de  prélèvement sur la conduite de production. 

 

54. [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9¦¢  ǎŜ Ŧŀƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

[Ωhb!{ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳ /w5! ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 9¦¢ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  [Ŝ 

ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 

rurales et sylvo-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎǳƛǾƛ  Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ře la 

conformité des travaux aux termes du  contrat. 

 

55. Un consultant local, spécialiste en gestion et conservation forestière, a visité les sites où des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Il a contacté les parties prenantes y 

inclus les représentants des administrations concernées ainsi que des communautés impliquées 

dans les activités forestières (ex : Groupement de Développement, CRDA). Il a revu and discuté les 

investissements antérieurs financés par la GTZ, le FEM et la FAO. Il ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

National des Forêts et terres de parcours établit en 1995 a été actualisé et que cet inventaire 

actualisé a bien été mis à la disposition du public dans ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

niveau national.  Il a revu les dix opérations pilotes  mises en ǆǳǾǊŜ dans le écosystèmes forestiers 

et a identifié ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ƴƻtamment en ce qui concerne la 

préparation des plans de gestion forestières, la consultation des parties prenantes et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΦ  En application des leçons tirées durant de la mise en ǆǳǾǊŜ de ces opérations 

pilotes, le gouvernement, à travers le MARH, a entrepris de renforcer la participation et la 

consultation des communautés concernées et aussi à adapter en conséquence les modalités 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ Les principales mesures en questions portent sur; les droits coutumiers des 

communautés exploitant traditionnellement la forêt, les ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

changements climatiques et les mesuǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ tunisien en 

matière de gestion forestière avec les conventions internationales et accords ratifiés par la Tunisie.  

 

D. CONCLUSION GENERALE 352 ,ȭ!##%04!"),)4% 

 
56. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ  ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ de  dispositifs institutionnels et opérationnels à 

ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ  conformité par rapport aux exigences administratives et juridiques tunisiennes 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ 

à dŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ de nappes. Cependant,   des  exigences environnementales ne 

sont pas appliquées   pour les eaux conventionnelles, les piste rurales, les forages,  les pistes rurales 

Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des forêts. Il a été relevé des écarts significatifs 
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ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ŘΩ99 et la pratique qui, en fait, reflètent certaines  

ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ  ƭΩ99Φ /Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ27  peuvent être comblés  par des actions que le MARH a 

définies dans le DCPES28  pour le PGRN 2 qui est annexé à la  présente Revue Diagnostic des 

{ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ όw5{ύ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ  

ŜƴǘǊŜ ƭŜ  a!wIΣ a955Σ !bt9 ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ  ŘŜ ƭŀ  .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

acceptées et incluses dans la présente RDS.  

 

57. Quant au secteur forestier en parǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŁ l'échéance ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la 

stratégie de développement du secteur forestier, les principaux objectifs suivants devraient avoir 

été atteints: 

ω [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǳǊ 

permettre de jouer leur rôle de protection des sols et des eaux ; cette meilleure gestion 

combinée aux résultats des projets d'aménagement de bassins versants devrait avoir 

ralenti le taux d'envasement des barrages; 

ω ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

que la moyenne nationale permettant ainsi de supprimer certaines zones d'ombre et de 

réduire la disparité entre les zones favorisées et défavorisées du pays ; cette augmentation 

aura été obtenue grâce à la mise en ǆǳǾǊŜ de programmes de développement rural au 

sein desquels les massifs forestiers concernés auront apporté leur contribution, dans le 

cadre d'une gestion durable; 

ω [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 

des filières modernisées, en fonction des besoins des professionnels et des possibilités 

d'exportation ; les plans d'aménagement de ces massifs préciseront la manière dont les 

populations locales seront impliquées dans leur gestion ; 

ω [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ǎǘƻǇǇŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

d'espèces disparues aura permis de créer les conditions de leur développement; la 

population tunisienne aura été sensibilisée à la protection de la nature, principalement 

dans les parcs nationaux, les réserves naturelles et les réserves de faune où les 

communautés avoisinantes bénéficieront des retombées économiques générées par le 

développement de l'écotourisme 

ω [Ŝǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘϥŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

de forêts de récréation ; d'autre part, les espaces naturels et forestiers particulièrement 

beaux auront été préservés et valorisés à des fins touristiques 

                                                             

27 Ces écarts concernent, notamment, le manque de  détails suffisanÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓȟ ÌÁ 
ÓÐïÃÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ   de pistes rurales,  de forage et de recharge 
de la nappe, une quasi absence de surveillance et de suivi et le manque ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅ  ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ  ÑÕÉ 
ÅØÉÇÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

28 Le DCPES est annexé en Annexe C au présent RDS 
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58. [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ όǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du PGRN2 vont contribǳŜǊ ǇŜǊǘƛƴŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

forestier dans son environnement institutionnel et valoriser les opportunités et les potentialités 

ǉǳΩƛƭ ƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ tDwbн ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

parfaitement dans la stratégie adoptée pour le développement du secteur forestier. Le PGRN2 

offrira un cadre propice pour mettre en pratique les mesures et les dispositions juridiques 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

gestion des ressources forestières, tout en capitalisant les différentes expériences29 en la matière, 

en accordant une attention particulière à la dimension environnementale et à la conciliation  entre 

les besoins des usagers et la préservation de ressources naturelles.  

 

59. En effet, la mise en place des mécanismes de concertation, de coordination et de coopération 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ /w5! Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ /w5! Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

privés, ONG, élus locaux, autorités locales et régionales) viendront soutenir les efforts de 

développement dans les zones forestières et péri-forestières et  répondre au mieux aux besoins et 

attentes des usagers et aux exigences de préservation de ressources naturelles.  

 

60. 5ƻƴŎΣ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ tDwbн ǇƻǊǘŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : la mise en place 

ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όD5ύ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

seront élus par les usagers, en veillant à la représentativité des ŘƛǾŜǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [Ŝǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

PGRN230 vont permettre à ces GD de jouer pleinement leur rôle dans le processus de 

développement socio-économique et de gestion durable des ressources naturelles, notamment en 

zones forestières.  

 

61. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tDwbн Υ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǾƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛlitation, 

la valorisation et la préservation de ressources forestières ainsi que le transfert progressif aux GD 

de certaines opérations de gestion (entretiens des plantations et des peuplements forestiers, 

réhabilitation des ressources forestières et valorisation de certains produits secondaires des forêts 

ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ΧΦύ   

 

                                                             

29 Plusieurs projets de développement ont été conçus et réalisés en coopération avec divers partenaires tels que 
la Banque Mondiale, la Banque Japonaise pour la Coopération Internationale, le FEM, la GTZ et la FAO. Ces 
projets ont accordé un intérêt particulier aux questions relatives à la mise en place des modes de gestion 
appropriée des ressources forestières et au développement socio-économique des populations forestières, en 
ÁÄÏÐÔÁÎÔ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÅÔ ÉÎÔïÇÒïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓȢ  

30 Renforcement des groupements en directeurs techniques compétents et bien formés ; formation pratiques des 
membres de ces groupements et leur encadrement de proximité, mise à leur disposition des moyens de travail 
ɉÌÏÃÁÌȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȣɊ ÅÔ ÁÐÐÕÉ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÉÄÅÒ Û ïÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÕÒÓ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÃtion  
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62. [ŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ όt5tύ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ 

basés sur les plans de gestion des massifs forestiers. ces PDP constitueront un cadre fédérateur et 

ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ-

programmes qui seront établis entre les GD et le conseil local de développement. Les PDP et les CP 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

programmation et le suivi-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎhelle locale et régionale.     

 

63. La mise en place des systèmes de production viables et la promotion des activités génératrices de 

revenus (agroforesteries, apiculture, petit élevage, activité extra-ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ : Ces actions viseront 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

[ΩŀǇǇǳƛ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ tDwbн ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŞƳǳƴƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources forestières.  

 

64. Les actions de développement et de gestion des ressources naturelles en zones forestières, à 

ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ tDwbнΣ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t5tΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

gestion des massifs forestiers qui seront élaboré dans le cadre du PGRN2. Ces actions viseront à 

améliorer les sources de revenus des populations et à alléger la pression sur les ressources 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 

forestiers. Elles seront conçues et réalisées en complémentarité et en cohérence avec les autres 

interventions à entreprendre par les autres intervenants. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ тр ǘŜƭ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ нллр-

1331Σ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

de 30 ans renouvelables par périodes de 5 ans. Ces mesures seront prises « ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique, de développement sylvo-ǇŀǎǘƻǊŀƭΣ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

compatibles avec la forêt et sauvegardant sa vocation initiale et sa durabilité ». Le régime de 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 

sa mise en valeur. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

clarifiées et mises au point avant juin 2010 

   

VII. CONCLUSIONS GENERALES ET RECOMMANDATIONSɀ  

A. PROPOSITION POUR LA REDUCTION DES ECARTS - EQUIVALENCE 

65. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩ9ǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ  ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳ-delà, le Gouvernement 

de Tunisie, à travers le MARH, a accepté de prendre les mesures suivantes : 

a. Pendant la mission de pré- évaluation,  le MARH   ŀ ǎƻǳƳƛǎ  ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
Document Cadre  de la Protection Environnementale et Sociale (DCPES)32 .Conformément à 

                                                             

31 Loi 2005-13 du 26 Janvier 2005 modifiant et complémentant le code forestier, JORT 1e février No 9 

32 Annexe 4 
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la pratique suivie par le MARH, les sous-projets financés par le PGRN 2 non listés dans les 
Annexes I et II du Décret 2005-мффм ŦŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
qui prendra la forme décrite dans le DCPES.  A cette fin, ces sous-projets financés par le 
PGRN 2- ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ  ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5/t9{ 
Annexé au présent RDS : 

 
Classe I : tous sous projet utilisant les EUT : les prescriptions du Décret 2005-1991 

seront appliquées et complétées par la consultation des parties intéressées et affectées. Le 
contenu du rapport des EIE, inclura une description du processus participatif suivi pour la 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ  ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘΣ ƭŜ  
contrôle et de suivi y compris à travers les clauses environnementales applicables  à  tous les 

sous-projets33Φ [Ŝ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ;L9 ǎŜǊŀ ŘƛŦŦǳǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!bt9 Ŝǘκƻǳ  Řǳ 
MARH, 

 
Classe II :  tous les sous projets relatifs à la réalisation  ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ Ŝŀǳ 

potable, de pistes rurales, des retenues collinaires de plus de deux mètres de hauteur ainsi que 
ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƴǘ ƘŜŎǘŀǊŜǎ όмлл Ƙŀύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳental et social selon une procédure et 
des modalités décrites dans le DCPES et  de mesures de gestion de ces impacts qui seront inclus 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
simplifiée et la définition des mesures de gestion environnementale et sociale des sous-projets 
de cette catégorie seront préparés en consultation des personnes et associations affectées et 
bénéficiaires des sous-ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ et les 
mesures de gestion des impacts seront publiées et diffusées sur le site web du MARH. Les sous-
projets relatifs aux espaces forestiers, y compris ceux relatifs à la collecte des produits 
forestiers non-ligneux ou non ligneux, objet de la Composante 2.2, seront conformes  aux plans 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řƻƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜƴǳ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭƛŜǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

 

Classe III : pour tous les sous projets de moindre impact environnemental et social, une 
ǊŜǾǳŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 
incluant qui définira les mesures environnementales et sociales à inclure dans les contrats de 
réalisation de travaux. Cette fiche sera diffusée sur le site web du MARH. 

 
Classe IV : pour tout projet ou sous projet pour lequel aucune évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ  
 

b.  Tous les termes de référence et les cahiers des charges et termes de référence pour 
les EIE feront menǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ 
alternatives aux sous-projets proposés, y compris la description des raisons du choix du 
sous-projet proposée au financement du PGRN 2.  

                                                             

33 Les documents relatifs au sous-projet et a son analyse environnementale devront parvenir aux parties 
prenantes à la consultation au moins ÑÕÉÎÚÅ ÊÏÕÒÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎ 
prendre connaissance et de fournir des commentaires informés. 
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c.  Les sous projets, selon leur classification découlant du point (a) ci-ŘŜǎǎǳǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de TdRs ou de cahiers des charges, de FIES ou de FEDS qui définiront tous les éléments 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜ 
RDS y compris le DCPES qui lui est annexé;  

 
(ii) Le MARH :  

 
a. A organisé le 23 Novembre 2009, ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ wŜǾǳŜ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ; et 
diffusera le RDS sur le site web du MARH 
 

b. mettra à la disposition des parties prenantes les sommaires des EIE et des évaluations 
environnementales, y compris des évaluations simplifiées des sous-projets afin de 
recueillir leurs commentaires et avis34 

 
c. ŘƛŦŦǳǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!bt9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9L9 ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ L Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō Řǳ 

MARH  les évaluations simplifiées  et les fiches descriptives pour les sous-projets 
financés des classes II et III  par le PGRN 2 

 
d. tǳōƭƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ a!wI ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻǴ 

seront réalisés des projets communautaires. 
 

B. PROPOSITION POUR LA REDUCTION DES ECARTS  - ACCEPTABILITE 

40. !Ŧƛƴ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ99 Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
définies ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5/t9{Σ ƭŜ a!wI ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩune série de 
mesures selon le calendrier suivant que la Banque mondiale a endossé : 
 

a. !Ǿŀƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ  tDwb нΣ  ƭŜ a!wI : 
 

i. LƴǘŞƎǊŜǊŀ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ 5/t9{ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
Projet (PEP) ;  

ii. diffusera le RDS et  les pǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tDwb н 
conformément aux dispositions du DCPES  aux parties prenantes y compris les  
directions générales concernées du MARH (DGF, DFR, DGFIOP) les trois  CRDA,  
ANPE, ONAS, SONEDE,  et des représentants de la société civile, et le mettra en 
ligne dans son site web. 

iii. prendra les  décisions nécessaires relatives aux modalités de renforcement des 
/w5! Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ 5/t9{Φ   

 

                                                             

34 Les parties prenantes auront au moins quinze jours de délai pour prendre connaissance des dossiers de sous-
projets et fournir leurs commentaires au CDRA concerné. 
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b. Avant le  15 juillet  2010,  le MARH  
 

iv. Mettra à jour les TdR des périmètres irrigués et la recharge de la nappe  les eaux 
de surface ainsi que les pistes rurales et sylvo-pastorales,   qui ne sont pas 
soumis à une EIE préalable en vertu du Décret 2005-1991 mais seront 
améliorées conformément à la procédure de  ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
définie dans le DCPES ;  

v. !ŘƻǇǘŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
projets forestiers communautaires y compris les aspects environnementaux  en 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

c.    Avant le 30  décembre 2010, le MARH : 
vi. ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ  ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ  ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
avec les  contrats de travaux qui incluront  des clauses environnementales  qui 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 
projets utilisant les eaux usées traitées et les eaux conventionnelles 
respectivement. 

 
d. [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDwb нΣ [Ω¦ƴƛǘŞ  /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ (UCC) du projet  

sera responsable de synthétiser les rapports du  suivi et surveillance environnementaux 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜŎŜǾǊŀ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ  ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ŝǘ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5/t9{Φ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩ¦// ŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΨǳƴ 
consultant national à temps partiel  qui : 

i. examinera les rapports reçus ; 
ii. ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊŀ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ  ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎΤ Ŝǘ 

iii. ǇǊŞǇŀǊŜǊŀ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ  ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ  ŘŜ la programmation. Ce 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ  ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳŜ 
ƭΩ¦// ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ 

 

C. CONSULTATION PUBLIQUE  

66. Une consultation publique désignée par « ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ » a été   organisée  le 23 

novembre 2009, en vue de discuter (a) le contenu du  présent rapport diagnostic des sauvegardes 

environnementales tunisiennes ; (b) le DCPES et (c) le plan cadre de réinstallation involontaire qui 

ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

conformité avec la Politique Opérationnelle de la Banque mondiale (PO 4.12 sur la réinstallation 

involontaire). Un compte-rendu de la réunion et une liste des participants sont attachés au présent 

document (Annexe 3). Etaient présents à la journée, 42 participants comprenant  les cadres des 

trois CRDA concernés par le projet, des représentants des Groupements de Développement 

Associatifs (GDA) dans les trois gouvernorats, des ONG, les représentants des huit  directions 

générales du MARH dont la Direction Générale de la Forêt ;  et des représentants  du Ministère de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ό5D9v± Ŝǘ hb!{ύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

soulevés et solutions proposés  sur la participation et consultation publique, la publication des plan 
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ŘΩaménagement forestier, le code forestier le la loi  2005-13 du 26 janvier 2005 modifiant et 

complémentant le code forestier, la classification environnementale, et le rôle ŘŜ ƭΩ!bt9 ǇƻǳǊ ƭŜ 

contrôle et suivi. Ceux ci ont été pris en compte dans la RDS et le DCPES  
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ANNEXE 1 : -!42)#% $ȭ%15)6!,%.#E  
(EN ACCORD AVEC LA POLITIQUE OPERATIONNELLE 4.00 DE LA BANQUE MONDIALE) 

 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

   

Principes Opérationnels  

de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 

écarts entre les 

principes 

opérationnels et le 

cadre juridique 

tunisien 

Rapports des 

différences au   

PGRN 2  

  Mesures  de  

redressement des 

différences  

recommandées 

1. Procéder à un examen initial pour chaque 

projet proposé, dès que possible, pour définir 

ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale (EE) de façon à ce que des 

études appropriées soient entreprises en 
proportion des risques potentiels 

Χ ΧΦ 

Décret no. 2005-1991 du 11 juillet 2005 

(abrogeant les dispositions du Décret no. 91-

362 du 14 mars 1991) a établi un système 

ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ  ŘŜǳȄ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ 

projet. Les deux catégories sont définies dans 

les Annexes I et II du décret 2005-1991 : 

 

Projets couverts par ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LΥ   

 

-  Catégorie « A » projets nécessitant une EIE 

Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!bt9 ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ  ǎǳǊ 

la base de non-objection dans un délai de 21 
jours ;  

-  Catégorie « B » projets nécessitant une EIE 

Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!bt9 ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ  ǎǳǊ 

Annexes I & II ne font pas 

de référence a certains 

projets objet du PGRN 2- 

tels que:  (i) les 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

les hautes digues et 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ όƛƛύ 

conservation des sols, 

(iii) aménagement et 

gestion des espaces 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜǘŎΧ    

Différence 
substantielle 

Même non cités dans les listes 

des Annexes I et II du Décret 

2005-1991, les sous-projets  

financés par le PGRN 2- feront 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

établie dans le DCPES. Des 

procédures, termes de référence 

et de cahiers des charges 

comprenant des clauses 

générales et spécifiques 

relatives à la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ 

développés pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ŎǊƛōƭŀƎŜ  Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale pour les  

différentes catégories de sous-
projets  financés par le PGRN 2.  
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Principes Opérationnels  

de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 

écarts entre les 

principes 

opérationnels et le 

cadre juridique 

tunisien 

Rapports des 

différences au   

PGRN 2  

  Mesures  de  

redressement des 

différences  

recommandées 

la base de non-objection dans un délai de 
trois mois ; et 

tǊƻƧŜǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL : 

Projets soumis à des cahiers des charges 

définissant les conditions environnementales 
qui leurs sont applicables.  

Dans le cadre du PDRC-II-, les unités de 

traitement des eaux usées, les périmètres 

irrigués par les eaux usées traitées à des fins 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ 

de transport ou de transfert des eaux sont 

soumis soit à une EIE soit à un cahier des 

charges définissant des obligations 
environnementales spécifiques,   

Χ et des impacts directs et, selon le cas, 

indirects, cumulés et associés.  

Le décret 2005-1991 prend en considération 
les impacts  directs et indirects. 

 

Même si elles ne sont pas spécifiquement 

visées par le Décret 2005-1991, les activités 

et investissements dans le domaine forestier 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ζ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ » ou 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ 

ou espace forestier multi-usage) et ce 

conformément aux articles 16, 207 et 2088 

Le décret 2005-1991 ne 

fait pas référence aux 

impacts cumulatifs et 
aux impacts associés.    

Différence  

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

limitée.  Certains 

projets dans le 

secteur des 

ressources 

naturelles 

pourraient générer 

des impacts 
associés.   

Les termes de référence et les 

cahiers des charges   aborderont 

les impacts associés et cumulés, 

selon les besoins des projets 

proposés au financement du 

PDRCI.  Le MARH, en 

collaboration avec le MEDD, 

ƭΩ!bt9 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

prenantes, est en train de 

développer les clauses 

environnementales qui seront 

incluses dans les cahiers des 

charges pour les différents 

investissements du PDRCI.  Ces 
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Principes Opérationnels  

de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 

écarts entre les 

principes 

opérationnels et le 

cadre juridique 

tunisien 

Rapports des 

différences au   

PGRN 2  

  Mesures  de  

redressement des 

différences  

recommandées 

du Code Forestier de 1988 clauses environnementales se 

référeront aux impacts associés 

et cumulés.  Dans les activités 

relatives au domaine forestier, 

ces clauses seront reflétées de 

manière appropriée dans les 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Utiliser des évaluations environnementales 
sectorielles ou régionales selon les besoins.  

La législation tuniǎƛŜƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

dispositions spécifiques sur les EIE régionales 
ou sectorielles.        

 Différence substantielle 
du point de vue légal. 

Cette différence est 

importante 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ 

secteur des 

ressources 
naturelles.    

Certains investissements du 

PDRCI constituent une suite de 

ceux déjà réalisés sous le Projet  

de Développement des Zones 

Montagneuses et Forestières du 

Nord-Ouest (PNO).  Le MARH a 

préparé un document cadre qui 

fournit une base pour prendre 

en charge les aspects régionaux 

et sectoriels des investissements 

du PDRCI.       

2 Evaluer les impacts potentiels du projet 

proposé sur les ressources physiques, 

biologiques, socio-économiques et 

culturelles, y compris les aspects 

transfrontaliers et globaux, et les impacts 

potentiels sur la santé et la sécurité des 
personnes. 

Pour les projets nécessitant une EIE, les 

impacts sur les ressources physiques, 

biologiques, et socio-économiques sont 

prises en compte. 

 

Les termes de référence pour les activités non 

couverte par le décret de 2005 sur les EIE, 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ 

par des eaux conventionnelles requièrent une 

étude faisabilité qui comprend la discussion 

Le cadre juridique 

national ne traite pas des 

impacts transfrontaliers 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
global  

 Très peu pertinent 

dans le cadre du 
PGRN2   

  



Tunisie PGRN2 ɀ Revue Diagnostic des Sauvegardes 

Page | 40  

 

Principes Opérationnels  

de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 

écarts entre les 

principes 

opérationnels et le 

cadre juridique 

tunisien 

Rapports des 

différences au   

PGRN 2  

  Mesures  de  

redressement des 

différences  

recommandées 

de « toutes les contraintes sur les ressources 

naturelles et humaines qui sont de nature à 

préciser le projet et son environnement et à 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ 

opérations envisagées » et cela inclut tous les 

aspects liés au milieu physique (climatologie, 

hydrologie, hydrogéologie, pédologie, 

végétation naturelle..), au milieu humain 

(population, organisationǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΧύΣ ƳƛƭƛŜǳ 

agricole (agroéconomie, technique 

agronomiques, utilisation des sols, 
ŞƭŜǾŀƎŜΧύΦ 

Par ailleurs, Le MARH possède une stratégie 

de développement du secteur forestier 

depuis 1990 et une politique de conservation 

de la biodiversité. De plus il a préparé une 

ŞǘǳŘŜ  ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
pertinente dans le cadre du PGRN 2.    

о 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 

institutionnel applicable, y compris les 

traités et accords internationaux relatifs à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ 

ǉǳΩƛƭǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 

coopérant de financer des projets ou 

activités en  contravention avec les 
obligations internationales qui en découlent. 

Les lois et règlements importants qui ont un 

rapport direct ou indirect avec les 

évaluations environnementales (EIE) sont les 

suivants:  (i)  la Loi 75-16 du 31 mars 1975 

concernant le Code des Eaux (amendée à ce 

ƧƻǳǊύΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ рс-1985 sur 

les conditions générales des rejets dans le 

milieu récepteur, (ii) la Loi 88-20 du 13 avril 

мфуу ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!bt9 

Les conventions 

internationales relatives 

à la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ratifiées par la Tunisie 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ 

opérateurs et doivent 

être prises en 

considération dans la 

Néant   Néant 
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Principes Opérationnels  

de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 

écarts entre les 

principes 

opérationnels et le 

cadre juridique 

tunisien 

Rapports des 

différences au   

PGRN 2  

  Mesures  de  

redressement des 

différences  

recommandées 

ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜ Ǉar la Loi 115-1992 du 30 

novembre 1992 35, (iii) Loi 95-70 du 17 

Juillet 1995 relative a la conservation des 

eaux et du sol, (iv)  la Loi 83-87 relative à la 

protection des terres agricoles, (v)  le décret 

85-86  relatif à la réglementation des rejets 

dans le milieu récepteur, (vi) Décret 89-1047 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

(vii) la Loi 30-2000 relative à la mise en 

valeur des terres agricoles dans le cadre des 

PPI,  (viii) la Loi 88-20 du 13 Avril 2988 

portant Code Forestier et ses textes 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ όƛȄύ 5ŞŎǊŜǘ bƻΦ нллр-1991 du 
11 juillet 2005 qui définit ƭΩ9L9Σ   

La  Tunisie est partie à de nombreux accords 

importants environnementaux  mondiaux y 

compris ceux concernant les accords relatifs 

à  la biodiversité,  le changement climatique, 
la désertification.   

définitions des 

obligations des 

opérateurs en matière de 

gestion et de protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

пΦ  tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 

techniques et de sites, y compris une 

alternative de άƴƻƴ-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴέΣ ƭŜǎ 

La législation ne prévoit pas explicitement 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ 
« sans projet ». 

Cependant les termes de référence pour les 

 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ζ sans 

projet η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ  

Important pour 

identifier des 

approches 

alternatives pour 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

pourrait faire partie des TDR 

ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

pour les EIE  préparées par les 

                                                             

35 !ÒÔÉÃÌÅ ÎÏȢ υ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌÏÉȟ ÁÍÅÎÄï ÐÁÒ ÌÁ ,ÏÉ ρρυ ÄÅ ρωωςȟ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÒĖÌÅÓ ÄÅ Ìȭ!.0% ÅÔ ÒÅÎÄ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎ EE pour toutes les activités qui 
ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
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de la PO 4.00 

Cadre Juridique et Institutionnel 

Tunisien    

Différences  ou 
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opérationnels et le 

cadre juridique 
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redressement des 

différences  
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impacts potentiels, la faisabilité de 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, leurs coûts fixes et 

périodiques, leur adéquation aux conditions 

locales et leurs exigences en matière 
ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ  

EIE, notamment pour les périmètres irrigués 

à partir des eaux usées traitées obligent les 

ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ EIE y 
compris « les solutions alternatives ».  

Aussi,  les termes de référence pour les 

activités non couverte par le décret 2005-

мффм ǎǳǊ ƭŜǎ 9L9Σ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

périmètre irrigué par des eaux 

conventionnelles précisent que le consultant 

étudie et propose des « options et variantes 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΧ » 

comprise dans le système 

ŘŜ ƭΩ9L9 Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ 

considérées dans les 
études de faisabilité  

protéger les 

ressources en eaux 

de la pollution et 

en assurer la 
conservation. 

ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ   

Le MARH   ajoutera au dossier 

de sous  projets de la catégorie 

II prévue par le DCPES une 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

justifier les raisons du choix du 

sous-projet proposé et de 

discuter la pertinence vis-à-vis 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ  ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Dans leur dossier de soumission 

pout tout financement, Les 

CRDA  justifieront  le choix de 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ǿƛǎ-à-

vis des autres  alternatives 
identifiés. 

5.  Lorsque le type de projet appuyé le 

requiert, utiliser normalement le manuel de 

prévention et de réduction de la pollution 

(PPAH).  Justifier tout écart si des 

alternatives aux mesures décrites dans le 
PAH ont été retenues. 

La Tunisie a préparé des textes juridiques 

spécifiques sur la gestion et la conservation 

des ressources en eux (Cf ci-dessus).  Le Code 

des Eaux a une section sur la protection de 

ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ млт-139) 

ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ 
gestion durable des eaux.  

  Par ailleurs, la Tunisie possède des 

règlements qui définissent : (i) les normes 

tunisiennes relatives a  la norme tunisienne 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

hydrique (arrêtée du 20 Juillet 1989) et (ii) la 

norme tunisienne  NT 106-03 relative aux 

Néant.  Le PPAH ne 

comprend pas de 

directives pour la gestion 

des eaux.  Les textes 

juridiques tunisiens 

applicables aux 

ressources en eaux  sont 

plus généraux que les 

directives générales 

environnementales du 

tt!I ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

aux projets sans 

directives 

Pas de différence 

affectant le PGRN 
2 

Néant.    
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spécifications des eaux traitées utilisées à 
des fins agricoles (Arrêté du 18 Mai, 1989). 

Enfin un arrêté interministériel (MARH, 

MEDD, Santé Publique du 28 Septembre 

1995 a approuvé un cahier des charges fixant 

les modalités et les conditions particulières 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  ŜŀǳȄ ǳsées traitées à des 

fins agricoles qui comprennent les conditions 

relatives à la qualité des eaux, au stockage et 

Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

directe des eaux traitées, à la protection des 

ressources  en eaux souterraines et de 

surface, les spécifications physico-chimiques 

et biologiques.  Cet arrêté intègre dans la 

législation nationale et par référence des 

directives environnementales pour la 

réutilisation des eaux usées urbaines dans la 

région méditerranéenne préparées en 1991 
par la FAO et le PNUD. 

environnementales.  

  

сΦ  tǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ  

moins minimiser ou compenser les effets 

négatifs des projets et accroître leurs 

impacts positives grâce à une planification 

et à une gestion environnementale 

ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

proposées, des mesures de suivi, de 

renforcement des capacités institutionnelles 

et de formation, un calendrier de mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎΦ  

Le système tunisien des EIE renforce les 

impacts positifs et  impose des mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ǎŀƴǎ 

ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ  5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

suivi et les dispositifs institutionnels associés 

sont traités de façon générale dans la 
législation des EIE. 

De plus les textes sectoriels sur la gestion et 

la conservation des ressources en eaux 

accentuent les dispositions sur la prévention 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ƴΩŜǎt 

pas suffisamment précis 

quant aux exigences du 

plan de gestion 

environnementale (PGE) 

complet pout tous les 

projets utilisant les eaux 
conventionnelles 

 

Écart significatif 

 

 Les TDR pour les EE, les 

évaluations environnementales 

simplifiées ainsi que les cahiers 

des charges pour les sous-

projets du PDRCI  exigeront la 

préparation et les modalités de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ  ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

gestion et de protection 

environnementale y compris les 

arrangements institutionnels   le 

budget et les procédures et 
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de toute dégradation de la ressource et des 
ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ  

sanctions de la supervision et le 
contrôle.   

7.  Associer toutes les parties prenantes, y 

compris les groupes affectés par le projet et 

les organisations non gouvernementales 

locales aussitôt que possible dans le 

processus de préparation du projet et 

assurer que leurs vues et préoccupations 

soient connues des décisionnaires et prises 

en compte.  Maintenir un processus de 

consultation pendant toute la durée de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǘǊŀƛǘŜǊ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ  ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩEE qui les affectent. 

 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9L9 ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

consultation publique au cours de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9Φ  /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ 

consultation publique est requise dans le cas 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
juridiques comme suit : 

(a)  Le Code des Eaux a prévu des organes 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

et la Commission du Domaine Public 

Hydraulique pour inclure les parties 

ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ 

eaux a prévu la mise en place des 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
consultative importante (Articles 153-155) 

(b) Des projets définis par le Code des 

Eaux donnent lieu à des processus 

consultatifs: (i) modification au domaine 

public hydraulique (ii) a législation qui 
concernent   

(c) Les projets concernant le développement 

foncier (Loi 94-122 du 28 novembre 1994).  

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ мс ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

consultation approfondie et de longue durée 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ 

de modification foncièreΦ  ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 

 lacune importante  sauf 

pour les activités 

relatives au domaine 
forestier.   

 Une consultation 

publique doit avoir 

lieu pour touts les 

sous  projets 

utilisant les EUTs et 

pout tout sous 

projet dont le 

résultat du criblage 

(screening) mettra 

en évidence le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΨƛƳǇŀŎǘǎ 

potentiels 
importants. 

 

En plus des consultations 

ordinaires qui seront mises en 

ǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

forestiers, une  consultation 

publique  prendra la forme 

ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

réflexion suite à la finalisation 
de la RDS.   

De même, des leur finalisation, 

les EIE ainsi que les évaluations 

environnementales simplifiées 

requises par la législation 

nationale et le DCPES seront 

mises à la disposition des 

parties prenantes pour 

commentaires et avis et leurs 

sommaires seront publiés  par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ²Ŝō ŘŜ 
ƭΩ!bt9 Ŝǘκƻǳ Řǳ a!wI  
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consultation avec les agences concernées et 

les autorités locales, le projet sera disséminé 

pendant deux mois pour permettre aux 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎŜǎ 
commentaires.  

(d) Le Code Forestier prévoit la mise en place 

ŘΩ!ǎǎociations Forestières (Section 5, Articles 

43-47) et des procédures de consultation 

pour participer à la détermination des « des 

intérêts légitimes des usagers » qui seront 

ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(Article 16) 

 

8.  Faire appel à une expertise indépendante 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

approprié.  Utiliser des organismes de 

conseil indépendants pendant la préparation 

Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǴ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

élevés et les litiges possibles, ou qui sont 

susceptibles de soulever des questions 

graves et multidimensionnelles en matière 
environnementale et sociale. 

Le Décret 2005-1991 du 11 juillet 2005 

(ArtƛŎƭŜ нύ ŜȄƛƎŜ ǉǳΩǳƴŜ 9L9 ǎƻƛǘ ǇǊŞǇŀǊŞŜ ǇŀǊ 
deux experts compétents dans le domaine. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

indépendante est connue 

de la réglementation sur 

ƭŜǎ 9L9Φ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

prévue en vue de mettre 

en place une commission 

consultative pour 

conseiller les autorités 

sur les EIE pour les 
projets complexes.   

 

Différence limitée.  

Les sous-projets du 

PDRCI ne sont pas 

réputés complexes 

au titre du principe 

opérationnel défini 

dans la colonne 1 

et ne présentent 

aucun risque  de 

contenir des points 

contentieux ou 

multidimensionnels 

justifiant la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

commission 

consultative 

¦ƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

indépendant ou un expert 

indépendant préparera les EIE 

et les évaluations 

environnementales simplifiées  

Ŝǘ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 

environnementales des cahiers 

des charges ou des contrats de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 

cas.  Après la préparation de 

ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩ9L9Σ 

ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜǊŀ 

requis en tant que de besoin si 

ƭΩ9L9 ǊŞǾŝƭŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 

environnementaux complexes, 

contentieux ou 
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indépendante. multidimensionnels. 

9.  Mettre en place des mesures liant le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 

ses constats aux études et analyses 

économiques, financières, institutionnelles, 
sociales et techniques du projet propose. 

Dans le cadre juridique tunisien, le processus 

ŘŜ ƭΩ9L9 Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ 

Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ 

impact sur le coût du projet.  Le Décret 2005-

1991 exige que le sponsor du projet estime 

ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀtion, la réduction 

et la compensation pour les impacts 
ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ a!wI  ŜȄƛƎŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
avec ses caractéristiques techniques. 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9L9 Řŀƴǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ financière et 

économique du projet est 
limitée. 

Différence 

substantielle 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9L9  Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

financière et économique du 

sous-projet nécessiteront la 

formation: (a) des bureaux 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

préparation des études de 

faisabilité du projet; (b)  des 

cadres des ministères sectoriels ; 

et (c) des agents chargés de la 

ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ 9L9 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!bt9 

et du MARH. Ces lacunes 

pourront être comblées au 

niveau de la composante sur le 

développement des  capacités 

institutionnelles du projet qui 

fournira des ressources pour de 
telles formations. 

млΦ  tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

contenus dans le présent tableau aux sous-

projets comportant des activités 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜǎ 
intermédiaires financiers. 

Les sous-projets financés par un 

intermédiaire financier sont traités de la 

même façon que les projets indépendants.  

[ŀ ƭƻƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9L9 ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ł ǳƴ 
troisième intervenant. 

Le MARH a préparé un document cadre  de 

protection environnementale et sociale sera 

ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

PDRCI. Ce document cadre définit une 

Néant 

 

Non La procédure définie dans le 

5/t9{  ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

chaque sous-projet financé par 
le PGRN 2 
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ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

sera appliquée pour tous les  projets financés 
par le PGRN 2 

ммΦ  tǳōƭƛŜǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet en temps 

ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

officielle et en assurer la disponibilité dans 

un lieu accessible et sous une forme et dans 

une langue compréhensible par les 
principales parties prenantes. 

5ƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

pourrait faire partie de la consultation 

publique dans le Décret 68-88 et/ou la Loi 94-
22. 

La dissémination des EIE 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ obligatoire 

dans la législation des 
EE.   

Différence 
substantielle 

 

[ŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŝǘ ŘŜǎ 

évaluations environnementales 

prévues dans le DCPES pourrait 

être faite par : (a) la publication 

des sommaires  des EIE sur les 

ǎƛǘŜǎ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!bt9 Ŝǘ Řǳ 

MARH ; et (b) la consultation 

sera achevée à travers la 

procédure définie dans le DCPES 

qui prévoit une présentation de 

ƭΩ9L9 ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ζ Journées 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ » aux 

parties prenantes et affectées 
pour les sous projets. 
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FORÊTS 

Objectif : 

 

Réaliser le potentiel des forêts pour 
ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
durable, intégrer les forêts de manière 
effective dans le développement 
économique durable, et protéger les 
services environnementaux et la valeur 
ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÐÏÕÒ Ìȭ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ vital 
local et global.    

 

Le Code forestier reconnait que  la 
nécessité de protéger et de développer les 
forêts comme élément de la richesse 
nationale  et besoin fondamental du 
développement socio-économique du 
pays (Article 1er  du Code Forestier de 
198ψ Ɋ ÅÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎÅ 
approche intégrée de la gestion des 
ressources forestières à travers la 
conservation des ressources naturelles, la 
ÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
durable des forêts, y compris le 
développement des services 
environnementaux (Cf. Article 2  du Code 
forestier).  

Le cadre légal et réglementaire  applicable 
ÁÕØ ÆÏÒðÔÓ ÐÅÒÍÅÔ  ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ 
ressources naturelles  pour atteindre les 
besoins du développement  et protéger 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ 
et des plans appropriés. 

   Aucune.  aucune 

Principes 
Opérationnels   

 

1. Analyser le plus tôt possible [dans le 
processus de préparation des projets] les 
impacts potentiels sur la santé et la qualité 
des forêts et le bien être des 
communautés qui en dépendent. En tant 

La Direction Générale des for6ets (DGF) du 
MARH a, en collaboration et en 
ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ 
gouvernementales impliquées directement 
ou indirectement dans les activités 
forestières, développé des guides   
définissant toutes les conditions requises 
pour approuver et autoriser les activités et 
projets forestiers. Toutes les forêts sont 
ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊets ou 
des activités doivent être entrepris dans 

Les guides pratiques et 
les conditions de mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ìȭ%)% ÎÅ 
sont pas encore 
adoptés. Les guides sur 
la préparation des plans 
de gestion des massifs 
forestiers  prévus par le 
Code forestier (Article 
16)  ainsi que les  EIE 
pour les  activités qui 
pourraient impacter la 

Différence 
substantielle 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
investissements du PGRN 2 
dans les massifs forestiers 
devront se conformer aux 
conditions et méthodologies 
définies dans le plan 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭïÖaluation 
définis dans le DCPES. 



Tunisie PGRN2 ɀ Revue Diagnostic des Sauvegardes 

Page | 49  

 

que de besoin, évaluer les perspectives de 
nouveaux marchés  et de promotion. 

les massifs forestiers  et pourraient avoir 
ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓȟ ÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ %)% ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÐÒï-requis pour 
ÌÁ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
autorisation par le MARH pour commencer 
le dit projet ou activité. 

  

nature et les habitats 
naturels de manière 
substantielle  (Article 
208) doivent faire 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÌÁÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
ÑÕÁÎÔ Û ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÅÔ ÁÕ 
ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la consultation des 
parties prenantes et de 
la dissémination des 
informations 
pertinentes 

 

2. Ne pas financer des projets qui 
impliqueraient une dégradation ou une 
ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ 
critiques  ou des habitats naturels  ou qui 
contreviendraient aux dispositions des 
accords et conventions internationales 
applicables [dans le pays] 

 

Le Code forestier de 1988 dispose que 
toutes les activités qui contribuent à la 
protection des aires naturelles et des 
ÐÁÙÓÁÇÅÓ  ÅÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 
biologique et à la protection de la nature 
contre les dégradations et les menaces.   

(ii) la Tunisie a ratifié de nombreuses 
conventions internationales applicable à la 
protection des ressources forestières et de 
la nature y compris la Convention de Rio 
sur le diversité biologique (CBD), la 
Convention-cadre des Nations Unies sur le 
changement climatique (UNFCCC),la 
Convention sur le commerce 
internationale des espèces en danger 
(CITES), et le protocole de Kyoto Protocol.   

Le PGRN 2 ne financera 
aucune activité qui 
pourrait avoir pour 
conséquence une 
dégradation ou une 
ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ 
ÎÁÔÕÒÅÌÓ  ÏÕ ÄȭÁÉÒÅÓ 
forestières critiques ou 
qui seraient en 
contradiction avec les 
dispositions des 
conventions 
internationales ratifiées 
par la Tunisie.  

 

Aucune difference aucune 

3. Ne pas financer la  coupe de bois ou des 
plantations qui entraineraient des 
conversions ou des dégradations de forêts 
ÃÒÉÔÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ  

Les plans de gestion des forêts sont 
obligatoirement prépares par la DGF ( 
Article 16 du Code forestier) et doivent 
définir les conditions et quantités de 
produits forestiers qui doivent 6etre 
ÐÒïÌÅÖïÅÓ ÅÎ ÓȭÁÓÓÕÒÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 
conformes pour atteindre les objectifs du 
développement durable et de production 

Aucune   
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durable de produits forestiers.  Le 
prélèvement de produits forestiers peut-
être autorisé pour des besoins 
ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÕÓÁÇÅÓ  ÑÕÉ 
incluent la location de forêts à des 
conditions très strictes  conformément aux 
dispositions du Code forestier. 

4. Ne supporter des projets qui pourraient 
avoir des impacts négatives sur les forêts 
critiques et les habitats naturels que si des 
alternatives viables ne sont pas 
disponibles  et seulement lorsque  les 
mesures de conservation et de réduction 
des impacts sont en place.  

Les règles et procédures tunisiennes 
applicable aux EIE imposent des analyses 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ 
disposent [y compris les forets] et 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔÅÎÔ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ 
ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÏÕ ÄȭÅÎ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ 
et les conséquences  à travers des mesures 
qui seront imposées et contrôlées par les 
autorités compétentes.   

De plus les plans de gestion des forêts 
doivent définir toutes les mesures qui 
ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÌÁ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ressources forestières et la qualité de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȢ  

Aucune. 

 

Le PGRN 2 ne 
supportera 
aucune activité 
ayant un potentiel 
ÄȭÅÎÄÏÍÍÁÇÅÒ ÕÎ 
massif forestier 
ou un habitat 
naturel.  

Un balayage environnemental 
ÓÅÒÁ ÆÁÉÔ ÐÏÕÒ ÓȭÅÎ ÁÓÓÕÒÅÒ 

υȢ .Å ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÌÁ ÃÏÕÐÅ ÄÅ ÂÏÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 
industrielle que sous la condition que les 
opérations de coupe soient certifiées sous 
un système de certification indépendant 
qui démontre que les opérations de coupe 
en question sont conformes aux standards 
internationaux établis en matière de 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅÓ 
forêts.  

La Tunisie ne possède pas de régles ou de 
cadre juridique et réglementaire imposant 
ÕÎÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÃÏÕÐÅÓ 
forestières. La dimension modeste de ces 
coupes justifie cette état de droit.      

  Différence 
substantielle, 
mais le principe 
opérationnel ne 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕ 
contexte tunisien. 

Aucune 

φȢ 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 
restauration des forêts participant à la 
ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÅÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
biodiversité et du fonctionnement des 
écosystèmes et que tout projet de 
plantation est adéquat du point de vue 
environnemental, socialement bénéfique 

Les plans de gestion des forêts requis par 
le Code forestier répondent à ce principe 
opérationnel. Cependant des clarifications 
seront nécessaires dans le futur à travers 
ÌÅÓ ÇÕÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
certaines dispositions du Code forestier de 
1988. 

Cf. Principe 
Opérationnel 1 ci-
dessus 

Aucune. . Aucune. 



Tunisie PGRN2 ɀ Revue Diagnostic des Sauvegardes 

Page | 51  

 

et économiquement viable .   

7. donner la préférence aux petits projets 
de gestion des forêts par les communautés 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔ de réduire la pauvreté 
de manière durable. 

Le cadre légal et réglementaire applicable 
à la gestion des forêts en Tunisie fournit 
une base juridique solide pour 
ÌȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
communautaire  et sociale qui est 
ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ ÌȭÏÐÔÉÏÎ préférée parmi 
ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
forêts.   

  Aucune. Le PGRN 
2 est focalisé sur 
la promotion du 
mode de gestion 
communautaire 
des forêts  

Aucune. 

8. Supporter les coupes commerciales de 
bois de petite dimension faites par des 
propriétaires de forets, des communautés 
locales ou des entités sous le régime de 
gestion associée de forêts lorsque le 
contrôle se fait avec la participation 
informée  des communautés locales  qui 
démontre que ces opérations  se font 
conformément à un standard de gestion 
conforme aux standards internationaux 
reconnus en matière de gestion et 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ 
que ces opérations se font selon un plan 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ  ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 
de ces standards.  

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌisation des forêts 
ÓÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ 
opérations de dimensions modestes 
impliquant le secteur privé ou des 
communautés locales  Toutes les 
opérations forestières sont mises en 
ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ 
gestion des massifs forestiers  ainsi que 
des lois et règlements en vigueur y 
compris le décret de 2005 sur les EIE  

 

    

 

Difference 
mineure 

La DGF diffusera les guides de 
préparation et de mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎÓ 
auprès de toutes les 
communautés concernées 

9. Utiliser les systèmes de certification des 
opérations forestières qui requièrent:  
(a)le respect du droit applicable; (b) la 
reconnaissance du, et le respect  pour le 
droit positif ou coutumier applicable au 
ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ 
droits des populations autochtones et des 
travailleurs; (c)les mesures qui améliorent 
les relations intra et inter 
communautaires; (d) la  conservation  de 
la biodiversité et des fonctions 
écologiques ; (e) les mesures de maintien 
ÏÕ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅs 
environnementaux des forêts ;  (f) la 

.Å ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕ 0'2. ςȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÉÌ 
ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÅÎ 4ÕÎÉÓÉÅ 
sur la certification. Cependant certaines 
des caractéristiques du système de 
certification voulues par ce principe 
opérationnel se retrouvent dans le droit 
tunisien, notamment : (a) le respect des 
lois et règlements en vigueur, (b)  
reconnaissance et respect des droits 
ÄȭÕÓÁÇÅȟ  ɉÃɊ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï 
biologique et des fonctions écologiques des 
forêts (d) mesures pour maintenir ou 
améliorer les multiples bénéfices de la 
forêt, (e) prévention et réduction des 

  Différence 
substantielle mais 
sans impact sur le 
PGRN2 

Aucune 
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prévention ou la réduction  des impacts 
environnementaux; (g) la gestion effective 
de la planification des activités 
forestières ; (h)le contrôle  actif et 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌÁ 
gestion forestière Ƞ ÅÔ ɉÉɊ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
indépendante et à un coût acceptable par 
une partie tierce de la performance dans 
la  gestion des forêts en utilisant des 
standards de mesure de la performance 
ÄïÆÉÎÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ  ÅÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ 
avec des principes et critères de gestion 
durable des forêts reconnus 
internationalement  et qui incluent des 
procédures de prise de décision justes, 
transparentes définies de manière à éviter 
ÌÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ  ÅÔ ÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÌÁ 
participation informée des principales 
parties prenantes  y compris le secteur 
privé,  les populations autochtones  et les 
communautés locales   

impacts environnementaux négatifs des 
opérations forestières,  et (f) gestion 
effective de la planification  des forêts, et 
(g) contrôle des activités forestières par la  
DGF.    

ρπȢ $ÉÓÓïÍÉÎÅÒ ÔÏÕÔ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ  ÄÅ 
manière diligente et en temps voulu  avant 
ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÏÒÍÅÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊet  
dans une place accessible aux parties 
prenantes  et dans une forme et un 
langage  que ces parties prenantes 
comprennent   

La consultation publique et la 
dissémination de documents de projets ne 
sont pas légalement obligatoires en règle 
générale en Tunisie.  Cependant, le Code 
forestier reconnait et établit le droit des 
associations forestières de participer  dans 
la gestion et la conservation d. Ces 
associations sont obligatoirement 
consultées par la DGF  et les autres 
autorités compétentes sur toute question 
relative aux plans de développement et de 
gestion des activités forestières.  

4ÏÕÓ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
forestière, y compris les propriétaires de 
forêts privées, doivent fournir une analyse 
ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕȭÉÌÓ 
ÓÅ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÅÔ ÃÏÍÍÅÎÔ 
ils les réduiront.   

.    Différence 
mineure 
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ANNEXE 2 : LISTE DES LOIS, DECRETS ET REGLEMENTS 
APPLICABLES A LA GESTION DES EAUX, DES SOLS ET DES FORETS 

EN TUNISIE36 

 

¶ Loi 75-16 du 31 mars 1975 portant Code des Eaux, modifiée et complétée par la Loi 87-35 
du 6 Juillet 1987 et la Loi 88-94 du 2 Août 1988 

¶ Loi 82-66 du 6 Août 1982 relative à la normalisation et à la qualité,     

¶ Loi 83-87 relative à la protection des terres agricoles, 

¶ Loi 88-20 du 13 avril 1988 concernaÎÔ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!.0% ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÁÍÅÎÄïÅ ÐÁÒ ÌÁ 
Loi 115-1992 du 30 novembre 199237,  

¶ Loi 88-20 du 13 Avril 1988 portant Code forestier tel que modifié et complété par la loi 
n°2001-28 du 19 mars 2001 portant simplification des procédures administratives dans 
ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈςππυ-13 du 26 janvier 2005 et 
notamment les articles 75 et 76 du dit code, 

¶ Loi 95-70 du 17 Juillet 1995 relative a la conservation des eaux et du sol,  

¶ Loi 99-43 du 10 Mai 1999 relative aux groupements de développement dans le secteur de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ɉ'$!Ɋ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÍÏÄÉÆÉïÅ ÐÁÒ ÌÁ ,ÏÉ ςππτ-24 du 15 Mars 2004. 

¶ Loi 30-2000 relative à la mise en valeur des terres agricoles dans le cadre des PPI,  

¶ Décret 99-1819 du 23 Août 1999 portant approbation des statuts-type des GDA complété 
par le Décret 2005-978 du 24 Mars 2005 

¶ Décret No. 2005-ρωωρ ÄÕ ρρ ÊÕÉÌÌÅÔ ςππυ ÑÕÉ ÄïÆÉÎÉÔ Ìȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ  

¶ Décret 2005-2647 du 3 Octobre 2005 portant création de Commissions Régionales des 
ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÆÉØÁÎÔ ÌÅÕÒ 
composition et les modalités de leur fonctionnement 

¶ Décret n°2001-420 du 13 février 2001, fixant les attributions du ministère de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ  

¶ Arrêté du 23 décembre 1966, fixant les conditions de délivrance des autorisations de 
construire en terrain forestier,  

                                                             

36 #ÅÔÔÅ ÌÉÓÔÅ ÎȭÉÎÃÌÕÔ ÐÁÓ les traités, accords et conventions internationales ratifiées par la Tunisie et qui 
pourraient trouver application dans les activités couvertes par le PGRN 2, notamment ceux relatifs à la 
protection de la biodiversité, des ressources en eaux, émissions polluantes et eaux internationales.  Ils ont 
ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÒïÃïÄÅÎÔÓ ÅØïÃÕÔïÓ ÓÏÕÓ ÌÁ 0/ τȢππ ÄÅ ÌÁ 
Banque mondiale, Cf. notamment : http://www -
wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&me
nuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&siteName=WDS&entityID=000012009_20060410151851 

Et http://www -
wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&me
nuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679&entityID=000334955_2009030908401
3&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679 

37 !ÒÔÉÃÌÅ ÎÏȢ υ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌÏÉȟ ÁÍÅÎÄï ÐÁÒ ÌÁ ,ÏÉ ρρυ ÄÅ ρωωςȟ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÒĖÌÅÓ ÄÅ Ìȭ!.0% ÅÔ ÒÅÎÄ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎÅ %% ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&siteName=WDS&entityID=000012009_20060410151851
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&siteName=WDS&entityID=000012009_20060410151851
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&siteName=WDS&entityID=000012009_20060410151851
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679&entityID=000334955_20090309084013&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679&entityID=000334955_20090309084013&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679&entityID=000334955_20090309084013&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679
http://www-wds.worldbank.org/external/default/main?pagePK=64193027&piPK=64187937&theSitePK=523679&menuPK=64187510&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679&entityID=000334955_20090309084013&searchMenuPK=64187283&theSitePK=523679
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¶ !ÒÒðÔï ÄÕ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅÓ 
finances du 29 juin 2006, fixant la liste des occupations tempoÒÁÉÒÅÓ ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
publique,  

¶ Décret n°89-457 du 24 mars 1989, portant délégation de certains pouvoirs des membres 
ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÇÏÕÖÅÒÎÅÕÒÓȟ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ ÍÏÄÉÆÉï ÅÔ ÃÏÍÐÌïÔï ÅÔ 
notamment le décret n°97-545 du 22 mars 1997,  

¶ Décret  96-2261 du 25 novembre 1996, fixant tes conditions de délivrance des 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄͻÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÄͻÕÓÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÄÅ )ȭ %ÔÁÔȟ  

¶ Décret  96-2173 du 9 décembre 1996, relatif au mode de constitution, d'organisation et de 
fonctionnement des associations forestières d'intérêt collectif et réglementant les 
modalités d'exécution des travaux par ces associations.  



ANNEXE 3 : #/-04% 2%.$5 $% ,ȭ!4%,)%2 $ȭ).&/2-!4)/. ET 
DE CONCERTATION 

Centre de Formation et de Recyclage de Sidi Thabet à Tunis 
-  Lundi 23 Novembre 2009 - 

 

COMPTE RENDU DE LΩATELIER DΩINFORMATION ET DE CONCERTATION 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ a!wI ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ tDwb н ƭŜ но bƻǾŜƳbre 2009  au Centre de 

Formation et de Recyclage de Sidi Thabet à Tunis. Etaient présents à la journée, 42 participants 

comprenant  les cadres des trois CRDA concernés par le projet, des représentants des Groupements 

de Développement Associatifs (GDA) dans les trois gouvernorats, des ONG, les représentants des huit  

directions générales du MARH dont la Direction Générale de la Forêt ;  et des représentants  du 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ό5D9v± Ŝǘ hb!{ύΦ [ ΨŀǘŜƭƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ 

par Mme Lamia Jemmeli, sous directeur à la DGFIOP et coordonnateur du PGRN2 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDwbн  

par le Coordonnateur du Projet au sein du MARH qui a par ailleurs insisté sur la continuation du PGRN 

1 en tenant compte des leçons apprises en matière de gestion environnementale. Les représentants 

de la Banque mondiale ont exposé leur analyse du contenu et des résultats de la Revue Diagnostic des 

Sauvegardes  (RDS) tunisiennes en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ  ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

au PGRN  2. Cette analyse a permis de mettre  en valeur les éléments du système tunisien  qui sont en 

harmonie avec les objectifs et principes opérationnels définis dans la PO 4.00 de la Banque mondiale  

Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ  ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

Cadre de Protection Environnementale et Social (DCPES) qui a été préparé par le MARH  et présenté 

aux participants. Ce DCPES répond de manière générale aux différences relevées entre le système 

ǘǳƴƛǎƛŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ  Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ  ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ 

.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όth пΦллύ ǎǳǊ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ȅǎtèmes 

Nationaux. De même, le document cadre  sur les questions foncières a été aussi présenté  et discuté 

étant donné que le politique opérationnelle 4.12 de la Banque mondiale sur la ré installation 

involontaire est applicable au PGRN 2. 

Les participants ont entamé une large discussion dont les points soulevés  et les réponses  proposés 

sont résumées dans le  tableau suivant. :  

 

Points soulevés par les participants Réponses et Propositions 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

et la publicatiƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

forestiers (PAF).   Quelles sont   le timing et la 

procédure de publication proposée ? 

Pour les PAFs qui ont été déjà réalisés ou seront préparés par le 

PGRN 2, ils devront être publiés avant le financement des 

activités forestières y afférentes  sur le site Web du MARH . 

Une annonce de publication doit être postée dans le siège 
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central du CRDA ou dans le gouvernorat, ou  dans 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊestier .  

 

[ŀ w5{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

participative qui exige une consultation  avec les 

habitants, les élus et le conseil local de Imadats 

pour la préparation des plans de développement 

participatif (PDP).  Est-ce que cette consultation 

ƴΩŜǎǘ   ŜƭƭŜ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜnce ? 

[Ŝ 5/t9{ ŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ό!tLύ 

dans la préparation des PDP et a reconnu la consultation 

publique au niveau locale Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ  ŘŜ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ 

le tDwbнΦ [ŀ w5{ ŜȄƛƎŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΨŀǾŀƭ ŘŜǎ t5t 

et au niveau de tout sous projet dont le  criblage  montrera 

ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ 

expliqué dans le DCPES 

La RDS ne mentionne pas la loi de 2005-13 

modifiant  et complémentant  le code forestier 

dans laquelle elle introduit  le système de 

concession sur 30 ans,  renouvelable tous les  5 

ans, et  peut confier de gré à gré  aux 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ D5! ŘŜǎ 

concessions dans les divers domaines forestiers.  

De même la RDS ne mentionne pas la loi 

générale sur les concessions de 2008 préparée 

par le Premier Ministère, et dans la quelle un 

ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ 

ainsi que 3 études complémentaires : technique, 

économique et environnementale 

[ŀ [ƻƛ нллу ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

spécifiques de la Loi 2005-13 . Les  juristes de la 

FAO  fournissent en ce moment une assistance à 

la DGF pour la préparation des cahiers de charges 

des concessions forestières tout en essayant 

aussi de prendre en considération les modalités 

de la loi de 2008 sur les concessions  

La  Loi de 2005-13 est  mentionnée dans la RDS sans fournir de 

précision sur les concessions. LΩ article 75  de cette loi sera  

reflétée dans la version finale du RDS 

 

La RDS souligƴŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

requis  pour le PGRN2 est un plan 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

pistes rurales et parcours dans les forêts. Ceci 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ  ǇƻǳǊ  Medenine  

La RDS ŀ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ř ǳƴ Ǉƭŀƴ  

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

/ŜŎƛ ƴ ŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

parcours dans le cas ou le PFRN2 financera  uniquement des 

parcours et pistes rurales.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊ 

la préparation des sous projets qui ont déjà 

connu un retard dans leur mise en ouvre.   

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ 

des  délais. Tel que décrit dans le DCPES, le criblage se fera 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t5tǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 

La classification environnementale proposée 

dans la RDS ne clarifie pas la répartition spatiale 

des activités qui couvriront, comme par exemple,  

[Ŝ 5/t9{ ŀ ŎƭŀǊƛŦƛŞ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻǳǾǊƛǊŀ   
ǘƻǳǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘǎ  ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ  
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ  sous 
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les 27 Imadats de Jendouba  projets qui ne sera pas limitée  par  leur site géographique  et 
identifiera aussi (si ceci est possible) les impacts cumulatifs  

[ŀ w5{ ƴŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

ƭΩ#bt9 ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ /w5! ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

et le suivi des activités du PGRN2. 

[Ω!bt9 ǇŀǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜǎ 9L9 нллр-1991 dans lequel les 

ouvrages utilisant les eaux conventionnels   sont exemptés de 

toute évaluation environnementale. De même par son mandat 

ƭΩ!bt9 ƴΩŜǎǘ ǊŜǎǇonsable que le contrôle et de suivi de la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƳōƛŀƴǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ  ƭŜ 5/t9{ ŀ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭΩ!bt9 

fera le contrôle et le suivi des ouvrages utilisant les EUT, ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙǳƛǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!bt9 ǇƻǳǊ  ŀύ  

la préparation de la FEDS et la  FIES ;b) le suivi des clauses 

environnementales et sociales  dans les contrats (c) la qualité 

ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 9L9 Σ   όŘύ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  Σ ŘŜ 

surveillance et de suivi au niveau local et  la préparation des 

rapports de suivi environnemental 

La RDS  qualifie (au paragraphe 26) de 

« faiblesse ηŘŜ ƭΩ!bt9Σ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 

la pollution. Il serait important de préciser  que 

ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

non pas à un manque de compétence 

Cette nuance sera précisée dans la version finale du RDS  

La RDS ne mentionne pas que le Ministère de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǎƻǳǎ ǘǊŀƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ tL{9!¦ 

I, le CITET  des  TDR types et clauses 

environnementale qui peuvent être utilisés pour 

le PGRN2  

Le DCPES  a mentionné (au paragraphe 47) que le CITET a 

ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ tL{9!¦ L  ǎƛȄ ¢Řwǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale qui peuvent être utilisé pour le PGRN2 après 

que ceux soient ςǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ 

décret des EIE 2001-1991 

Le DCPES a alloué un montant de US$ 15,000 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ  Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 5/t9{ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ 

ǇǊŞŎƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ  ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Le plan cadre des questions foncières exige  

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire (AOT)  des propriétaires  privés  . 

Cependant plusieurs titres fonciers sont soit dans  

ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ 

dehors de la Tunisie  

[ŀ [ƻƛ  ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

le cas ou ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ Řŀƴǎ  ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ όŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

ƻǳ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŀǳ Ŏŀǎ  ƻǴ ƭŜǎ 

propriétaires sont absents, la Direction Générale des Affaires 

Juridiques et Foncières au MARH  devra être saisie pour fournir 

un avis légal 

Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!h¢ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ 

conduites ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ sur un terrain privé,  qui 

ǇŜǳǘ ŘǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ? 

Le document cadre des questions foncières ne peut prévoir 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!h¢Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉue 

ƭŜ /w5! ƻōǘƛŜƴƴŜ ƭΩŀǾƛǎ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 

Affaires Juridiques et Foncières au MARH   
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I.  Introduction.  
 

1. Dans le cadre de la préparation du PGRN2, la Banque mondiale  a préparé avec les 
MinistèrÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ   2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ (ÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ɉ-!2(Ɋ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Développement Durable (MEDD)  une Revue Diagnostic des Sauvegardes (RDS) en vue de 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3ÙÓÔîÍÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ Environnementale.  Afin que ce système soit 
compatible avec les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale,  
le rapport a recommandé que  le  MARH   développe un document- ÃÁÄÒÅ  ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
de mesures de protection environnementale et sociale (DCPES) pour ce projet. Ce rapport a en 
effet comblé les écarts entre la législation tunisienne ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ  ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
et les  politiques de la Banque  mondiale en matière des EIE pour le PGRN2. 

2. Une RDS similaire à été préparée pour le  PISEAU II38 qui a  été  approuvé  par le Conseil 
Äȭ!ÄÍinistration de la Banque en Mai 2009 et qui est aussi  exécutée par le MARH. Les 
composantes du PGRN2 incluent des activités similaires à celles du PISEAU II ; à savoir la 
construction/ réhabilitation des 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ )ÒÒÉÇÕïÓ ɉ0)Ɋȟ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÔÒÁÉÔïÅÓ 
ɉ%54Ɋȟ ÌÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
ɉ!$0Ɋ ÅÔ  ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȢ #ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÅÒÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÁÕØ ÔÒÏÉÓ ÇÏÕÖÅÒÎÏÒÁÔÓ ÄÅ Kasserine, 
Medenine and Jendouba qui eux aussi vont  bénéficier des activités financées par le PGRN2. En 
ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ  0)3%!5 ))ȟ  ,Å 0'2.ς Á ïÔï ÃÏÎëÕ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ  ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ 
intégrée (API) dans laquelle  les communautés développeront  leur propre  plan de 
développement  participatif (PDP) et leur contrat programme avec les CRDA. Le PGRN2 inclura 
des activités supplémentaires telles que la conservation des eux et du sol,  réhabilitation 
/construction des périmètres  irrigués , le soutien aux productions ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÙÌÖÏ-
pastÏÒÁÌÅ ȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ Äȭ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  forestier, les pistes rurales  ÑÕÅ  ÌÅÓ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
génératrices de revenus.  

3. ,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÏÕÓ ÐÒÏÊÅÔÓ  ÆÉÎÁÎÃïÓ par le PISEAU II et le 
PGRN2  ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÏÎÃ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ les synergies entre ces deux projets pour renforcer 
ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ  ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅ ÍÁÉÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÁ aussi 
à harmoniser  le cadre juridique national des EIE ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ.  

 4. Le  PGRN2 succède à la première phase (1997-2004) du PGRN1. La première phase du PGRN  

était considérée comme la tranche initiale du programme la protection des ressources naturelles 

approuvé dans  le IX
ème

 plan de d®veloppement ®conomique. Lôobjectif de ce projet  est la gestion 

durable des ressources naturelles en particulier dans les zones sévèrement dégradés et améliorer la 
productivité agricoles en associant  les utilisateurs  des ces ressources dans les programmes de 

développement  Cette approche sera piloté dans les trois Commissariats Régionaux de Développement 

Agricole (CRDA) de Jendouba, Kasserine, et Medenine représentants  les zones agro- écologiques de 
Nord, Centre et Sud de la Tunisie. Le coût total du projet était estimé à 48 million DT (35.4 million de 

$EU) dont 25% était  financé par le Gouvernement et 75% par la Banque mondiale. La coordination et 

suivi du projet furent assur®s par la DGFIOP et lôex®cution des composantes par les directions 

générales responsables au CRDAs de Jendouba Medenine et Kasserine. 
 

                                                             

38 ,Å 0)3%!5 )) Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖï ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ la Banque mondiale et mise en vigueur   
en Août 2009. Il a  pour objectif de (a) promouvoir une gestion efficace des périmètres irrigués  
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5. ,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÐÒÏÄÕÉÔ ÐÁÒ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÅÎ ςππτȟ ÃÏÎÃÌÕÔ ÑÕÅ 
ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ gestion des ressources naturelles ont été atteints dans une 
ÂÏÎÎÅ ÍÅÓÕÒÅȢ %Î ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!0) ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ #2$!ȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Á ÄïÍÏÎÔÒï ÑÕÅ 
ceci ïÔÁÉÔ ÆÁÉÓÁÂÌÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȢ 
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÌÅëÏÎÓ ÓÏÕÌÉÇÎïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÏÎÔ ÑÕÅ Ƞ ɉÉɊ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔion des autorités 
régionales/locales ɀ à travers leurs Conseils régionaux et locaux de développement ɀ est 
nécessaire pour assurer la durabilité des mécanismes institutionnels mis en place, (ii) les 
structures de proximité du CRDA39 pourraient jouer un rôle ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔȟ ɉÉÉÉɊ ÌÅÓ !ÃÔÉÖÉÔïÓ 'ïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ 2ÅÖÅÎÕÓ ÈÏÒÓ-ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉ!'2Ɋ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÌȭÕÎÅ 
ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ Ðopulations des zones 
dégradées. ,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ Á ÎÏÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄͻÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ 
préparation du  PGRN1 et a été classifié en catégorie B conformément à la politique 
opérationnelle  PO 4.01. LÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ Á ÎÏÔï ÑÕÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÕ 
Gouvernement et du MARH étaient forts  et jugé substantiellement satisfaisant.  Conformément 
aux rapport s de supervisions de la Banque mondiale,  le projet a eu un impact positif sur 
ÌȭÅÎÖÉronnement tels que  démontré  par une couverture végétale plus large, une réduction de 
ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ  ÒÅÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ  ÎÁÐÐÅÓ ÐÈÒïÁÔÉÑÕÅÓȢ  

6. Le montage du  PGRN2   a été conçu sur les bases  de  
 

¶ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ Û Ôravers la restauration 
ɍÌÏÒÓÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅɎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ɉÓÏÌȟ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÅÁÕ ÅÔ 
forêts) ainsi que par la promotion des modes de gestion durable et de techniques 
progressives de production agricole (végétale et animale) ;  

¶ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!0) 
au sein des trois CRDA de Jendouba, Kasserine et Médenine. 

¶ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äȭ!'2 ɉÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÎÏÎ-ligneux, 
artisanat, petits métiers, etc..) dans le but de générer des sources de revenus familiaux 
complémentaires, surtout dans les zones dégradées et socio-économiquement 
démunies  

¶  ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ɀ ÃȭÅÓÔ-à-dire au-
delà du développement agricole ɀ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
diverses organisations gouvernementales, non-gouvernementales et 
ÓÏÃÉÏÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ:  

  

II.  Objectif et Description des Composantes du PGRN 2 : 

 

7. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ 0'2.ς  ÅÓÔ ɉÁɊ ȡ ɉÉɊ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ 
populations de 27 Imadats du Gouvernorat de Jendouba, 27 de Kasserine et 18 de Médenine » ; 
(ii)  améliorer la gestion durable des ressources naturelles dans ces 72 Imadat 40» ; et (iii) 

                                                             

39 Centres techniques de vulgarisation (CTV) et Centres de rayonnement agricole (CRA). 

40 ,ȭ)ÍÁÄÁÔ ÅÓÔ ÌÁ plus petite entité administrativ e dans un gouvernorat .Le gouvernorat est formé 
administrativement de 13 délégations. Chaque délégation est constituée de 10 imadats  
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institution ÎÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!0) ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ #2$! ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ». Les deux premiers 
objectifs reprennent en les élargissant ceux du PGRN1 tandis que le troisième va beaucoup plus 
loin que celui que la première phase avait retenu. Il avait permis de répondre positivement à la 
ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÅÔ ÉÎÔïÇÒïÅ ÐÏÕÖÁÉÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ïÔÁÂÌÉÅ ÓÐïÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ #2$!Ȣ #ÅÔÔÅ 
ÓÅÃÏÎÄÅ ÐÈÁÓÅ Á ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ìȭ!0) ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅÓ 
Commissariats en renforçant les départements qui le nécessitent. 

8. ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÖÁ ÄÏÎÃ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÓÉÍÕÌÔÁÎïÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅ 
conservation des eaux et du sol qui ont démontré leur efficacité au cours de la première phase 
ÔÏÕÔ ÅÎ ÌÅÓ ÃÏÍÐÌïÔÁÎÔ ÐÁÒ ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ 
ambitieux, par trois actions destinées à mieux valoriser les eaux usées traitées (EUT) en 
agriculture et par un important volet de renforcement institutionnel pour permettre aux trois 
#2$! ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÅÔ Û ÌÅÕÒÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 
programmes de développement dans le cadre de Plans de développement participatif et de 
Contrats programmes annuels qui seront progressivement préparés dans 72 Imadat rurales de 
ces trois Gouvernorats 

9. Le projet sera mis en îuvre  par des activit®s sous chaque composante et sous composante  qui  

sont  identifiés ci dessus à titre indicatif.  Le projet est basé sur une Approche Participative et Intégrée 
(API)  dans laquelle les populations de la plus petite entité administrative (connue sous le nom de 

Imadat)  formuleront  avec lôaide des animateurs, leur plan de développement participatif (PDP) en 

impliquant lôensemble des partenaires ( CRDA- différents services régionaux - autorités locales et 

régionales, propriétaires privés, agriculteurs ). Le PDP de chaque Imadat  constituera le cadre de 
planification à moyen et long terme  fédérateurs et intégrateurs de toutes les actions de développement, 

dépassant la durée du projet. 

 

 10. Afin que le PGRN 2 soit opérationnel dés la mise en vigueur du prêt de la Banque mondiale, 

huit PDPs ( 2 pour Medenine, 3 pour Kasserine et 3 pour Jendouba) seront préparés avant la fin février 

2010 et financés par le don japonais ( PHRD).  Cependant en anticipation aux  demandes des Imadats et 

en se basant sur lôexp®rience du  PGRN1 et des CRDA, le projet a ®t®  formul® en 4 composantes avec 
des sous projets résumés  ci-dessous .  Ces composantes sont : 

 

A. Lôam®lioration   de la mobilisation et de  lôutilisation des ressources en eau 
B. Le développement des systèmes de production durable 

C. La conservation des eaux et des sols 

D. Le renforcement institutionnel 

 

 A-   ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ en eau (dont le coût 
estimé est de  24,02 M$EU ou 35.6% du coût total du projet) 

11.  Cette composante comprendra les sous composantes suivantes : 

a) Evaluation et mobilisation des ressources en eau (4,124 M$EU ou 6,1 % du coût 
total du projet) qui regroupe toutes les actions qui vont mettre à la disposition des 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÏÕ ÐÏÕÒ 
ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ : création ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒ 
approfondissement de moins de 100 m.,   des citernes et création et réhabilitation  
de puits et de citernes  
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b)  Création et réhabilitation de périmètres irrigués (12,94M$EU ou 19,2 % du coût 
total du projet) publics et privés, alimentés par forage, par puits de surface et à sec 

c) Valorisation des EUT en agriculture (4,83 M$EU ou 7,11 % du coût total du projet) 
ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅÓ %54 ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 
grand Tunis vers les zones de réutilisation à Zaighouan, deux opérations-pilote de 
valorisation des EUT en agriculture à Kasserine et Medenine , préparation des 
ÐÌÁÎÓ Äȭ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ 0)ȟ  ÅÔ ÄȭÕÎ  ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ 
sensibilisation et de formation pour une meilleure gestion des ressources 
naturelles 

d) Infrastructures de base (2,137 M$EU ou 3,2 % du coût total du projet) qui 
concernent la création et la réhabilitation de pistes  dans les zones forestières, 
création et réhabilitation  de systèmeÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ;  

B- Le Développement de systèmes de production durable (23,91  M$EU ou 35,4% du coût 
total du projet ).  

12. Cette composante comprendra les sous composantes suivantes :  

a) Conseil Agricole et Soutien aux productions agricoles et pastorales (10,78 M$EU, ou  16 
% du coût total du projet) qui regroupe toutes les actions qui vont aider les 
agriculteurs à tirer un meilleur parti de leurs moyens de production soit le conseil 
ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÂÏÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÌÅ 
remembrement des terres en sec ;  

b) Amélioration pastorale et sylvo-pastorale et développement forestier (5,86 M$EU ou 
8,2%  du coût ÔÏÔÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔɊ ÄÅÓÔÉÎïÅ Û ÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ 
périmètres sylvo-pastoraux, ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓȟ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÁÃÉÁÓ 
et ÃÁÃÔÕÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ parcours avec mise en défens ou ressemis et à mieux gérer 
la forêt par la préparation de Plans de gestion des massifs forestiers concernés; 

c) 0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ (AGR) (7,57 M$EU ou 11,2 % du coût 
total du projet), activités principalement destinées aux petits agriculteurs et aux 
agriculteurs sans terre, aux femmes et aux jeunes, groupe cible du projet, qui ne 
ÐÅÕÖÅÎÔ ÒÅÔÉÒÅÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ 
leurs familles et qui doivent aller chercher ailleurs les compléments indispensables ; 
ces activités génératrices de revenus seront agricoles et forestières et non-agricoles et 
ÕÎ ÁÐÐÕÉ ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÏÒÄï ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ Äȭ!'2 ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÓÏÕÓ 
le PGRN1. 

C- Conservation des Eaux et des Sols (CES) (9,1 M$EU ou 13,5% du coût total du 
projet) .  

13. Cette composante comprendra les actions qui ont trait à la lutte contre le ravinement, au 
traitement des interfluves,  ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅÎÓÁÂÌÅÍÅÎÔȟ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅs 
ouvrages par des plantations, aux ouvrages de  recharges des nappes dans le domaine public, des 
ÏÕÖÒÁÇÅÓ Äȭ ïÐÁÎÄÁÇÅÓ  et ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÏÕÅÄ  dÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄȭÏÕÅÄÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ 
des exploitations agricoles. 
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D- Renforcement institutionnel  (10,42 6  MSEU ou 15,4 % du coût total du projet) . 

14. Cette composante  regroupe les diverses actions qui sont jugées nécessaires pour 
atteindre le troisième objectif ȡ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!0) ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ #2$! 
concernés, en aidant ces CommiÓÓÁÒÉÁÔÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÅÔ ÉÎÔïÇÒïÅ 
ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ !ÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ; renforcement des CRDA et renforcement des 
partenaires :  appui aux GDA et appui aux ONG et aux Associations de développement local et 
renforcement de la DGFIOP , communication environnementale, suivi et évaluation au niveau de 
Ìȭ5## ÅÔ #2$! ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ $ÏÃÕÍÅÎÔ #ÁÄÒÅ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 
Sociale et du Plan cadre des Questions Foncières 

  15. Le coût total du projet  pour une durée de  5ans a été estimé 67,55 M $EU ou  87,82 MDT .  
Il est prévu 18,27 M$EU  pour Jendouba ; 24,85 M$EU pour Kasserine ; 20,93 M$EU pour 
Médenine et 3,413 M$EU pour le niveau central   

  

16. Le cout du projet sera financé à titre indicatif, comme suit : 
 

Le Gouvernement tunisien :  14,56 M$EU  

Auto financement des Agriculteurs 7,2 M$EU 

Banque mondiale   36.0 M$EU 
 Don FEM     9,79 M$EU  

 

 Total      67,55 M$EU ( 87,82MTN) 
 

17. Le montage institutionnel interne du projet consiste à : 

 

a) Un Comité National de Coordination (CNC)  composé des directions générales du MARH, du 

MEDD et des autres ministères impliqués, la DGFIOP agissant en tant que secrétariat. 

b) lôUnit® centrale de coordination (UCC) existant de la DGFIOP. Un Sous-directeur de cette 
unité deviendra le coordinateur national du projet appuyé par deux agroéconomistes Cette unité 

assurera la coordination journalière des activités du PGRN2  

c) Une cellule régionale appartenant au département  des études et développement agricole de 
chacun des trois CRDA. Ces trois structures appelées à devenir pérennes, seront responsables 

de la mise en îuvre du projet dans leur CRDA respectif. Elles sôoccuperont respectivement de 

la planification territoriale et de lôanimation, de la programmation et de la budg®tisation des 

activités ainsi que de leur suivi-évaluation. Cette  cellule encadrera aussi des    équipes 
dôanimateurs qui  seront constitu®es. Leur r¹le serait dôorganiser, en ®troite liaison avec les 

communaut®s concern®es et avec lôappui des sp®cialistes-matières du CRDA et de ses 

partenaires, la pr®paration et la mise en îuvre des PDP et des CP. Dôautre part, il est pr®vu de 
mettre en place des équipes de conseillers agricoles qui seront encadrées par cette cellule, et qui 

fourniront les services en conseil programmés dans les PDP et les CP. 

d) Le Comité de planification multisectorielle existant au sein de chaque Conseil régional, 

constituera le cadre de concertation formel pour le financement et la mise en îuvre des 

PDP et des CP annuels.  

 

18. Le PGRN2  sera cofinancé par la Banque Mondiale, et le FEM. Ce projet  devrait de ce fait 

sôaligner avec  des politiques  de la Banque et  en mati¯re de protection environnementale et sociale tout 
en mettant en îuvre le syst¯me national dô®valuation  environnementale apr¯s avoir apporté des 
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améliorations  pour combler les écarts entre la politique opérationnelle de la Banque mondiale et le 

système national (voir section VII ). En effet le   rapport SDR  préparé les cadres de la Banque 
mondiale pendant la préparation du PGRN 2,  explique en d®tail lôanalyse de lô®quivalence, de 

lôacceptabilit® et les ®carts ¨ combler  entre les politiques de sauvegarde environnementale  de la 

Banque mondiale et le syst¯me tunisien relatif ¨ lô®valuation environnementale. En conclusion,  le 

Décret 2005-1991 sur les EIEs ne reflète pas à lui seul dans leur ensemble tous les principes et 
proc®dures appliqu®s dans le cadre de la protection de lôenvironnement et de la conservation dans le 

secteur de lôeau. Ceux-ci sont éparpillés dans plusieurs textes et d®crets tels quôexpliqu®s dans la 

section III ci-dessus. 

  

19. Comme indiqué auparavant, toutes les composantes ne pourront  pas être  identifiées 
ÁÖÁÎÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ puisque les plans de développement participatifs (PDP)  et 
les ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÓ ÁÐÒîÓ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ  ÐÒÏÊÅÔ  !ÉÎÓÉ  ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ 
détaillées y compris les évaluations environnementales et sociales  seront entreprises après 
ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÐÒðÔ de la Banque mondiale et du don FEM 

20. Le PGRN 2  a fait l'objet, dans son ensemble, d'une évaluation environnementale qui  a été  
ÐÒïÐÁÒïÅ ÐÁÒ ÌÅ -!2(  ÅÔ ÄïÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
aspects positifs et négatifs de chacune des composantes princi pales   du  ainsi que les procédures  
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÑÕÉ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ  ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄͻÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÃÒÉÂÌÁÇÅ 
« screening » pour l'intégration de l'évaluation environnementale dans le cycle de préparation 
des activités du projet et l'élaboration d'un Plan-Cadre  de Gestion  Environnementale et Sociale 
(PCGES) (voir section VIII)  

 

III.   Le Cadre Légal. 

21 La Tunisie s'est investie dans la mise en place d'un arsenal législatif et réglementaire varié 
allant de l'élaboration de codes relatifs aux principales ressources naturelles, aux multiples 
mesures coercitives à l'encontre des établissements pollueurs en passant par l'obligation des EIEs 
en tant qu'outil de prévention. Dans ce qui suit les principaux textes juridiques régissant la 
protection de l'environnement en Tunisie et susceptibles de s'appliquer au PGRN 2: 

22 Le Code des Eaux No 76-75, promulgué le 31 mars 1975 qui prévoit des mesures propres 
à la prévention de la pollution des ressources hydriques et traite en partie des eaux marines. Il est 
complété En 1985 par le décret no 56 du 2.1.85 précisant les conditions générales des rejets dans 
le milieu récepteur. Le code de ÌȭÅÁÕ  Á ïÔï ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ςππρ-116 du 26 novembre 2001 qui a 
enrichi le dispositif  de mobilisation des eaux  fondée sur le développement des ressources 
ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÏÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÌÅ 
dessalement des eaux saumâtres et salées et les eaux des mers et des sebkhas.   De même les 
modifications du code de  2001 exige que « ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ  ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁØÉÍÁ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ Íσ Äȭ 
ÅÁÕ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÌÅ ÐÁÙÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÅÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅÓ ÅÔ ÌÅs 
ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄȭÕÎ  ÂÁÓÓÉÎ Û ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒïÃïÄïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÏÕÒ 
ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÄȭÅÁÕØ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ». Cependant les changements 
ÁÐÐÏÒÔïÓ ÁÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÏÎÔ   ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÉÍÐïÒÁtifs de la protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÏÎÔ ÌÉÍÉÔï ÁÕØ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÏÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȢ  
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23. La Loi No 83-87 relative à  la protection des terres agricoles . Cette loi  a pour objectif 
ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÆÉØÅ ÌÅÓ modalités et autorisations 
requises pour le changement du statut des terres agricoles 

24. La Loi No 95-70 du 17 Juillet 1995 relative à la  Conservation des Eaux et du Sol 
(1995).  Cette loi  institue le cadre d'intervention pour protéger les sols, basée sur le partenariat 
ÅÎÔÒÅ ÌͻÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ υ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ïÎÏÎÃÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅ Ì ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ $Å ÍðÍÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςπ ÅØige que la publicité et la concertation soit aussi 
établis notamment par la création des associations des eaux et des sols. 

25.  La Loi 88-91  du  2 Août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection de 
,ȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  (ANPE) et modifiée par la Loi No  92-115 du 30 novembre 1992.  Cette loi a 
ÉÎÔÒÏÄÕÉÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÅÎ 4ÕÎÉÓÉÅ ÌͻÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ  ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ %)%Ɋ  ÁÖÁÎÔ ÌͻÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÕÎÉÔï ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ 
dont l'activité  présente de part sa nature ou en raison des moyens de production ou de 
ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÏÕ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ  ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ $Å ρωωρ Û ÊÕÉÌÌÅÔ ςππυȟ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉ%%Ɋ ÔÕÎÉÓÉÅÎ 
ïÔÁÉÔ ÒïÇÉ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ρωψψ ÃÒïÁÎÔ Ìȭ!.0% ÔÅÌ ÑÕÅ ÍÏÄÉÆÉï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ 
ÄÕ ρτ ÍÁÒÓ ρωωρ ÓÕÒ Ìȭ%)% ɉ$ïÃÒÅÔ ÄÅ ρωωρ ÓÕÒ Ìȭ%)%Ɋ41, fixant les procédures fixant les procédures 
d'élaboration et d'approbation des études d'impact. Ce décret  spécifie le contenu de l'EIE et la 
définit comme étant un outil permettant d'apprécier, évaluer et de mesurer les effets directs et 
indirects, à court, moyen et long terme des projets sur l'environnement. Il est joint à ce décret 
deux annexes I et Il listant les projets et activités soumis respectivement à une EIE et à une 
Description Sommaire (DS). 

  26. La Loi N° 2001-14 du 30 janvier 2001,   portant simplification des procédures 
administratives relatives aux autorisations  délivrées par le Ministère de l'Environnement et de 
l'Aménagement du Territoire dans les domaines de sa compétence.  Cette loi a  introduit pour la 
première fois la notion de  « Cahier de charges » au lieu d'une EIE pour des activités précises et 
dont la liste sera fixée par décret.   Ces cahiers de charge fixent les mesures environnementales 
ÑÕÅ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÏÕ ÌÅ ÐïÔÉÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÏÉÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒȢ #ÅÔÔÅ ÌÏÉ Á ÁÕÓÓÉ   ÍÉÅÕØ ÄïÆÉÎÉ ÌÅÓ 
ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÄÅ Ìȭ!.0% ÅØÉÇÅÁÎÔ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ  ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci que pour toute installation à 
ÂÕÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÓÏÉÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÏÕ Û  ÕÎ 
ÃÁÈÉÅÒ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄïÌÉÖÒïÓ ÐÁÒ ÕÎ !ÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÔÙÐÅ 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

 
 27. Le Décret nº2005-1991 du 11 juillet 2005 a abrog®  le D®cret de 1991 sur lôEIE (D®cret sur 

lôEIE de 2001)
42

, mais  contient plusieurs  changements  importants par rapport ¨ lôancien d®cret. Les 

unités soumises obligatoirement ¨ lô®tude dôimpact sur lôenvironnement dans lôAnnexe I  ont ®t® 
r®duites et sont divis®es  en deux cat®gories. Cat®gorie A fait  lôobjet dôun avis pr®alable de lôANPE 

dans un d®lai ne d®passant pas 21 jours ouvrables. Cat®gorie  B fait lôobjet  dôun avis préalable de 

lôANPE dans un d®lai ne d®passant pas trois mois ouvrables. Des Termes de R®f®rence (TdRs) 

                                                             

41 Décret 91-σφς ÄÕ ρσ ÍÁÒÓ ρωωρ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÔÕÄÅÓ 
Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ ɉ*/24 ςφ ÍÁÒÓ ρωωρɊȢ 

42 Décret nº2005-1991 du 11 juillet 2005 9JORT, 9 juillet 2005) 
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sectoriels doivent être fournis pour tous les secteurs importants requérant une EIE  Les projets de 

lôAnnexe II   nôont donc  pas besoin dôune EIE complète, à cause de la nature de leur activité et de la 
portée limitée des impacts.  Des Plans de Gestion Environnementale  (PGE) détaillés sont exigés, à la 

suite des TdRs préalablement approuvés ; et les EIEs doivent être préparées par des experts spécialisés 

dans le secteur affecté. 

 
28. La liste unit®s soumises au cahier des charge dans lôAnnexe II  a ®t® aussi r®duite et simplifi®e 

et   les projets de lôAnnexe II   nôont donc  pas besoin dôune EIE compl¯te, ¨ cause de la nature de leur 

activité et de la portée limitée des impacts. Lôannexe II  a ®cart® les projets de forages dôeau 
souterraine, et des périmètres irriguées avec les eaux de surface ( voir tableau 1) étant donne que le 

MARH inclus lôanalyse des  impacts et leur mesures dôatt®nuation dans les études de faisabilité et des 

cahiers de charges des entrepreneurs   et des travaux civils . 
  

29. Lôarr°t® du Ministre de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable du 8 mars 2006 

portant approbation des cahiers des charges relatifs aux procédures environnementales que le maître de 

lôouvrage ou le p®titionnaire doit respecter pour les cat®gories dôunit®s soumises aux cahiers des 
charges et sp®cifi®es dans lôAnnexe II du d®cret  # 2005-1991. Dans le cadre du PGRN 2, les projets qui 

sont soumis à une EIE (Annexe I catégorie B ) sont (a) les unités  de traitement des eaux usées traitées, 

et (b)  les projets de périmètres irriguées par les eaux usées traitées à des fins agricoles .Les unités 
soumises au cahier des charges suivant lôAnnexe II  sont les projets d installation des canaux de 

transport ou de transfert des eaux  

  

30 La Loi 94-122 relative au Code d'aménagement du territoire et de l'urbanisme. 
,ȭ!ÒÔÉÃÌÅ υ ÄÕ #ÏÄÅ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÅÔ ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ 
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÆÆÅÃÔï Á ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÅÎ 
collaboration avec les autres ministères intéressés et les organismes publics (organisés en comité 
ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌɊ ÅÔ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $éveloppement Durable. 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÃÌÅ ρπ ÄÕ #ÏÄÅ &ÏÎÃÉÅÒȟ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÖÒÁÉÔ ÒïÓÕÍÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
ÏÐÔÉÏÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ 
pour répondre aux impacts environnementauØ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓȢ ,ȭ!ÒÔÉÃÌÅ  ρρ ÓÔÉÐÕÌÅ ȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
d'aménagement, d'équipement et d'implantation d'ouvrages pouvant affecter l'environnement 
naturel par leur taille ou impacts, sont soumis à une étude préalable d'impact sur 
ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÑÕÅ Ìȭ ÁÃÃÏrd définitif concernant les projets ne sera donné par les 
ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ Ì ïÔÕÄÅ Ä ÉÍÐÁÃÔ ÐÁÓ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇïÅ 
de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 3ÅÌÏÎ Ìȭ!ÒÔÉÃÌÅ ρφ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ  ωτ-122 , les 
projets iÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
décharges de déchets municipaux ou la conversion des sites de décharges existants à un autre 
usage, requièrent une large consultation de toutes les agences et des collectivités locales 
ÁÆÆÅÃÔïÅÓȟ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆÕÓïÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÍÏÉÓȟ 
durant laquelle les personnes affectées et le public en général peuvent faire des commentaires.43 

 
31. Le Code forestier, promulgué en 1966 et refondu en 1988,  assure une protection aux terrains 

boisés et institue un régime forestier préservant des restrictions sur l'utilisation de terrains boisés et des 

terres de parcours n'appartenant pas ¨ l'®tat. Lô article 208 du code dispose que ç lorsque des travaux et 

des projets dôam®nagements sont envisag®s et que par  lôimportance de leur dimension et ou leur 
incidences sur le milieu naturel, ils peuvent porter atteint à ce dernier, ces travaux et projets doivent 

                                                             

43 ,ÏÉ ÓÕÒ ÌÅ #ÏÄÅ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ .Ξ ωτ-122. 28 novembre 1994  
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comporter une ®tude  dôimpact, ®tablie par les institutions sp®cialis®es permettant dôappr®cier les 

cons®quences. Les travaux et les projets dôam®nagement indiqu®s et peuvent °tre entrepris  quôapr¯s 
autorisation du Ministre de lôAgriculture, Les modalit®s de la mise ne îuvre de la proc®dure  ¨ suivre 

relative ¨ l ®tude dôimpact sont fix®es par d®cret ». 

 

32. Le décret ministériel  du 29 juin 2006 ÆÉØÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȢ  ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ρς  ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ 
les parcs nationaux, les parcs naturels , la protection de la faune et de la flore,  ainsi que pour tout 
ÏÕÖÒÁÇÅ ÑÕÉ ÁÕÒÁ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÅÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
naturelles. Les  articles 15 et 19  exige que pour  toute occupations temporaires pour utilité 
publique ( article 15)  et pour le développement forestier et sylvo ÐÁÓÔÏÒÁÌȟ ÑÕȭ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ%)%Ɋ ÓÏÉÔ ÐÒïÐÁÒïÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ ÄïÃÒÅÔ ÄÅÓ %)% .Ï ρωωρ ÄÕ ρυ ÊÕÉÌÌÅÔ 
2005 . 

33 La Loi 82-66 du 6 Août 1982 relative à la normalisation, et le décret no 85-86 relatif  à la 

réglementation des rejets dans le milieu récepteur qui fixe les conditions générales des rejets et celles 

dôoctroi des autorisations des rejets. Les conditions  dôutilisation des eaux us®es traitées (EUT)  à des 

fins agricoles sont fixées par le décret # 89-1047 7 du 28 juillet 1989, modifié par le décret # 93-2447. 
Ce décret  fixe  les modalités et  conditions d utilisation des eaux usées traitées à des fins agricoles  tel 

que modifié ainsi que lôarr°t® du minist¯re de lô®conomie nationale et des finances du 18 mai 1990 

portant promulgation de la norme tunisienne  relative aux spécifications des eaux traitées à des fins 
agricoles et lôArr°t®  du minist¯re de  lôAgriculture du 21 juin 1994 fixant la liste des cultures qui 

peuvent °tres irrigu®es par les eaux trait®es. Lôutilisation des  eaux   dôassainissement  trait®es pour 

lôirrigation des l®gumes qui peuvent °tre  consomm®s  crus, est interdite. Les eaux  us®es trait®es 

peuvent être utilisées pour les  culture  de bois (vignes, les citrons, olives pèches etc.,) pour les culture 
de foins , pour  les cultures industrielles ( coton, tabac,  canne à sucre) ainsi que  pour les céréales et les 

terrains de golfe. Les eaux usées traitées doivent répondre  aux spécifications par la norme NT 106.03 

de 1989.La fréquence des analyses physico-chimiques et parasitologiques des EUT a été  aussi fixé  par 
lôarticle # 3 de d®cret # 89-1047 

 

34. Le décret no 97-2082 du 27 Octobre  1997 fixant les conditions dôexercice de lôactivit® de 

forages dôeau exige lôobtention dôune carte professionnelle pour exercer les activit®s de forages  
divisées en   7 catégories en fonction de la profondeur des puits de forage 

 

35. La Loi  # 30 du 6 mars 2000 relative à la mise en valeur des terres agricoles dans les PPI, 
constitue lôun des facteurs essentiels qui pourrait contribuer ¨ une meilleure valorisation des 

investissements et ¨ leur durabilit®. Cette loi pr®voit lôobligation des exploitants ¨ mettre en valeur au 

moins 90% de la superficie du PPI sur une période de 5 ans à partir de la mise en eau (article 19) : en 
®quipant leurs parcelles par du mat®riel dôirrigation, en prot®geant leur terre contre tout ph®nom¯ne de 

d®gradation, en pratiquant r®guli¯rement et dôune mani¯re continue des cultures irriguées, en assurant 

lôentretien et la r®paration des ®quipements hydrauliques du PPI . La loi, dans son article 25, pr®voit 

dôinterdire lôacc¯s ¨ lôeau aux personnes ne respectant pas ces dispositions et des amendes 
proportionnelles à la superficie non exploitée (à partir de 100 DT pour chaque hectare non exploité). 

 

36. Le Code du patrimoine - Loi 94-35 du 24 février 1994  relative à la protection des 
monuments historiques et des sites naturels et urbains. 

37. La Loi 92-72 portant refonte  de la législation relative à la protection des végétaux . 
Cette loi, réglemente les mesures de prévention et de lutte contre les organismes de quarantaine à 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÐÈÙÔÏÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÎÔÒïÅȟ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ du 
coÍÍÅÒÃÅȟ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȢ 
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38 Le Décret n°2002-2015 du 4 Septembre 2002 fixe les règles techniques relatives à 
ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ 
dangereuses par rÏÕÔÅȢ ,Å ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅÓ ÅÎ ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÌÅÓ 
pesticides est soumis à l'obtention d'une feuille de route. La liste de ces matières, le modèle de la 
feuille de route et les conditions de sa délivrance sont fixés par arrêté conjoint du ministre de 
l'intérieur et du ministre chargé du transport 

39.  Le décret # 2002 -3158 portant sur la réglementation des marchés publics  inclue que 

« dôautres consid®rations peuvent °tre prise en compte 1a condition quôelles  soient sp®cifi®es  dans 

lôavis   de lôappel dôoffre. Ces consid®rations doivent °tre li®es ¨ lôobjet du march® et doivent 
permettre lô®valuation ses avantages suppl®mentaires certains » Ceci permet que  les clauses 

environnementales peuvent °tres inclus dans les appels dôoffres des marchés.  

 
40. Le décret  # 89-232 du 29 juin 1989 fixe lôorganisation administrative et financi¯re et les 

modalités de fonctionnement des Commissariat Régionaux au Développement Agricole (CRDA). 

Lôorganisation sp®cifique pour  chaque CDRA est fix®e par décret  

 
41. Le décret # 99-1819 du 23 Aout 1999, porte lôapprobation du  Groupement de D®veloppement 

dans le secteur de lôAgriculture (GDA) et de la p¯che.  La Loi # 2004-24 du 15 juin 2004 a modifié  et 

complété la loi # 99-43 relative au GDA dans le quel lôarticle 4 a donn®  pour mission du GDA,  la 
sauvegarde des ressources naturelles en plus de la protection de ces  ressources  et la rationalisation de 

leur utilisation  

 
42. Le décret du Ministère de la Santé de 2003 interdisant lôimportation, lôutilisation et la 

manipulation de lôamiante  amphiboles (amiante bleu) 

 

43. Le décret #2000 de 2339 consid®rant lôamiante ciment parmi  les d®chets dangereux et pour 
lequel la loi 96-41 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination    
 

IV.   Le Cadre Institutionnel  

 

44.  De point de vu institutionnel, ,ȭ!ÇÅÎÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ!.0%Ɋȟ 
ÓÏÕÓ ÔÕÔÅÌÌÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ  ɉ-%$$Ɋ ÅÓÔ 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÇÒité du processus de préparation, examen et approbation 
ÄÅÓ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ  ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÎ 4ÕÎÉÓÉÅȢ ȟ Ìȭ!.0% ÅÓÔ ÃÈÁÒÇïÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ 
ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ù 
compris ceuØ  ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÐÒïÐÁÒÅÒ  ÌÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅÓ  
nécessaires pour la préparation des EIEs ( pour les projets classifiés  en Annexe I) et des cahier 
ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ  ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÌÁÓÓÉÆÉïÓ ÅÎ !ÎÎÅØÅ ))Ɋ   ÅÔ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÅÔ ÓÔatuer sur les rapport des 
%)%Ó  ÅÔ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓȢ ,Á $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%)% ÄÅ Ìȭ!.0% ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ 
ÒÅÖÕÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ Ìȭ%)% ÅÎ 4ÕÎÉÓÉÅȢ44 %Î ÐÌÕÓ ÄÅ ÓÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓȟ Ìȭ!.0% Á ÈÕÉÔ ÂÕÒÅÁÕØ 
régionaux desservant les régions du Nord 1 et Nord 2, du Nord-est, du Nord-Ouest, du Centre Est 
et Centre Ouest, du Sud-ouest et du Sud-est du pays.45 ,ȭ!.0% Á ÁÕÓÓÉ  ÐÏÕÒ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï : 
ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓȟ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

                                                             

44 -%4!0Ⱦ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ -ÁÎÃÈÅÓÔÅÒȟ Ȱ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÆÕÔÕÒ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ Äȭ%)% ÅÎ 4ÕÎÉÓÉÅȱ 
Décembre 2000 

45 3ÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ Ìȭ!.0% ÈÔÔÐȡȾȾ×××ȢÁÎÐÅȢÎÁÔȢÔÎ 
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formation environnementale ; le contrôle de la pollution à la source ; le suivi de la qualité 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒ Ƞ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÌÅÕÒ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÆÉÓÃÁÕØ ÐÒïÖÕÓ ÐÁÒ ÌÁ loi ; la gestion des fonds anti-
pollution  ; et la gestion des parcs urbains.  Les bureaux régionaux vérifie les cahiers de charge et 
sa conformité aux exigences environnementales, et participe dans le cadre de la commission 
ÄȭȭÅÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ %)%Ȣ  %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÓÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ Äȭ%)%ȟ Ìȭ!.0% Á ïÌÁÂÏÒï  ρυ 4Ä2Ó ÐÏÕÒ ÌÅÓ  
ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ Äȭ%)%ȟ ÅÔ ρψ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÏÎÔ ÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 
transfert des eaux peut être appliqué pour le PGRN 2.  Le département contrôle et suivi de la 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÕ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ 
sols et sera le point focal pour les activités de surveillance environnementales   du PGRN 2. 

 

45. Les autorités  compétentes sont les directions générales du MARH  qui sont  habilitées à 
ÄïÌÉÖÒÅÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎȢ %ÌÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÎÅÎÔ  ÁÕ ÄïÂÕÔ 
du processus pour exiger du promoteur, conformément à la réglementation en vigueur, la 
pÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ %)% ÏÕ ÄȭÕÎ  cahier de charges conformément au décret # 2005 -1991. En fin 
ÄÕ ÃÙÃÌÅȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÁÖÉÓ Ìȭ!.0% ÐÏÕÒ ÄïÌÉÖÒÅÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȢ %Î 
ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ  Ìȭ%)% ÏÕ ÄÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓȟ 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÔÉÒïÅȢ ,Á $'2% ÅÓÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÅÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ  ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ ,Á $'"4( ïÔÕÄÉÅ ÅÔ ÐÌÁÎÉÆÉÅ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
de barrages  et des barrages collinaires  et octroi les autorisations des grands  aménagements 
hydrauliques et les transferts entre les régions. La DGGREE assurent avec le CRDA les études, la 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÒÕÒÁÌÅ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ  ÌȭÅÁÕ  ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ %54ÓȢ 
 
46 ,ȭ/.!3 Á ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ )Ì  ÅÓÔ ÁÐÐÅÌï  
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ PGRN 2, à réaliser ou veiller à réaliser  les EIEs  dans le cadre de  
ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ  ÄÅÓ %54 ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÉÌÏÔÅÓ ÄÅ ÌȭÕtilisation 
des EUT dans deux périmètres irrigués à Kasserine et Medenine  ÅÔ ȾÏÕ ÄȭÉÎÓïÒÅÒ ÄÅÓ ÃÌÁÕÓÅÓ 
environnementales dans les contrats des entrepreneurs conformément à ce document cadre.  

  

47. Les Promoteurs :   Ce sont les CRDA  qui  sont chargées de la mise en îuvre  de la politique 

agricole au niveau local et régional et sont placés sous la tutelle de MARH et encadrés principalement 
par la DGRE et la DGGR.  Les CRDA exercent  les missions  de lôagriculture et en relation avec le 

gouverneur conformément à la législation et à la réglementation en vigueur Les CRDA réalisent les 

op®rations dôapurement  foncier et suivre les op®rations de la r®forme agraire des terres agricoles.  Ils 

sont aussi responsables de g®rer lôinfrastructure hydro-agricole et  dôalimentation   des différents 
périmètres.    Les CRDA  préparent ou sous traitent les études de faisabilité y compris les EIE  sur la 

base des cahiers de charge et /ou des TdR types.  Au cours du PISEAU I,  la DGEQV a sous traité le 

CITET pour la préparation des TdR et clauses environnementales  pour les activités du PISEAU I. Six 
TdRs pour lô®valuation environnementale peuvent °tre  appliqu®s  pour les activit®s du  PGFRN 2,  

après leur ré- actualisation  afin quôils  soient conforme au d®cret 2005-1991.  Ces TdRs sont  pour  (a) 

les barrages collinaires,   (b) la cr®ation dôun p®rim¯tre irrigu® sur forage. (c) un p®rim¯tre irrigu® ¨ 

partir des eaux usées traitées,  d)   pour la recharge des nappes phréatiques et (d) pour une conduite de 
transfert dôeau.  

 

48 Pour les nouveaux périmètres, le CRDA a mis en place une gestion communautaire, le  
'$!  ÑÕÉ  ÅÓÔ ÕÎ  ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒs dans les PIs et  a  pour mission la protection et 
sauvegarde des ressources naturelles et assure la gestion des infrastructures du réseau  
ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ   ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÅÁÕØ  ÍÉÓÅ Û ÌÅÕÒ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȢ ,Å '$! Á ÐÏÕÒ 
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ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï  ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ #2$! ÅÔ  ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÃÅÓ ÅÁÕØ ÁÕØ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ , ainsi que la 
gestion des PIs.   
 

49. ,ȭ !ÇÅÎÃÅ &ÏÎÃÉîÒÅ !ÇÒÉÃÏÌÅ ɉ!FA). Crée par la loi # 17 du 16 mars 1977, les  principales 
ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!&! ÓÏÎÔ : (a) la responsabilité de toutes les opérations immobilières décrites 
dans la loi de la reforme agraire no 18 de 1963 , concernant les périmètres irrigués (PI)  publics 
ɉÂɊ Ìȭ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÅØÃïÄÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅÓ 0) ÐÕÂÌÉÃÓ ; (c) 
ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÉÒÒÉÇÕïÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ÌÁ ÒÅÆÏÒÍÅ ÁÇÒÁÉÒÅ  ÅÔ ɉÄɊ 
les remembrements des PIs publics. 

50. Pour le cas des remembrement des p®rim¯tres irrigu®s (PIs) financ®s par lô£tat.  , un d®cret 

présidentiel  définit le périmètre et  établit la superficie minimale et maximale des lots.  Une fois le PI  

crée,  une enquête sociale foncière des états des exploitants  ou propriétaires est men®e par lôAgence 
Fonci¯re Agricole (AFA) qui par la suite pr®pare ¨ lôaide dôun  bureau dô®tudes un avant projet qui est  

partagé avec les propriétaires pour regrouper les parcelles en forme de lots réguliers  en tenant compte 

de la nature  des sols. La loi  sur la réforme  agraire  No 18 du 27 Mai 1963   permet de faire  des 
échanges afin de regrouper les terrains, et régulariser la situation foncière.  Les pistes rurales ainsi que 

les stations de pompage  et r®seau dôirrigation font partie de plan de remembrement et leur superficies 

sont calcul®es proportionnellement ¨ lôensemble du PI. Chaque propri®taire  participe au m°me taux 
pour le création des travaux hydrauliques  et pistes, et ce taux ( fixé par décret du   Ministre du MARH)  

ne doit pas dépass® 10% de la superficie totale du PI.Lôavant projet de remembrement est affich® 

pendant trois mois au gouvernorat , à la délégation et à lôAFA. 

 
51.  Dans le cas où  des propriétaires  ont une réclamation,  celle-ci se fera par écrit et sera soumise 

à  une commission locale qui prépare le dossier à une commission  régionale. Celle-ci est  habilitée  à 

faire les modifications nécessaires au remembrement. Une fois que  cette commission statue , le plan de 
remembrement  est soumis  au MARH pour homologation par le Tribunal Foncier pour faire le nouveau 

cadastre et pour que les propriétaires obtiennent  des certificats de leur propriétés. Suivant la loi no. 29 

du 6 mars 2000, lôAFA peut intervenir pour le remembrement des p®rim¯tres ¨ sec ¨ condition quôune 
demande écrite  de 75% des propriétaires  soient obtenue. Dans ce cas, le PI est crée par  un arrêté du 

Ministre du MARH et les mêmes  procédures décrites dans le paragraphe  ci dessus sont suivies. 

 

 

V  Analyse environnementale des composantes du PGRN2 .  

52 Les effets directs ou indirects des impacts, positifs ou négatifs des composantes du PGRN2 sont 
®troitement li®s ¨  la nature des activit®s ¨ entreprendre dans le cadre de la mise en îuvre du projet. 

Faut-il rappeler, que le concept du  PGRN2 à retenu à travers la cr®ation des GDA lôapproche 

participative int®gr®e pour la planification et la mise en îuvre des activit®s escompt®es. Lôensemble des 

activités du projet seront identifiées et sélectionnées dans le cadre des plans de développement 
participatifs (PDP)  qui seront ®labor®s  au niveau des Imadats avec lôappui des services techniques des  

cellules régionales du CRDA. Ceci étant, la présente analyse concernera les composantes du projet dont 

les effets et impacts potentiels sur lôenvironnement sont jug®s significatifs tout en gardant ¨ lôesprit que 
des ®tudes d®taill®es seront entreprises au moment de la mise en îuvre du projet pour les activit®s 

susceptibles dôavoir un impact potentiel  n®gatif sur lôenvironnement et que les quantités sont 

uniquement à titre indicatif et seront confirmés lors de la préparation des PDPs 

 

Composante I : Am®lioration de la mobilisation et de lôutilisation des ressources en eau 
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53.  Sous composante 1.1 Evaluation et mobilisation des ressources en eau : lôobjectif de cette 

composante est de mettre à la disposition des populations de nouvelles ressources en eau que ce soit 
pour lôeau potable ou pour lôirrigation par :  

   

i. La cr®ation de 5 points dôeau sur forage, 

ii . La création de 60 puits de moins de 30 m  et approfondissement de 200 puits 
iii . La création de 200 citernes individuelles and la réhabilitation de 50 citernes collectives 

 

54. Dôautre part le FEM pourra financer lôam®nagement et la protection des lits dôeau de façon à 
prolonger leur durée de vie et procurer des bénéfices aux agriculteurs. Cette action vise à soutenir la 

mise en place dôune gestion int®gr®e des ressources naturelles permettant dôassurer la protection des 

bassins versants et la mise en valeur des terres agricoles en valorisant les eaux pluviales retenues par 
ces ouvrages. Les agriculteurs seront encouragés, dans le cadre du projet, à installer des petits 

périmètres irrigués autour de ces lacs et de contribuer aux travaux de conservation des eaux et du sol 

pour protéger les infrastructures hydrauliques et les terres agricoles. Une partie de lôeau sera utilis®e 

pour lôirrigation dôappoint des plantations qui seront r®alis®es pour consolider les ouvrages de CES. Des 
nouvelles techniques d'aménagement pourraient être exp®riment®es comme avec lôacacia  ou le cactus 

par exemple.   

 

Aspects positifs 

 

55. L'impact de ces ouvrages sur l'environnement est hautement positif car ils permettent 
aux agriculteurs d'utiliser l'eau pour la production agricole et animale. La maitrise de l'eau 
permet aux d'augmenter le nombre de saison culturale (culture sur toute l'année) et par 
conséquent accroitre qualitativement et quantitativement la production agricole et d'élevage. En 
l'absence de retenue, le ruissellement est important et l'eau n'a pas suffisamment de temps pour 
s'infiltrer  et approvisionner les nappes phréatiques.  

56 La création des nouveaux forages  aura un impact positif  pour : (a) ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ 
eau des populations rurales qui en sont dépourvues, et contribuer ainsi à fixer ces populations en 
améliorant leurs conditions de vie  ÂɊ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ 
ÉÒÒÉÇÕïÓȟ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÒÅÕÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂïÔÁÉÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ; c) contribuer à la recherche 
et à la connaissance de nouvelles formations aquifères non exploitées et participer ainsi, en cas de 
succès, à un accroissement des potentialités nationales en eaux souterraines Ƞ ÅÔ ÄɊ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ . La recharge artificielle aura aussi un impact positif pour 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ  ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅrvation  des eaux souterraines 

Aspects  négatifs 

57.   La construction des ouvrages hydro agricoles entraine aussi des risques d'impacts négatifs. 

Un mauvais choix de leurs emplacements, et une construction inadapté sont des éléments qui peuvent 

être engendrés des effets négatifs. Les principaux impacts négatifs sur l'environnement sont dus  à la 

mauvaise conception des citernes  ainsi que leur mauvais fonctionnement. Un mauvais entretien des 

citernes qui sont ont ®t® con­ues pour stocker lôeau des pluies peut engendrer une pollution hydrique 

qui affectera la santé des agriculteurs et celles des animaux. De même le stockage des eaux  peuvent 

entra´ner une concurrence et des conflits entre les agriculteurs ¨ lôamont et ceux ¨ l'aval de ces 

structures du fait que lôeau ne peut arriver en quantit® voulue dans les p®rim¯tres situ®s ¨ lôaval de ces 

structures.  

58. ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÄȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ρππ Í  est lié à des 
risques associés au forage ,  comme les zones à perte, les risques de venue, éruptions internes, les 
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ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÅÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÅÓ  ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ   ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÌȭÁÑÕÉÆîÒÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÄÅ 
ÆÏÒÁÇÅÓ ÏÕ ÐÁÒ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÅÆÆÌÕÅÎÔ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ Ìȭ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄÅ 
stockage et de traitement  des déblais en cours de forage.  

59. Sous composante 1.2 : Création et réhabilitation de périmètres irrigués  Cette sous 

composante  comprend : 

i. La création de 190ha de périmètres irrigués (PI) sur forage 
ii . La création de 210 ha de PI à partir des sources dôeaux existants 

iii . La création de 172 ha de PI privés sur  puits de surface 

iv. La réhabilitation des 150ha de PI publics 
v. La réhabilitation de 490 ha des PI privés 

vi. La pr®paration de deux  plans dôam®nagement des PI 

vii . La création de deux actions pilotes de  PI  partir des eaux usée traitées (EUT) 

 

Aspects positifs  :  

60. Cette sous composante  incluent  ÔÏÕÔÅÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÅÔ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÅÔ ÌÁ 
protection des PI ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÒÕÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÏÕÅÄÓȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 
cette composante aura pour effet de renverser le processus de  dégradation des sols et de les 
amener à un niveau de fertilité propice à  obtenir une productivité maximale des terres agricoles 
existantes Les effets positifs de cette composante incluent notamment un frein au processus  
ÄȭïÒÏÓÉÏÎ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅȟ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÉÎÉÔïȟ  ÕÎÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌ ÅÔ ÕÎÅ 
nette amélioration de la fertilité du sol. En effet ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ 
la réduction des pertes de terre et le maintien de la fertilité des sols ; la préservation de la couche 
meuble du sol qui augmente  l'infiltration de l'eau et réduit par conséquent le ruissellement ; et 
l'amélioration du profil hydrique du sol qui atténue l'aridité entravant le développement du 
ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌȢ ,ͻÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÆÅÒÔÉÌÅÓ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÅÔ Û ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ ÓÏÎÔ 
positivement associées à un ralentissement de l'émigration, par suite de l'augmentation directe 
ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȢ ,Å ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÐÅÕÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄͻÅÁÕØ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅÓ ÏĬ 
les moustiques et autres vecteurs se reproduisent ayant un effet positif sur la santé. 

Aspects négatifs : 

61.  )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ  sous composante à dimension purement environnementale et les effets 
négatifs générés sur les ressources naturelles seront nettement minimes par rapport aux      
retombées positives qui en résulteront. II convient toutefois de souligner que malgré les résultats 
positifs que procureront ces travaux,  il existe certains effets  négatifs  liés aux projets ; ceux-ci  
concernent la concentration de produits chimiques et de sels dans les eaux de  drainage et, 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÓ ÅÁÕØ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÒïÃÅÐÔÒÉÃÅÓȟ ÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ de l'eau en aval et les écosystèmes 
ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÒÏÖÏÑÕÅÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÌÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
profil du sol ce qui altère en permanence le type de communauté végétale qui peut y vivre. Le 
drainage peut influencer la profondeur de la nappe phréatique, la surface du sol et salinité et la 
teneur en sodium du profil. Les caractéristiques de la couche aquifère (à savoir la salinité, la 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄͻÅÁÕɊ ÁÌÌÉïÅÓ Û ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒes peuvent 
avoir des impacts à long terme, sur la performance et la viabilité du projet. Il serait donc 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ  ÄÅ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÌÁ ÇïÏÌÏÇÉÅ  ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÅÎÔÉÅÒ ÑÕÉ ÃÏÍÐÒÅÎÄ 
ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȟ ÌȭÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇÉÅȟ ÅÔ ÌÁ Ñualité de l'eau doivent être évaluées 
tout comme les effets potentiels du programme étudié.  
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Sous composante 1.3 : Valorisation des EUT en agriculture.  

62. Les principales activités sous cette composante sont 

ɉÁɊ ,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ  ȟ ÌȭÁÖÁÎÔ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÍmaire et l EIE pour le  transfert des EUT des 
ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÒÁÎÄ Tunis  vers le gouvernorat de Zaighouan 
(b) Deux opérations pilotes de valorisation des EUT à Medenine et Kasserine  

 

63. Le FEM va  financer les activités ci-dessus accompagnées pÁÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 
communication, de sensibilisation et de formation. L'objectif de cette étude est de concevoir des 
ouvrages permettant d'assurer le transfert des eaux usées traitées vers les sites de valorisation 
dans les meilleures conditions de sécurité et de valorisation économique possible 

64.  Lô®tude de faisabilit® pr®liminaire entreprise par lôONAS.  a examin® la possibilit® de transfert  

des EUT selon deux itinéraires : ( a) transfert des EUT vers les PIs de Zaighouan ( 13,000 ha), de Fahs ( 
Zaighouan) . Cette étude sera plus approfondie et accompagnée par une EIE , un avant  projet sommaire 

(APS) et une ®tude d ex®cution  qui seront sous trait®s  par lôONAS.   Les  deux actions pilotes de 

Medenine et Kasserine devraient °tre mises en  îuvre par le MARH,  dans le cadre de contrats de 
gestion int®gr®e des p®rim¯tres qui associeraient la gestion de lôeau et des syst¯mes dôirrigation, le 

d®veloppement des syst¯mes de production et la pr®servation de lôenvironnement. Deux EIEs seront 

aussi financés pendant la préparation des plans dôam®nagement.  Il y serait également précisé le plan de 
cultures et les techniques culturales à appliquer ainsi que le rôle et les responsabilités des partenaires 

concernés (CRDA, ONAS, GDA, exploitants, etc.) dans la réalisation de cette opération 

 

Aspects positifs. 

  

65. ,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï  ÁÕÒÁ ÄÅÓ  ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÂïÎïÆÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÁ Û ÕÎÅ ÐÒÉÓÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÔÕÎÉÓÉÅÎ ÓÕÒ   ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ %54 ÐÏÕÒ 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔion des ressources en eau. Cette sous composante présentera  aussi les 
avantages suivants : La minimisation les rejets des EUTs dans la mer, les sebkhas et les Oueds ; le 
ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÉÌÏÔÅÓȟ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅau actuellement 
perdu dans la nature Ƞ ÕÎÅ  ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÕÎÅ ÅÁÕ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÒÉÃÈÅ 
en matière organique et minérale, une amélioration des revenus des agriculteurs et une 
augmentation des productions agricoles et fourragères.   

Aspects négatifs :  

66. Il nôexiste pas de solution universelle pour la gestion des eaux us®es dans le milieu rural. Un 

éventail de solutions où coexistent plusieurs options et arrangements techniques, institutionnelles et 

financières, restent à  définir et à mettre en place à travers des études approfondies. Ces solutions 
dépendent du contexte social et nécessite au préalable une clarification du cadre institutionnel et la mise 

en place dôun syst¯me financier p®renne  Il serait dont n®cessaire que lô étude de faisabilité technique  et 

environnementale    soient pr®par®e  pour  analyser  dôune part  les crit¯res de dimensionnement , le 
choix des sites, et de déterminer les paramètres pour une performance épuratoire optimale, et d'autre 

part, de proposer une combinaison judicieuse pour atteindre une qualité d'effluent compatible avec la 

norme d'irrigation tunisienne  ( voir ce dessous). 
 

67. Les effets n®fastes de lôutilisation des EUTs  peuvent  influencer n®gativement la qualit® des 

eaux réceptrices de surface (lôeau drain®e peut contenir de fortes concentrations de produits agricoles et 

de sels). Dans la plus part des cas, lôoued adjacent est le r®cepteur le plus efficace pour le drainage des 
effluents mais lóoued  est aussi une source d'eau dôirrigation en aval. Si la qualit® de lôoued  est 
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d®grad®e par le drainage dôeffluents (probl¯me de salinit®), les eaux  drain®es ne peuvent plus °tre 

utilis®e pour lôirrigation en aval sans faire un traitement co¾teux.  De m°me, lôutilisation des eaux us®es 
traitées (EUT) dans les deux syst¯mes pilotes de drainage et dôirrigation,  peut compliquer la situation 

et rendre la gestion dôautant plus difficile. Le contr¹le et le traitement  des EUTs doivent  °tres 

conformes aux normes nationales NT 106.02, 106.03 et 106.20 (qui sont en cours de révision)  relatives   

à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur doivent se poursuivre en liaison avec une 
évaluation de la capacité d'assimilation des eaux réceptrices. Ceci nécessitera le même niveau de 

connaissance du syst¯me et un suivi et une gestion continue comme pour lô®l®ment pr®c®dent 

 

Composante II   Développement de systèmes de production durable . 

68. Cette composante comprend : 

69. La sous composante 2.1 Soutien aux productions agricoles et pastorales inclura 

(a) le développement de conseil agricole,   
(b) le soutien au développement de ψςτπ ÈÁ Äȭarboriculture,  
(c) le  ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅ 
(d) le remembrement de 5100 ha de terres à sec  

 

70. Le FEM peut prendre en charge les référentiels techniques qui seront élaborés en 
collaboration avec les instituts de recherche pour chacune des 3 zones écologiques. Aussi le FEM 
peut prendre en charge les conventions de recherche développement qui vont contribuer à 
expérimenter  de nouvelles technologies favorables à l'adaptation aux changements climatiques. 
Cette activité permettra d'offrir de nouvelles options aux producteurs/trices agricoles 

71. La sous composante 2.2 : Amélioration pastorale et sylvo-pastorale et développement 
forestier inclura ; 

  a. La création des périmètres sylvo-pastoraux de  400 ha 
b. L óam®lioration de parcours avec mise en d®fens de 1200 ha 

c. Lôam®lioration de parcours avec ressemis de 400 ha 

d. La création de 50 ha de prairies permanentes 

e. La création des plantations de cactus de  600 ha 
f. La formation   du développement forestier pour les GDA 

g. Préparation de  20 plans de gestion intégrée  pour massifs forestiers  

 

72. Le FEM peut prendre en charge certains coûts reliés à la mise en valeur des 
aménagements antiérosifs par l'arboriculture peut appuyer l'intensification de l'élevage dans les 
zones marginales afin de réduire la pression sur les parcours, et améliorer les quantités de fumier 
et de matière organiques disponible et diminuer le surpâturage 

Aspects positifs  :  

 73. Le projet offrira un appui-conseil plus efficace aux actions de développement agricole et 
pastorale dans le but d'améliorer les conditions de vie des populations rurales et de faciliter la bonne 
exploitation des ressources naturelles à des niveaux compatibles avec la satisfaction des besoins de la 
population et le respect des équilibres écologiques indispensables. 
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74. Le projet fournira des outils pertinents pour la  vulgarisation des bonnes techniques pour 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÐÁÓÔÏÒÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ce qui permettrait à mieux 
équilibrer les systèmes de production et à mieux adapter la nature des productions au x potentialités 
ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȢ ,Á ÆÅÒÔÉÌÉÔï ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓȭÅÎ ÔÒÏÕÖÅÒ ÁÍïÌÉÏÒïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎ ÌÉÍÉÔïÓȢ 

75. Le projet appuiera aussi le suivi sanitaire du cheptel ce qui se traduirait par des effets positifs 
ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÁÎÉÍÁÌÅ ÅÔ la réduction des risques de santé 
ÌÉïÓ ÁÕØ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÂÌÅÓ Û ÌȭÈÏÍÍÅȢ Les opérations de remembrements des terres 
prévues auront des impacts de la population (amélioration des revenus agricoles, obtention des titres 
de propriétés ; infrastructures rurales) ; et ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ 
techniques et pratiques agricoles mieux appropriées (réduction des labours dans le sens de la pente et 
engagement de travaux de CES). 

76. LÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȟ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏrcer la protection des sols contre 
lȭïÒÏÓÉÏÎ ɉÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓɊȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ #%3 ÅÔ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓ ÌÁ constitution 
de brise-vent en vue de la protection de certains sites de cultures (p. ex : petits périmètres irrigués, 
plantations ÆÒÕÉÔÉîÒÅÓȟ ÅÔÃȢɊȢ ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅ ÅÔ ÌÅÓ aménagements pastoraux et 
sylvo-ÐÁÓÔÏÒÁÕØ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ assurant une amélioration 
substantielle de la couverture pérenne des sols et contribue également au développement de la 
biodiversité. 

77. ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
de ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÆÁÉÔ ÄȭÅÌÌÅ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÓÉÍÐÌÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÍÁÉÓ 
aussi un facteur ÉÍÐÌÉÑÕï ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÏÆÆÅÒÔ ÅÔ ÇÁÒÁÎÔ ÄÅ ÓÁ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔïȢ Ces opérations 
constituent un excellent outil, de sensibilisation et de formation des populations pour la gestion 
ÃÏÎÃÅÒÔïÅ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÅÔÓ ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
entre les services forestiers (conservation à long terme) et les populations utilisatrices (parcours et 
ÂÏÉÓ ÄÅ ÆÅÕȟ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÃÕÌÔÉÖÁÂÌÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ Û ÌȭÁÖÁÌȟ ÅÔÃȢɊ 

Aspects négatifs : 

78. Il est cependant, indispensable de veiller que leur conception et mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÉÅÎÎÅÎÔ 
compte de la vulnérabilité des ressources naturelles de la région. Un conseil ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÎȭÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÐÁÓ ÌÁ 
ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÒÅÔÏÍÂïÅÓ ÔÒîÓ ÎïÆÁÓÔÅs sur la durabilité des 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ 0ÏÕÒ ÃÅÃÉȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÓï ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ environnement lors de la 
mise à jour des référentiels techniques au même titre que les aspects techniques et économiques. 

79. I1 est de même important de noter que, malgré les résultats hautement significatifs auxquels 
on peut s'attendre à travers les opérations pilotes de remembrement des terres, des effets négatifs 
peuvent être manifestés à la suite d'une mauvaise gestion des activités de cette composante. On note 
en particulier la surexploitation de ressources hydriques disponibles (nappes souterraines), 
ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÅÔ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ activités 
agricoles, des perturbations des écosystèmes naturelles suite aux aménagements et infrastructures 
ÐÒÏÊÅÔïÓ ɉÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȟ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ hydrographique), 
ÌȭÁÃÃÅÎÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ pratiques culturales non 
appropriées,  

80. La création de périmètres sylvo-ÐÁÓÔÏÒÁÌÅÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÁÖÅÃ ÁÐÐÏÒÔ 
ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ pastoral ne sera pas complètement exempt d'effets néfastes sur les ressources naturelles 
même si ceux-ci peuvent se révéler minimes. En effet, ces périmètres pourrait encourager une  
intensification de l'exploitation pastorale qui peut induire i) le risque d'une trop forte concentration 
du bétail; ii) la capacité de charge biologique des aires aménagées est souvent dépassée a cause d'une 
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surexploitation du pâturage non contr6lee; et iii) le risque de la destruction du couvert végétal et de la 
dégradation du sol suite à une intensification de la pression du bétail sur le milieu  physique. Ces 
impacts peuvent être minimes voire négligeables, si un plan d'action de suivi effectif  intervienne 
réellement et efficacement dans la gestion des activités prévues. Aussi, un aménagement forestier de 
ÐÁÕÖÒÅ ÑÕÁÌÉÔï ÑÕÉ ÎȭÉÎÔîÇÒÅ ÐÁÓ ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÐÅÕÔ ÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ 
ÌȭÅÎÖÁÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÅÒÔÕÒÂÅÒ Ìȭhydrologie avec pour résultat un accroissement des 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ et une diminution des  ressources génétiques et amplification de problèmes 
socio-économiques, etc. 

81. La réglementation sur l'utilisation  des pesticides est suffisamment rigoureuse en ce qui 

concerne leur importation et leur transport. Par ailleurs, les agriculteurs n'ont pas de formation adéquate 

en matière de manipulation  et de bonne utilisation des pesticides. Ainsi, une utilisation accrue des 

pesticides sans formation appropriée pourrait entrainer des intoxications et la pollution des eaux de 

surface et de la nappe phréatique.  

Sous Composante 2.3 : Promotion  ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ 

82. Le PGRN2 va appuyer les Activités Génératrices  de Revenus (AGR) agricoles et non 
agricoles en ciblant, principalement aux agriculteurs sans terre, les femmes, les jeunes et les 
jeunes diplômés sans emploi. Plusieurs exemples ont été donnés dans la préparation: plantes 
médicinales aromatiques, osier, alpha, osier, culture biologique, écotourisme, fabrication de 
compost, élevage, bio digesteurs,  produits de la forêt: escargots, champignons, serriculture, 
agriculture biologique, mais ils ne sont pas exhaustifs 

83. Le FEM pourrait contribuer à financer une partie de ces activités dans la mesure où elles 
contribuent à lever la contrainte reliée au financement et à la durabilité des interventions.  En 
plus des types d'activités mentionnées dans le rapport de préparation, d'autres idées pertinentes 
ont été émises durant la mission, comme par ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÁÒÏÍÁÔÉÑÕÅÓȟ ÌȭïÃÏÔÏÕÒÉÓÍÅȟ ÌÅ 
compostage et la relance de la production d'osier 

Aspects positifs  

84. La mise en valeur des aménagements qui n'ont pas pu être réalisés au courant du PGRN1 
vont permettre d'atteindre les impacts positifs escomptés en termes de sécurité alimentaire et de 
ÒÅÖÅÎÕÓȟ ÅÔ  ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÍÉÃÒÏÃÒïÄÉÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ 
revenus. Les impacts positifs attendus sont liés à une augmentation de revenus et de la sécurité 
alimentaire des populations suite à la mise en culture des périmètres aménagés. Les 
ÒÅÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÅÎÖÉÓÁÇïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÖÏÎÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎȟ  ÅÔ  ÖÏÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ 
ressources forestières. 

85. Cette composante qui est issue  d'un processus largement participatif et répond aux 
aspirations des populations. Il contribuera largement à la réduction de la pauvreté monétaire à 
travers une amélioration des revenus et non monétaire à travers l'amélioration de l'accès aux 
services de base et l'organisation du monde rural dans ces gouvernorats et le désenclavement de 
zones de production agro-sylvo pastorales et éco-touristique. 

Aspects Négatifs. 

86. L'arrivée de nouvelles populations attirées par les possibilités de revenus va occasionner 
des besoins supplémentaires en eau potable et en irrigation. Le système de suivi environnemental 
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va permettre d'appréhender les problèmes et servira d'outil d'animation pour la sensibilisation 
environnementale de ces populations. 

Sous composante 2.4 : Infrastructure  de Bases.  

87. Cette sous composante comprend : 

a)  La création des pistes rurales Äȭune longueur totale de 21 Kms 
b)  La réhabilitation  de 35 kms de pistes rurales 
c)  La réhabilitation de  15 Kms de pistes dans les zones forestières 
b) LÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ χ ÓÙÓÔîÍÅÓ  Äȭadduction ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ σππ ÆÁÍÉÌÌÅ ÐÁÒ 
système    

 

Aspects  positifs.  

88. La construction de pistes rurales quelles soient secondaires ou primaires aura des 
impacts très ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÕ projet. En 
effet, ces infrastructures de désenclavement peuvent offrir aux populations locales une multitude 
de ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÑÕÉ ÖÏÎÔ ÄȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÌÕÓ ÆÁÃÉÌÅ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓȟ ÄÅ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 
tels ÑÕÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃes de conseils et vulgarisation, les systèmes de crédit, 
les ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ Û ÌÁ ÓÔÉÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÃÒÏÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ Û ÕÎ ïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ Äȭemploi. 

89. De même, lÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!%0 ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÕÎÅ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄͻÁÃcès à la 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÕÎÅ  ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ 
temps consacré par les populations surtout les femmes et les enfants,  à la  collecte de l'eau. Elle 
aura un impact positif sur la vie quotidienne des feÍÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÎ  ÃÈÁÒÇÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ 
ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÌȭÅÁÕ ÓÕÒ ÄÅÓ ÄÉÓÔÁÎÃÅÓ ÁÓÓÅÚ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓȢ %Î ÁÙÁÎÔ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅÓȟ ÌÅÓ 
ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÁÕÒÏÎÔ ÕÎ ÇÁÉÎ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÎÏÎ ÎïÇÌÉÇÅÁÂÌÅ ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÉÎÖÅÓÔÉÒ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
génératrices de ÒÅÖÅÎÕÅÓ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ  

Aspects  négatifs 

90. ,ȭïÒÏÓÉÏÎȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÖÅ ÉÍÐÁÃÔ ÄÉÒÅÃÔ ÃÁÕÓï ÐÁÒ ÌÁ construction des pistes 
rurales. En effet des travaux de construction entrepris pendant la saison humide avec des modes 
de construction non appropriés peuvent exposer les sols environnants non protégés à des graves 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎȢ !ÕÓÓÉȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÖÅÒÓÅÓ ÄÅ ÆÏÒÔÅ ÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ÐÉÓÔÅs agricoles mal drainées 
ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ avoisinantes. Des pistes dans le tracé 
est mal choisi peuvent entraîner de grandes perturbations du milieu environnent telles que 
altération du fonctionnement des réseaux hydrographiques avec risque ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÁÔÔÁÑÕÅÓ 
aux cycles biologiques et à la productivité des écosystèmes limitrophes, empiètent sur des sites 
historiques/archéologiques et/ou des aires protégés, des pollutions des ressources naturelles par 
le déversement accidentel de produits chimiques (accidents), 

91. Le choix du tracé représente ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÔÅȢ $Å 
lui  ÄïÐÅÎÄ ÅÎ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÌÅ ÔÙÐÅ ÅÔ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ 
populations. Il ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÔÒÁÃï ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÁÆÆÅÃÔÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ 
archéologiques, ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÁÂÒÉÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÁÕÖÁÇÅ ÓÅÎÓÉÂÌÅȟ ÄÅÓ 
forets, des endroits exposés aux catastrophes naturelles (inondation). En parallèle il est 
ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÅÉÌÌï ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ terrains en pentes, les sols instables, et les réseaux de drainage et 
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de ruissellement. %ÎÆÉÎ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÍÁÌ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅÓ ÅÔ ÍÁÌ ÄÒÁÉÎïÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÕÎÅ 
accélération du ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ. 

92. ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!%0   ne doit pas poser de problèmes environnementaux particulier dans 
ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ  ÔÕÎÉÓÉÅÎÎÅÓ  ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÈÙÇÉîÎÅÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÌÉÑÕïÅÓ ÅÔ 
respectées. En particulier, il faut aménager des aires de propreté au niveau des sources, 
évacuation régulière des excédents, séparation des abreuvoirs, et suivi  sanitaire des citernes.  
5ÎÅ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÓÅÒÁÉÔ  ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ  ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÒïÓÅÒÖÅ 
ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÉÔÅÒÎÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÉÔ ÓÁÉÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÂÁÃÔïÒÉÏÌÏÇÉÑÕÅȢ  

Composante III. Conservation des Eaux et des Sols (CES): 

93. Cette sous composante financera :  
 

a. Lutte contre le ravinement dans 3950 ha 

b. Traitement des interfluves dans 9675  ha 

c. Lutte contre lôensablement dôune longueur lin®aire de 130 kms  
d. Consolidation des ouvrages dans 7200 ha 

e. Entretien et sauvegarde des ouvrages dans 6350 ha 

f.  3 Ouvrages de recharge des nappes dans le domaine de lô®tat et les terres collectives 
g. 50 ouvrages dô épandage pour recharge hors exploitation 

h. 47 ouvrages dôam®nagement dôoued hors exploitation 

 

94. Le FEM peut contribuer au financement de cette sous composante en assurant la promotion des 
techniques douces, la recherche de stratégie de démultiplication des ouvrages dans les localités visées et 

l'instrumentation des communautés pour une meilleure cohérence spatiale des investissements. 

 

Aspects positifs 

 
95. ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÁÕÒÁ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÒÅÎÖÅÒÓÅÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 
dégradation des sols et de les amener à un niveau de fertilité propice à une bonne production agricole. 
Les effets positifs de cette composante incluent notamment un frein au processus ÄȭïÒÏÓÉÏÎ 
hydraulique, une restauration du couvert végétal et une nette amélioration de la fertilité du sol 

Aspects  négatifs 

96. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ  sous composante à dimension purement environnementale et les effets négatifs 
générés sur les ressources naturelles seront nettement minimes par rapport aux retombées positives 
qui en résulteront. II convient toutefois de souligner que malgré les résultats positifs que procureront 
ces travaux de CES, il existe tout de même le risque de faire face a d'importants problèmes si ces 
réalisations ne sont pas accompagnées d'un programme de suivi environnemental assez soutenu. En 
particulier, la ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÔÒÁvaux liés à cette sous  composantes 
doivent faire ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ )Ì ÓÅÒÁÉÔ 
important de se focaliser notamment aux choix des techniques CES en fonction des conditions 
écologiques, de reliefs et pédologiques des zones à aménager et aux mesures à prendre pour assurer 
leur bonne exploitation et prise en charge par les bénéficiaires. 

  

Composante IV : Renforcement Institutionnel  

97. Cette  composante  financera : 
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a) Le renforcement des CRDA par des formations (méthodologique, techniques et générales) 

b) Les conventions et contrats de sous-traitance avec les CRDA 
c) La fourniture de moyens logistiques aux CRDA 

d) Le  Renforcement des partenaires gouvernementaux, appui au GDA, aux ONGs et aux ADL  

e) Le Renforcement institutionnel de la DG/FIOP et développer un système de suivi-évaluation 

du projet incluant les aspects fonciers (d®crit dans le plan dôacquisition des terrains), et les 
aspects environnementaux  et sociaux décrits dans ce DCPES 

 

98 Le don du FEM viendra renforcer : 
 

a) la  formation  des GDA sur les différents thèmes liés à l'environnement comme par exemple 

les changements climatiques et la gestion durable des terres, la gestion intégrée des ressources 
en eau (GIRE), la gestion rationnelle des pesticides, la lutte contre la dégradation des terres, 

lôint®gration des priorit®s des Plans d'action r®gionaux et locaux de lutte contre la 

d®sertification, les techniques douces de CES, lôagriculture de conservation 

 
b) la communication environnementale ciblant les changements climatiques, la dégradation des 

terres et la réutilisation des eaux usées traitées, à travers la mise en place d'une stratégie, 

l'élaboration de supports audio visuels et de documents de capitalisation et d'ateliers techniques 
d'échange. La communication ciblera les décideurs, les techniciens des CRDA, les GDA et les 

écoles. 

 

  Aspects positifs . 

99.  Des effets très positifs en matière de gestion des impacts potentiels du projet sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  ÓÏÎÔ ÁÔÔÅÎÄÕÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÎÏÔÁmment les formations, la communication et suivi-
évaluation environnementale.   

  

 Impacts négatifs.  
 

100.  Cette sous  composante ne g®n¯re pas dôeffets n®gatifs sur lôenvironnement 

 
101. En conclusion, le PGRN2  aura des impacts positifs et négatifs sur l'environnement, mais les 

impacts positifs sont largement supérieurs. Le projet aura des impacts bénéfiques sur le développement 

économique et social dans les trois gouvernorats bénéficiaires du projet qui sont aujourd'hui soit  affectées 

par la sécheresse soit pas un manque  dôeau potable et dôirrigation. soit par le manque dôemploi et de 
revenus. Il pourra permettre une meilleure utilisation et valorisation de lôeau  pour accro´tre la s®curit® 

alimentaire et réduire la pauvreté. Avec les nombreuses mesures  dôaccompagnement,  va contribuer au 

développement dôune meilleure gestion int®gr®e des ressources en eau et renforcera lôAIP tout en 
pr®servant lôenvironnement et lôaspect socio-économique. 

 

 

VI.  Le­ons ¨ tirer des  Proc®dures de lôEvaluation Environnementale (EE) du PGRN1  

 

102. Pendant la préparation de ce DCPES, des visites ont eu lieu dans les trois gouvernorats afin 

dô®valuer les proc®dures de lô®valuation environnementale  du PGRN1 de mani¯re ¨ tirer les le­ons 
pour le PGRN2. 
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a) Il nôexiste pas au sein du PGRN1 I des responsables ayant une vue globale des mesures sociales 

et environnementales  et qui pourrait encadrer les différentes institutions exécutrices de ce 
programme 

 

b) )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ 2ïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÁÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ !Çricole 
ɉ#2$!Ɋ ÄÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅÓ ÅÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÒÅÖÏÉÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓȢ 

c) Des actions sur la création des PI et  sur la recharge de la nappe phréatique par les eaux 
ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ ÌÅ 
décret national de 2005-ρωωρ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ %)%Ó ÎÅ ÌȭÅØÉÇÅ ÐÁÓ . 

d) $ÅÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÐÒïÐÁÒïÅÓ ÐÏÕÒ  ÄÅÓ 0)  ÉÒÒÉÇÕïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 
eaux usées traitées à Oued Essid à Kasserine46, et à Sidi Sallem à  Djerba ainsi que la 
recharge de la nappe de Oued Smar par les EUT à Medenine.  Les EIEs ont été revues  par 
Ìȭ!.0% ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅ /ÕÅÄ %ÓÓÉÄ Á ïÔï ÒÅÆÕÓï ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ %54 ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 
conforme aux normes tunisiennes.  Les EIEs ne contiennent pas une consultation publique 

e) Les projets dȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ  ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ  ÔÅÌÓ ÑÕȭÅØÉÇïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÄÅÓ %)% ÄÅ ςππυ-1991 . Un exemple est 
ÌȭïÔÕÄÅ  ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅ 2ÁÓ "ÏÕ 2ÁÍÌÉ ÄÁÎÓ ÌÁ 
délégation de Médenine Nord 47. 

f) 5Î ÁÃÃÏÒÄ ÓÉÇÎï ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÎÔ ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÏÕ ÕÎÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 
ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÆÏÒÁÇÅ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓ  ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÔÁÂÌÉ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 
propriétaire privé etle CRDA. Seul un accord verbal est obtenu avec le propriétaire (dans 
le cas des périmètres irrigués, forages ou pistes rurales) ou avec le comité de 
développement, désigné par la population (dans le cas des terres collectives). Quelques 
cas de conflits et désaccords avec des propriétaires ont été signalés par le DGGREE. 
Toutefois, une occupation temporaire formelle   est établie  pour tout ouvrage dans le 
domaine forestier. 

VII.  Proc®dures et Pratiques suivies par le MARH pour lô£valuation Environnementale  

 

103  Le décret #2005-1991 a exempté tout ouvrage  de pistes rurales, de  forage, dôirrigation, 
dôagriculture, et de la recharge de la nappe phr®atique utilisant des eaux conventionnelles de la 

proc®dure d ®tudes dôimpact parce que  lôimpact de ces ouvrages devrait °tre analys® dans un cadre 

sectoriel ou programmatique et pour lequel le MARH est habilité à étudier. Or le décret des EIE est 

limit® ¨ lôanalyse des impacts  caus®e par un projet sp®cifique et non par  un programme ou un secteur.  
Le  décret de 2005-1991  sôest  limit® donc  ¨ la pr®paration des EIE pour  ces mêmes ouvrages qui 

utilisent  les eaux non conventionnelles telles que les EUTs.  Les écarts entre le système tunisien des 

EIE et les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale sont  
principalement les suivantes 

 

                                                             

46 Préparé par le Centre National des études agricoles , Septembre 2007 

  

47 Préparé par le Bureau Tunisien des Etudes Hydrauliques, Juillet 2008  



Tunisie PGRN2 ɀ $ÏÃÕÍÅÎÔ #ÁÄÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅ 

26 

 

¶ Lôabsence de consultation et de diffusion des EIEs dans les secteurs dôirrigation avec les 
EUTs   

 

¶ Lôabsence dô®valuation environnementale pour les projets  dôagriculture, dôirrigation, de 
forage et de la recharge de la nappe par les eaux conventionnelles, les forêts et les pistes 

rurales  

 

104  Le Décret 2005-1991 sur les EIEs ne reflète pas à lui seul dans leur ensemble tous les 
ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÁÐÐÌÉÑÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
conservation dans lÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕÏÉÑÕÅ  ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ  ÔÕÎÉÓÉÅÎÎÅ ÄÅÓ %)% 
ÎȭÅØÉÇÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ 
ÅÔ ÌÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓȟ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅ ÃÅ ÄïÃÒÅÔ Á ÅØÉÇï ÌÁ ÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅ Ãharges  (voir 
Annexe  6Ɋ  ÑÕÉ ÆÉØÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÑÕÅ ÄÏÉÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÏÕ ÌÅ 
ÐïÔÉÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ  ɉÁɊ ÄȭÕÎ ÌÁÃ ÃÏÌÌÉÎÁÉÒÅȟ ɉÂɊ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÏÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄȭÅÁÕȟ ɉÃɊ Äȭ une ÕÎÉÔï ÄÅ ÈÕÉÌÅÒÉÅȟ ÅÔ ɉÄɊ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÃÌÁÓÓïÅ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ 
d'animaux, Cependant : 

¶ Pour les ouvrages utilisant les  eaux non conventionnelles (telles que lôEUT)  le MARH a 
pr®par® des EIE   conform®ment au d®cret tunisien des EIEs. Cependant afin de sôaligner sur les 

proc®dures de la Banque mondiale Il a ®t® d®cid® dôun commun accord avec lôANPE que le 
rapport des EIE fera  lôobjet  dôune  consultation  ¨ travers une journ®e  dô®tudes et de r®flexion, 

et de diffusion  sur le site web telle que convenu avec la Banque mondiale  pour le secteur des 

déchets ménagers. 
 

¶ Pour  les ouvrages utilisant les eaux de surface, les pistes rurales,  les pratiques 

environnementales  qui restent toutefois  effleurées  même dans le cahiers de charges de 

lôANPE , par le manque dô®valuation  qualitative et quantitative  des impacts seront   

améliorées au courant du PGRN 2. Ces améliorations  porteront sur  une  meilleure description 
du milieu r®cepteur ¨ lôamont et ¨ lôaval du site du  sous projet, une  quantification des impacts 

sur le milieu  naturel, une analyse des impacts cumulatifs et le d®veloppement dôun plan de 

gestion chiffr® qui incluent des mesures sp®cifiques dôatt®nuation et de suivi. Cette  
amélioration consistera à préparer (a)  pour toutes les classes de sous projets ou des groupes de 

sous projets une ®valuation qualitative des impacts sous forme dôune fiche environnementale de 

diagnostic simplifi® (FEDS) conform®ment ¨ un criblage d®taill® dans lôannexe 2, et qui fera 
partie des PDPs  et (b)  pour une classe de  sous projets ou groupes de sous projets  une 

évaluation quantitative  sous  dôune fiche dôinformation  environnementale et sociale (FIES)  

qui sera inclue dans  lô®tude de faisabilit®  entreprise par les bureaux dô®tudes tunisien  et dont 

le contenu de cette fiche  est inclus  dans lôannexe et 5 et expliqu® aussi  dans la section VII  ci-
dessus. 
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 105. Le tableau 2  résume les mesures environnementales  proposées pour pallier aux aspects 
négatifs des composantes et sous composantes du PGRN2 en utilisant le système et les pratiques  

environnementales nationales comme suit  et suivant les quatre classes suivantes: 

 
Classe I : tous sous projet utilisant les EUT : les prescriptions du Décret 2005-1991 

seront appliquées et complétées par la consultation des parties intéressées et affectées. Le 

contenu du rapport des EIE, inclura une description du processus participatif suivi pour la 
pr®paration de lôEIE ainsi de la consultation publique organis®e sous une forme dôune 




